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( N° 92. ) 

Chambre des Représentants. 

SÉA.NCE DU 14 JANVIER 1846. -, 

RÈGLEMENT DÉFI~lTIF DES BUDGETS DES EXERCICES 1855, t854 ET 1855. 

RAPPORT 
FAIT, 

AU NOl\l DE L,\ COl\lMISSION PERMANENTE DES FIN,\.NCES (1) , 

PAR M., DE MAN D'ATTENRODE, 

1\bssrnuns , 

D'après le système défectueux de comptabilité que nous a légué le Gouver 
nement <les Pays-Bas, l'exercice, c'est-à-dire l'espace de temps destiné à réa 
liser les actes prévus par les lois de Budget, est de trois longues années. 

Le quatorzième exercice, à dater de notre émancipation politique , celui de 
1843, s'est clôturé le 31 décembre dernier. 

Vous avez réglé les trois premiers exercices, il y aura bientôt une année; les 
projets de lois qui les concernent ont été transmis au Sénat : il est désirable 
que dans l'intérêt de la comptabilité, cette assemblée puisse s'en occuper inces 
samment. 

Nous vous disions, dans cette circonstance, avec une conviction profonde, 
combien il était urgent de régler le passé avec promptitude, afin de pouvoir 
fixer votre attention sur des exercices plus récents, que le temps recule sans 
cesse, et soustrait ainsi à des investigations approfondies. 

En effet, pour que votre contrôle puisse s'exercer avec fruit, il importe que 
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les actes qui sont soumis à votre approbation, ne s'éloignent pas trop de vos 
souvenirs. 

Les faits accomplis dans chacune de ces limites ne peuvent d'ailleurs être 
appelés avec vérité le Budget <le l'État, que lorsqu'ils ont été arrêtés par la loi 
des comptes; et les Ministres ont quelques droits à ce que lem responsabilité 
soit mise à couvert par la loi, dès qu'ils ont justifié de leurs actes, 
Pénétrée de cette pensée, votre commission a hâté, autant qu'il a été en son 

pouvoir, la présentation de ce travail , dont l'objet est de vous p.oposer dl.' 
régler les exercices 1833, 1834 et 183;5. 

Messieurs 1 la tâche fort 3rave qui lui a été imposée, peut s'analyser de la 
manière suivante : 

Vérification de la perception et de l'ordonnancement, c'est-à-dire de la léga 
lité des recettes et des dépenses ; 

Vérification du compte moral, c'est-à-dire des actes d'administration déve 
loppés dans les comptes des Ministres. 
Les projets de loi de règlement présentés pat· le Gouvernement ont pour base 

le compte général de l'administration des finances 1 q_ui devrait être accompagné 
de nombreux et surtout de lucides développements. 

Le compte ffénéral présente le résumé <les comptabilités individuelles, et 
devrait offrÏI' de plus l'exposé de tous les services , dont la gestion engage la 
responsabilité du trésor. Son exactitude doit s'étahlir par le rapprochement des 
chiffres qu'il a concentrés 7 avec ceux: qui se trouvent disséminés dans les 
comptes des comptables. 

La vérification des recettes doit se faire en s'assurant qu'elles se sont opérées 
dans la limite des lois qui les ont autorisées, en s'assurant que les droits constatés 
se sont recouvrés eu temps convenable, et que l'administration a fait les dili 
gences nécessaires pour faire rentrer les arriérés. 

Les dépenses se vérifient en examinant si les limites posées par les lois de 
crédit n'ont pas été dépassées 7 si la spécialité des articles a été respectée, si les 
sommes dépensées ont payé des services faits. 

Il s'agit enfin de procéder à une espèce d'enquête administrative. qui tend à 
reconnaître si les services se sont réalisés d'après les vœux et les prescriptions 
des lois qui ont ouvert les crédits, et de constater si les observations des sec 
tions centrales des Budgets? consacrées par le vote législatif, ont été prises en 
considération par ceux qui ont créé les dépenses; il s'agit, en un mot, d'exami 
ner, comme le disait dans un de ses rapports à votre commission des finances 
en 1838, l'honorable M. Aogillis, dont nous ren1·ellons la perte : « il s'agit 
J> d'examiner si le Gouvernement a porté dans le maniement des deniers de 
,, l'État celte sévère attention, cet esprit d'ordre , que l'on a le droit d'exiger 
Ji de toute bonne administration. >, 

L'objet de ce travail doit être de vous faciliter le jugement <les actes finan 
ciers des Ministres, et de faire apprécier la situation du trésor. 

Des actes qui occasionnent un mouvement annuel de sommes immenses , et 
des contestations qui en sont la suite inévitable; Of!S. actes, qui e:xît;ent. la véri 
fication de pièces innombrables, ont fait concevoir la nécessité d'un contrôle 
pénétrant et journalier , impossible à exercer par une assemblée représentative 
ou par ses commissions. C'est ce besoin qui a fait surgir la loi du 30 décembre 
1830, qui institua la Cour des Comptes, afin de b. charger de ce contrôle im- 
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portant; et c'est ainsi que l'emploi de la fortune publique fut confié à sa sur 
veillance, qu'elle devint, d'après l'expression fort juste d'un publiciste, la ua 
rantie des contribuables, l'œi'l des Chambres. 

Aussi ce sont ses déclarations qui viennent nous garantir, à ]a suite de véri 
fications matérielles sur pièces, l'exactitude des chiffres portés dans ie compte 
du Ministre des Finances , la rentrée des droits constatés de l'État clans la limite 
des lois de recettes, l'observation des limites imposées aux dé-penses par les lois 
de crédit; nous assurer enfin que la spécialité des articles de la loi des dépenses 
a été observée, et qu'elles ont soldé des services faits. . 

Ce sont ses cahiers d'observations qui tendent enfin à nous mettre 'sur la voie 
des abus, des illégalités dans l'administration des deniers publics. 

Les travaux de la Cour des Comptes sont donc une des bases principales du 
règlement des Budgets par la Législature. 

.Mais si votre commission a pu s'en remettre à la Cour de la vérification dé 
taillée sur pièces; si ses cahiers d'observations concernant l'emploi administratif 
des deniers doivent offrir des éléments précieux de contrôle, elle est encore 
obligée de baser son rapport sur d'autres documents, que l'administration de 
vrait livrer à 1a publicité. 

« La forme dans laquelleles comptes sont présentés, est aussi une des garanties 
importantes d'une utile vérification ( disait en I B44 le rapporteur de la commission 
de la Chambre des Députés de France, chargée d'examiner le projet de loi de rè3le 
ment de l'exercice 184.2), le but des renseignemen ts divers publiés par les Ministres 
,\ l'appui de leurs comptes, est de faire parfaitement comprendre le résultat de 
toutes leurs opérations. Il faut que quiconque voudra parcourir avec un peu 
d'attention les documents communiqués aux Chambres , puisse voir clair dans 
la comptabilité; il faut surtout que les commissions ne soient pas mises, par 
certaines omissions, dans l'obligation de demander de nombreuses explications 
écrites ou verbales, soit aux Ministres, soit à leurs bureaux, Chaque année nous 
fait faire un pas vers ce résultat désirable; chaque année, les efforts de l'admi 
nistration tendent, avec ceux. de la Cour des Corn ptes , de la commission mixte 
et des eommissicns des Chambres, à porter la lumière dans cet immense résumé, 
qui récapitule l'exécution de tous les services de l'État . 

u Aussi, c'est parce que les commissions législatives n'ont ni la mission, ni le 
temps de se livrer aux investigations financières et administratives qui sont du 
ressort de la Cour des Comptes et de la commission mixte, qu'il importe que 
les documents et annexes fournis à l'appui des projets de lois en 3énéral, et sur 
tout de ceux qui· portent règlement définitif des Budgets, soient complets el 
lucides, afin d'éviter: d'une part, aux commissions des recherches pénibles et 
des questions multipliées, et, de l'autre, aux Ministres et à leurs bureaux Lous 
les soins qu'ils prennent pour répondre à des questions qui se reproduisent 
tous les ans. Un peu plus d'attention à remplir les colonnes d'observations des 
comptes rendus par· chaque .Minislère, épargnerait bien <les difficultés, des 
démarches el du temps perdu. li faut, en un mot, qu'on puisse lire facilement 
dans les comptes I y trouver tout ce qu'on y cherche, sans qu'il soit besoin pour 
vos commissions de frapper à la porte <le tous les Ministères, pour demander 
des explications qu'une ligne imprimée à propos aurait la plupart du Lemps 
évitées, » · 
En France, Messieurs, le compte général de l'administration des Finances, 
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contenant <l'une manière sommaire et complète tous les actes de recette et ùe 
dépense autoi-isés par la loi des crédits, ou qui affectent la responsabilité du 
trésor, accomplis pendant l'année, est disposé avec une admirable clarté. 
Et de plus, les comptes de chaque Ministère décomposent les chiffres, déve 

loppent administrativement les motifs des recettes et des dépenses, et répandent 
sur elles une lumière salutaire au moyen de documents nombreux et variés. 
« Ces travaux importants sont presque toujours exactement fournis, déclare 
encore le rapporteur du projet de loi de rèi:rlement du Budget français; chaque 
année, dit-il, les Chambres reçoivent ainsi <les ouvrages complets, qui initient le 
pays à tous les détails de son administration, et qui prouvent que ses agents 
se sonL conformés aux plus minutieuses prescriptions des lois. » 

Les citations qui précèdent établissent, que malgré la publication de docu 
ments si complets, le rapporteur insiste sur la nécessité d'étendre encore davan 
tage les renseignements auxquels les colonnes d'observations sont destinées. 
C'est là une preu"e de l'importance que l'on attache, en France, à l'examen 
appronfoudi des actes administratifs des Ministres, afin de pouvoir connaitre 
s'ils ont répondu au vote de confiance que la Législature leur a donné , en 
mettant à leur disposition les crédits du Budget. 

Après avoir défini quelle est, d'après votre commission, la nature de ses inves 
tigations, et quels en doivent être les éléments, nous allons examiner si les 
documents, si les moyens de contrôle qui ont été mis à sa disposition ont été 
<le nature à éclairer son travail. 

Voyons d'abord si la Cour des Comptes, que nous avons définie plus haut 
l'œil des Chambres, a pu voir clair dans cet immense résumé, qui récapitule 
l'exécution de tous les services de l'État; voyons de quelle manière il lui a élé 
donné d'assurer son contrôle . 

.Recette-~. Nous commencerons par les recettes; laissons la Cour s'expliquer elle-même 
dans son Cahi"er d'observations sur le compte définitif de 1834, paae 17; celle 
déclaration s'applique à tous les exercices clos. 

Elle déclare que <( les sommes renseignées à titre de produits réalisés sur les 
impôts directs 1 douanes, accises, garantie, droits d'enregistrement, domaines 
et postes, ont été vérifiées sur les états généraux de recettes dressés par les chefs 
des administrations centrales. 

» li est sans doute inutile, ajoute-t-elle ensuite, de répéter ici que ce moyen 
de vérification est insolite; il suffit de remarquer qu'il consiste à vérifier l'ad 
ministration par l'administration, pour en reconnaitre toute l'insuffisance. Ainsi 
que cela a déjà été dit si souvent, il n'y aura de vérifiaation réelle et possible 
que lorsqu'un rè3lement de comptabilité aura coordonné le système de compte, 
de manière à lier entre eux les comptes individuels et le compte général des 
Finances, et que les preuves de l'exactitude de celui-ci seront puisées dans les 
comptes individuels: jusque-là tout sera vague et incertain. >) 

Après avoir décliné ainsi toute part de responsabilité quant à l'exactitude des 
chiffres de la recette, la Cour entre dans des détails concernant quelques pro 
duits, afin de justifier cette déclaration. 

Voici comment elle s'exprime au chapitre si important des domaines, dont 
les produits, en y ajoutant ceux. des barrières, s'élèvent à près de cinq millions. 
(Voir paffc 27, même cahier.) 



( ~ ) 

« La Cour ne possède aucun document propre à vérifier si le chiffre des 
droits constatés en faveur du trésor sur les redevables de l'État est exact; l'im 
portance de celle branche de produits, autant que sa nature, fait vivement dési- 
1·erque cette lacune soit comblée. La Cour n'a cessé de signaler, dans ses rapports 
précédents, celte absence de renseignements; elle croit devoir renouveler ses 
observations sut· cet état de choses, d'autant plus qu'il ne serait pas difficile de 
satisfaire à ses réclamations, puisqu'il suffirait de lui produire annuellement des 
copies certifiées des procès-verbaux d'adjudication du loyer des biens-fonds et 
bâtiments, des droits de chasse et de pêche, de ceux <les ventes de coupes <le 
bois et autres produits domaniaux, de l'état général des rentes domaniales, du 
tableau des propriétés et forêts dans l'ordre de leur contenance et <le leur amé 
nagement, de l'état des fonds de l'industrie, indiquant l'intérêt à payer ainsi 
que les époques de remboursement des capitaux. 

» Tous ces renseignements et documents, qui existent dans les sommiers à la 
disposition de l'administration, pourraient facilement être produits sommaire 
ment à la Cour , celle-ci se trouverait à même de veiller à ce qu'aucun des droits 
acquis à l'État ne tombe en non-valeur par suite de négligence ou de mauvaise 
gestion; la Cour pourrait, en outre, veiller à ce que, pour des motifs contraires 
à la Constitution, il ne soit pas accordé de remises ou des exemptions de droits.» 

Ces observations ont paru fondées à votre commission; elle regrette que l'ad 
ministration ne les ail pas encore prises en considération. 

Le rapporteur de la commission de la Chambre des Députés, chargée d'exa 
miner en France le projet de loi de rèslement de l'exercice 1842, s'est exprimé 
en ces termes à ce sujet : 

« Les receveurs tiennent un. sommier de tous les titres de créances à recouvrer 
par l'État, et le relevé de ces sommiers est fou mi à la Cour: » 

A l'article du produit des barrières, la Cour des Comptes entre dans des dé 
tails fort longs pom· établir, par des calculs qui ont une srancle apparence 
d'exactitude, que les droits perçus et renseignés dans les comptes et rattachés à 
chaque exercice, ne sont pas conformes aux droits constatés et à recouvrer pen 
dant la même période; qu'ils sont inexacts, puisque le compte porte qu'il ne 
reste plus rien à recouvrer. . 

La Cour, contrairement à l'opinion de l'administration, pense qu'il reste des 
sommes considérables à recouvrer sur les recettes des barrières. Cette compta 
bilité présente un chaos inextricable 1 difficile à débrouiller; en voici la cause : 
le point de départ de la Cour des Comptes n'est pas le même que celui de l'ad 
rninistration. 

La Cour entend que, conformément aux 1·ègles d'une comptabilité régulière, 
l'on ne porte dans un compte d'exercice que les produits perçus sur les droits 
constatés pendant le même exercice , et que l'on fasse mention des restes à re 
couvrer ; tandis que I'ndministration des domaines se borne à imputer les ren 
trées à l'année courante 1 au fur et à mesure qu'elles ont lieu, sans s'inquiéter 
<le leur origine, Or, ce mode irrégulier ne permet pas de recounaitre si les 
droits réalisables ont été recouvrés; si le trésor n'a éprouvé aucun dommage par 
suite de remises illégales ou à cause de la négligence des comptables; et c'est 
ainsi que la confusion des recettes et les transferts d'exercices rendent les con 
trôles impossibles. 

Cette <li vergence d'opinion entre la Cour et l'administration, au sujet des 
2 
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restes à recouvrer , . semble provenir encore de ce qu'elle base naturellement 
ses calculs sur le montant total des baux d'adjudication à recouvrer en faveur 
de l'exercice, conformément. à la loi du Budget <les Recettes , tandis que le 
Gouvernement ne renseigne que le produit net de ces baux, après en avoir 
déduit les parts qu'il croit pouvoir attribuer aux communes et aux provinces, 
ainsi que les remises ou réductions de baux qu'il accorde aux adjudicataires. 

La commission estime que le compte de la recette brute, accompagné des 
pièces justificatives, devrait être produit ft la Cour. C'est alors seulement que la 
Législature sera mise à même de juger de la léiplité des quantièmes accordés aux 
provinces, de la régularité des réductions accordées aux adjudicataires ; ce n'est 
qu'alors que vous pourrez acquérir l'assurance que les droits de l'État n'ont souf 
fert aucune atteinte, et la connaissance de la recette réelle du droit des barrières. 

La Cour déclare ensuite n'a voir pu vérifier, aussi faute de renseignemeuts , la 
plupart des produits du chapitre intitulé : Recettes tlive1·ses de la trésorerie 
générale, qui s'élèvent à près de 3,000,000 de francs; elle fait ressortir le peu 
de valeur que l'on doit attacher à l'exactitude des recettes portées dans le compte 
par la vérification du chiffre du produit du Bulletin olfici'el. Voici le résultat 
des calculs établis à la pa3e 41 du Cahùr d'obseruations concernant l'exercice 
1834. Le contrôle des recettes du B,elle#n offeoi'el peut s'établir par le rappro 
chement du nombre des communes du royaume , obligées à s'abonner au Bul 
letin of!ici·et à raison de 15 francs 1 d'après l'arrêté du Gouvernement provisoire 
du 12 octobre 1830. 

D'après ce calcul, fort simple, le total des recettes à recouvrer 
pour les exercices 1831, 1832, 1833 et 1834 était de. . fr. 172: 995 » 

Le produit renseigné aux. comptes pour ces quatre exercices 
n'est que de 156,736 44 

l)ëpcu~Cs, 

cc Conséquemment, estime la Com', une somme <le, ci . . fr. 16/:258 56 
est constatée en moins au compte, laquelle somme reste à recouvrer et à rensei 
gner ultérieurement. >> 

Il serait vivement à désirer 1 ajoute la Cour, qu'un compte général des abon 
nemen!s fût rendu, conformément à l'arrêté du 12 octobre 1830 : ce document 
seul peut donner la situation exacte du produit. 

Ces citations paraîtront sans doute suffisantes pour- établir que la Cour des 
Comptes n'a pas été mise à même d'arrêter les comptes des comptables et de 
vérifier les recettes que renseigne le compte général. 

Le principe consacré par la loi du 30 décembre 1830, qui soumet au visa 
préalable de la Cour les dépenses publiques, a mieux assur-é son contrôle sur 
cette partie de la comptabilité publique. Aussi avons-nous pu vérifier par ses 
cahiers et par ses livres d'imputations, si la limite posée par les crédits et si fa 
spécialité des articles avaient été observées. 

L'administration a cependant trop souvent éludé les garanties qu'offre le 
visa préalable, en usant abusivement de la faculté ql1e lui donnent l'art, 5 du 
décret du 9 avril 1831 et le règlement du 24 octobre 1824 ~ de demander des 
fonds à charge d'en rendre compte, et l'ouverture de crédits. Les Ministres ne 
devraient user de cette tolérance que lorsqu'il existe un obstacle sérieux aux 
formes salutaires du visa préalable , soit que la nature du service füt reconnue 
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<l'une urgence notoire, soit que le service concernât un trop grand nombre de 
parties prenantes, soit qu'il eùt des dépenses pressantes et continues pour objet. 

Deux modes exceptionnels, dérogeant au principe de la liquidation préalable, 
ont été suivis pour les dépenses, p.ir suite des dispositions que nous venons de 
citer. Il a pam à votre commission qu'il ne serait pas hors de propos de les rap 
peler ici; ces détails sont extraits en substance du cahier de la Cour, relatif à 
l'exercice 183;5 (page 6-4). 
Par le premier mode, les Ministres font des demandes de payement pour- ser 

vices censés urgents , au nom de fonctionnaires ou employés qui en reçoivent 
le montant pour payer les dépenses de ces services an fur et à mesure qu'elles se 
contractent; elles sont immédiatement et définitivement imputées à charge des 
allocations compétentes des Budgets, à charge toutefois que, dans un délai dé 
terminé, il sera rendu compte de l'emploi des fonds par les fonctionnaires aux 
comptables qui les ont encaissés; et ce délai est de 6 mois, d'après l'art. 334 du 
règlement de 1824. 
Par le deuœiéme mode il est ouvert des crédits à des fonctionnaires tels qu'in 

tendants militaires ou autres, pour des dépenses impossibles à soumettre au 
visa préalable , comme celles qui concernent la solde des troupes, les salaires 
des ouvriers employés à des travaux exécutés en régie aux chemins de fer, cer 
tains frais de justice, les traitements des douaniers, les ordonnances de non 
valeurs, etc. 

Ces fonctionnaires ne peuvent pas être dépositaires des fonds qui restent 
dans les caisses publiques; ils doivent se borner à en disposer au fur et à mesure 
que les dépenses s'accomplissent, par des mandats qu'ils délivrent au nom des 
intéressés. 

Ces crédits ne constituent pas des dépenses par leur ouverture, car il n'y a 
pas obligation d'en disposer; ils ne sont considérés que comme des moyens de 
service. En effet, ils ne sont ouverts que par approximation des besoins du mo 
ment, ils cessent avec ceux-ci; et ils ne sont annotés que provisoirement, et par 
mesure d'ordre de comptabilité, à charge des allocations des Budgets ; enfin, 
ceux-ci ne sont grevés, à l'occasion de ces crédits, que de la partie des dépenses 
effectuées, et justifiées à la Cour par des demandes de régularisation appuyées 
des mandats revêtus de l'acquit des parties intéressées, et de toutes les pièces 
justificatives des créances. 
Le prem1:er mode est sans contredit celui qui amène le plus d'inconvénients, 

et qui est la cause de plus d'abus. 
Ces avances sont souvent demandées pour des dépenses qu'il serait possible de 

soumettre à la liquidation préalable; et ce sont souvent celles qui auraient le 
plus besoin du contrôle de la Cour~ qu'on cherch~ à soustraire par ce moyen à 
son visa. 

Les fonds restent ensuite quelquefois pendant plusieurs années dans la caisse 
d'un employé sans disposition, ce qui prouve que l'avance n'était pas nécessaire. 

De plus, ces caisses extra-légales n'offrent aucune garantie de sécurité; elles 
sont nuisibles aux intérêts du trésor, car ceux qui devraient en être au moins 
les dépositaires responsables, ne sont pas les justiciables de la Cour des Comptes 
d'après la loi, ne déposent aucun cautionnement; elles nuisent aux intérêts des 
contribuables , car pendant que ces fonds dorment sans emploi , le trésor est 
obligé de se créer des moyens de service onéreux par une dette flottante. 
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Compte de gestion. - 
t,,tuatiou ùu trésor. 

La Cour ne parvient enfin que difficilement et d'une manière tardive à se faire 
rendre compte de l'emploi <les fonds avancée. 
Le deiea•1,1Jrne mollo, tout en offrant moins d'inconvénients, a cependant ouvert 

ln porte à un abus fort grave : des administrateurs, auxquels des crédits n'a 
vaient été ouverts que pour en disposer par mandats en faveur des créanciers 
de l'État, ont mandaté les fonds à leur propre ordre, et se sont constitués de 
leur chef, contrairement à tout principe de bonne administration , comptables 
dépositaires des fonds, tandis qu'ils ne devaient être qu'ordonnateurs. 

Des 1·èales nouvelles seront nécessaires pour limiter le chiffre des avances et 
l'époque <le leur justification , afin qu'elles ne soient possibles C{lle dans <les cas 
d'urgence avérée, et afin que les dépositaires revêtent le caractère de comptables. 

Le projet de loi de comptabilité a pourvu à tout cela. 

L'exposé des motifs du projet de loi destiné à régler l'exercice 1833, fait re 
marquer qu'une importante amélioration a été introduite pour la reddition du 
compte qu'un compte de sestion présente dans leur- ensemble toutes 
les opérasions faites, tant en recette qu'en dépense, sur les trois exercices en 
cours d'exécution, depuis le Jer janvier jusqu'au 31 décembre 1835. 

Nous allons examiner comment ce compte de gestion détaille toutes les opé 
rations faites sur' les trois exercices, et s'il est établi de manière à donner un 
état de situation du trésor qui offre quelques garanti.es de certitude. 

Nous laisserons parler la Cour des Cornptes , qui, d'après l'art. 116 de la 
Constitution, est chargée de l'examen et de la liquidation des comptes des admi 
nistrations et des comptables. 

La Cour fait observer avec raison , qu'un compte de {Jestion doit former le 
point central de tous les actes de l'administration des finances accomplis dans 
le cours de l'année; que ce compte doit être la source d'où découlent tous les 
faits qui viennent se classer dans l'ordre de leur catégorie respective dans les 
comptes spéciaux qui le suivent; que ce compte, clans son ensemble autant 
que par ses résultats, semble devoir être le régulateur de la comptabilité et la 
clef du trésor. · 

Cc compte n'a pas ce caractère, d'après l'opinion de la Cour , parce qu'il esl 
incomplet: en effet, il ne comprend pas toutes les opdrations annuelles de l'ad 
ministration des Finances. 

11 ne comprend pas les résultais de nombreux services spéciaux et <le tréso 
rerie, qui sont inséparables de l'exécution des lois de Budget , puisqu'ils enga 
gent la responsabilité du trésor; tels sont, entre autres, le produit des émissions 
des bons du trésor; le mouvement de caisses qui résulte des centimes imposés 
additionnellemcnt aux rôles des contributions directes en faveur des provinces 
et des communes, lesquels sont répartis et perçus cumulativemen t avec les impôts 
de l'État; le fonds des consignations , le produit <les biens séquestrés; les fonds 
des tiers; le fonds des cautionnements; ceux de la caisse de retraite, etc. 

Ces divers services, gérés sans contrôle, sans publicité, ont une importance <le 
plusieurs millions. Un compte spécial des opérations de chacun de ces services 
devrait être rendu; comme cela se pratique eu France. 

La Cour fait de plus remarque1·, quant au compte de l}estion, un autre vice 
radical, c'est l'impossibilité où elle s'est trouvée de vérifier l'exactitude <les chif 
fres dont il se compose. 
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En voici les motifs : 
L'administration générale des Finances se compose de deux comptabilités dis 

tinctes: 
La première, toute d'action, concerne la gestion individuelle des a13ents 

comptables en province , chargés de recouvrer les impôts et de payer quelques 
dépenses; 

La deuxième, toute d'écriture, destinée à centraliser les opérations de la pre 
mière. 

Il s'en suit nécessairement que l'une et l'autre devraient avoir le même point 
de départ , suivre le même mode d'écritures et de comptes, retracer les mêmes 
faits et conduire aux mêmes résultats. 

l\lais il n'en est pas malheureusement ainsi; il en est résulté que la Cour 
ayant reconnu que le seul moyen de vérification possible, qui consiste à rap 
procher le compte général des comptabilités individuelles, était impraticable, a 
ju3é inutile de vérifier et de juger annuellement les comptes des comptables, 
bien que la Constitution lui en fit un devoir; et c'est ainsi qu'elle s'est bornée à 
résler les comptabilités individuelles, en cas de décès ou de cessation de fonc 
tions. 

Aussi la Cour déclare-t-elle formellement, que la gestion des finances est im 
possible à vérifier, parce que le compte repose sur un système vicieux, qui 
décentralise les opérations au lieu de les centraliser, et qui livre ainsi la comp 
tabilité générale et individuelle à une divergence de faits et au vaffue le plus 
complet. 
Enfin, pour prouver par un seul exemple le peu de valeur de la situation du 

trésor , telle que le compte de gestion la présente, il suffit de rappeler· que des 
déficits de comptables en état de faillite se sont élévés à plusieurs centaines de 
mille francs depuis 1830, que ces déficits sont compris parmi les droits constatés 
et perçus, et qu'ils n'ont jamais été portés en dépense; en un mot que ]a dis 
tinction des valeurs réelles ou valeurs mortes n'a jamais été parfaitement 
établie! 

Ainsi votre commission î dépourvue des déclarations du corps chargé spéciale 
ment de vérifier minutieusement la situation du trésor public, s'est vue obligée 
de se borner à constater cette situation commune à toutes les sestions jusqu'à ce 
jour. Cette incertitude pénible ne cessera qu'au moyen du règlement arriéré des 
exercices clos, et surtout de l'adoption d'une loi réglant la comptabilité publique. 

Nous venons de voir quels sont les éléments de contrôle que les vérifications Comptes odm1111,t1•lll' 

de la Cour auraient dû mettre sous les yeux de votre commission pour l'éclairer, des M,n •• im 

afin que ces vérifications fussent possibles. 
Voyons maintenant quels sont les développements que les Ministres ont mis 

à la disposition de la Législature, afin de lui faire comprendre le résultat de 
leurs opérations, de lui expliquer comment les recettes se sont opérées, com 
ment les crédits mis à leur disposition ont été employés, et de lui permettre 
enfin de libérer ou d'~nsager leur responsabilité. 

Nous avons fait remarquer plus haut l'importance que la commission de la 
Chambre des Députés attache à la forme des comptes et à la clarté des rensei 
t3aements que les Ministres ont à_publier à l'appui. 

En France, outre le compte général et sommaire de l'administration des fi- 
3 
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nances , qui résume tous les autres, les Ministres rendent chacun des comptes 
développés de leurs actes, accompagnés de nombreuses explications; ces comptes 
administratifs permettent à la Législature <le pénétrer les détails des services; 
d'en apprécier la direction économique ou les prodigalités. 

Enfin, le Ministre des Finances, outre le compte spécial de l'administration de 
son Départemen t, présente encore un compte développé des recettes, qui fait 
connaitre, par branches de revenus et par nature de perceptions, les droits 
constatés, les recouvrements effectués., ainsi que les soldes restés a reoouurer ù 
l'époque de la clôture de l'exercice, et contient sur ces mêmes recettes, les déve 
loppements administratifs nécessaires pour faire connaître les valeurs , matières 
ou quantités , qui ont été soumises à l'application des tarifs, et qui ont déter 
miné le montant des droits pel'çus par le trésor public. 

Votre commission n'a pas eu à sa disposition des documents aussi complets, 
aussi développés 1 pour guide!', pour éclairer ses investigations ; ses moyens de 
contrôle ont été sornmaires , comme les comptes qui ont été publiés. Ces comptes 
se bornent à constater c1ue certaines sommes ont été dépensées sur les crédits 
alloués pour les services indiqués au Budget; mais ils n'expliquent pas comment 
elles ont été dépensées; ils n'entrent dans aucuns détails qui soient de nature 
à faire apprécier les services acquis au pays. Il est dès lors impossible de con 
naître , en parcourant les comptes 1 le nombre et les catégories de fonctionnaires 
qui jouissent de traitements aux dépens du trésor; il est impossible de savoir la 
situation des travaux en voie d'exécution, la nature, la quantité des objets ac 
quis; on ne peut 1 en un mot, se rendre compte de l'opportunité des dépenses. 

Quant aux recettes, le montant des droits à percevoir par le trésor ne saurait 
être déterminé I car on ne voit dans les comptes ni la valeur, ni les matières et 
quantités qui ont été soumises à l'application des tarifs, les restes à recouvrer 
ne sont pas même indiqués dans la colonne qui leur est destinée. L'administra 
tion se borne à considérer comme droits constatés les recouvrements faits dans 
le cours de r exercice. 

C'est ainsi que votre commission n'a pu apprécier ni l'opportunité des dé 
penses, ni la régularité des recettes, ni la situation des caisses publiques. 

Elle s'est demandé quelle devait être sa conduite dans une situation semblable. 
Il lui restait d'entrer en correspondance avec les administrations centrales 1 de 
lem· adresser- des demandes de renseignements , de suppléer, en un mot, à l'in 
complet des documents par la production de nouveaux éléments de vérification. 
Ce parti a été jugé impraticable par votre commission , en effet, elle n'eût pas 
suffi à un travail aussi considérable; sa mission ne consiste pas d'ailleurs à édifier 
en quelque sorte le compte avec ses développements, mais à le vérifier avec 
l'aide du contrôle journalier et consciencieux de la Cour des Comptes, et des 
documents publiés par les Ministres, destinés à tlégager ses -investigntions de 
détails compliqués et obscurs, et à prévenir une correspondance à laquelle il ne 
lui serait pas donné de suffire. 

L'administration serait au reste incapable de produire des renseignements 
satisfaisants 1 d'entrer dans des explications approfondies à propos d'actes déjà 
si loin de nous; car pour que cela lui fût possible, il faudrait qu'un système 
méthodique d'écritures descriptives eùt enchaîné successivement tous les faits 
qui sont venus en3ager les deniers du trésor public. 

Votre commission ne peut donc que vous proposer, à peu d'exception près, 
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l'adoption des chiffres que renferment les comptes destrois exercices soumis à 
vos délibérations, et que résument les projets de lois de règlement déposés par 
le Gouvernement. 

Comme plusieurs années se sont écoulées depuis la publication des observa 
tions de la Cour, concernant les exercices que nous vous proposons de régler, et 
que le temps eût pu révéler des modifications nouvelles, il a semblé utile de la 
consulter avant d'arrêter ce rapport : la Cour, par sa dépêche du 7 octobre der 
nier, a informé votre commission , par l'organe de son rapporteur, que quant 
au compte de l'exercice 1833, elle n'avait rien à ajouter au travail supplémen 
taire qu'elle lui a transmis le 18 décembre 1840; et que quant aux exercices 1834 
et 1835, elle maintenait toutes les observations consignées dans ses cahiers trans 
mis à la Chambre le 12 février 1839 et le 1er décembre 1840. 

Les modifications que la Cou» propose, et que votre commission a adoptées 
quant aux chiffres, ne sont que d'ordre et n'influencent que faiblement les résul 
tats; elles ne tendent qu'à rétablir des faits de comptabilité, tels qu'ils se sont 
matériellement accomplis. L'administration les a admises sauf une seule : cette 
modification concerne le Budget de 1834; elle est relative à un crédit de 
27,000 francs, dont il n'a été justifié qu'après la clôture de l'exercice, et d'une 
manière irrégulière. 

Les motifs des conclusions de la commission seront développés plus loin. 
Le règlement des Budgets <les exercices 1833, 1834 et 1835 , dont nous avons 

l'honneur, Messieurs, de vous proposer l'adoption 1 quoique sans vérification 
approfondie , n'en est pas moins indispensable pour la régularité des finances; 
il réduira de plus en plus l'arriéré considérable qui vous sépare de faits plus à 
votre portée et plus susceptibles d'être appréciés· et jugés; il fera comprendre 
davantage 1 par la revue de notre passé, l'urgence de l'adoption d'un système 
régulie,· de comptabilité, sans lequel les contrôles sont impuissants 1 le règle 
meut des crédits illusoires 1 et l'ordre impossible. 
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I. 

EXAMEN DU PROJET Dl LOI <1) 

RËGLANT DÉFINITlVEMENT LE BUDGET DE L'EXERCICE 1835. 

MESSIEURS, 

'Bu~lget pruposé 

Ce projet de loi a été présenté en séance de la Chambre du 17 fé 
vrier 1838 ; il propose de fixer les dépenses constatées pendant l'exercice 1833 à 
fr. 91,904,974 94 es. 

Et d'arrêter- les payements effectués jusqu'au 31 décembre 1835: à francs 
91,816,286 38 es. 

li prononce des annulations définitives de crédit pour fr. 2,2441860 39 c\ 
sur les crédits de fr. 94,149,835 33 c-, ouverts aux Ministres par les lois des 
19 avril 1833, 6 juillet, 30 septembre, 7 octobre, 8 octobre, 15 mars 1834; 
15 août , 8 avril et 15 avril 183l>. . 

Ce projet de loi fixe les recettes afférentes à l'exercice à fr. 88,059,614 35 c8• 
en y comprenant le produit numéraire de la vente des domaines. 

Il résulte enfin du rapprochement des recettes et des dépenses ordonnancées 
pendant l'exercice, un excédant de dépense de fr. 318451360 59 es. 

Nous allons à présent exposer la situation définitive de l'exercice 1833. 
Le tableau litt. D, annexé à la suite de ce rapport, présente le développement 

des crédits par origine et par Ministère. 

Les prévisions de dépenses du Budget proposé par le Gouvernement, en 
juin 1833, évaluaient les besoins de l'exercice à fr. 98,7371296 25 es. 

(1) N° 119 (session J837-i8). 
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La Législature a réduit ces demandes de crédit, et ils ont été 
fixés pm· diverses lois de finances (voir le tabl. D, colonne 4°), 
à la somme de. . . fr. 
Trois lois de crédits supplémentaires ( voir au tableau A) 

ont accru le chiffre des crédits primitifs <le la somme <le . 

Ainsi le total des crédits mis ù la disposition des Ministres 
s'est élevé à. 

Mais les lois des 15 mars et 15 aoùt 1834 ont prononcé des 
annulations de crédits concernant le Budget du Département 
de la Guerre pour . 

De sorte que le total des crédits servant de base au règle 
ment définitif <lu Budget est de. 

Les ressources assignées au même exercice ont été arrêtées 
par la loi des recettes du 30 décembre 1832, ù . 

Rappelons ici , en passant, que le Budget des Voies et 
Moyens <le l'année 1833 est le premier qui, depuis 1830, ait 
déterminé les produits approximatifs de l'exercice. 

Les crédits alloués dépassaient donc les ressources arrêtées 
pour y faire face de, ci . 

Les faits réalisés pendant le cours de l'exercice ont modifié 
ainsi qu'il suit cet excédant présumé de dépense. 

Les produits réalisés ont présenté sur ceux 
qui avaient été prévus au Budget primitif, une 
augmentation de. . fr. 1,967,028 87 

Mais ce chiffre doit être réduit d'une 

161,000 n 

97,784,835 33 

3,63;5,000 )) 

86,037,982 » 

.Mod1fic,liions rêsultau t 
des t,iu réulisées, 

somme de, ci . 
à cause d'une opération fautive, qui avait 
échappé à l'attention de la Cour lors de son 
examen du compte de 1833, et qui a fait 
l'objet d'une note pag. 46 de son Cahier d'ob- 
servations du 12 février 1839. Cette erreur 
provient de ce que le Département des Fi- 
nances a renseigné à tort cette somme, à titre 
de recouvrement sur procès-verbaux de dé- 
ficit, parmi les recettes diverses cle la tréso- 
rerie 3éoérale ( voir le compte, pag. 12;5), 
tandis que la même somme est déjà portée 
au chap. des recouvrements 3énéraux, el fait . 
double emploi. 

Le total des produits réalisés en sus des 
prévisions est ainsi de • . 1, 9651728 44 

D'une autre part les dépenses ordonnan- 
cées sont restées inférieures aux crédits de. fr. 2,244,860 39 

TOTAL. ·- • fr. ------ 4,210}588 83 
De sorte que l'excédant de dépense se trouve réduit à la 

somme de 1 ci . . 3~9011264 50 

1,300 43 

4 
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Cet excédant de dépense se modifie encore de la manière suivante : 

Sc, •. ice e x traortlinnlru. Afin de soumettre à l'application de la loi des comptes la ffénéralîté des opé- 
rations de comptabilité accomplies dans le cours de l'exeroice , et <le les centra 
liser ainsi dans un seul et même document, il convient de joindre aux: res 
sources ordinaires le produit brut réalisé sur la vente clos domaines, qui n'a 
pas été compris dans les évaluations. 

L'exposé des motifs du projet de loi de règlement du Budget de l'exer 
cice 1835, présenté par le M inistre des Finances 1 se termine par le paragraphe 
suivant, concernant ce produit : 

cc Des considérations qui se rattachent à nos négociations diplomatiques, 
ont déterminé le Gouvernement à ne porter jusqu'à présent ces obligations ni 
en recette ni en dépense; en temps et lieu nous établirons et produirons i1 la 
Cour, pour ces valeurs, un compte spécial. » 

Depuis lors les titres ont été anéantis à la suite du traité, sans intervention 
de la Cour, et le compte spécial en question n'a pas été rendu. Votre commis 
sion se trouve ainsi obligée d'admettre le chiffre des recouvrements produits par 
le GouvernemenL 1 sans vérification régulière i qui fixe en numéraire et en 
obligations (domei'n losrenten) le prix de vente des domaines aliénés du pays. 

Le recouvrement hrut , fait à ce titre en 1833~ est de 1 
Cl. • • fr. 

La partie reçue en obligations dites losrenten , et qui ne 
constitue qu'une recette d'ordre à porter en dépense , est <le; 
ci. 5,292,105 42 

De sorte que la partie reçue en numéraire, et qui vient 
atténuer l'excédant de dépense, est de, ci • . fr. 

L'excédant de dépense étant comme ci-dessus de. 

Il en résulte qu'il se réduit définitivement à; ci . 

54,603 48 
3,9011!:!64 50 

. fr. 3,846~661 02 

Les ressources ordinaires se sont réalisées à la somme de, 
. fr. 88,003,710 44 ci. 

ll y a lieu de les majorer du produit de la 
maines , perçu en obligations et en numéraire 

vente des do- 
5,346,708 90 

ToTAL de la recette. . • fr. 93,350,419 31 

Les dépenses ordinaires, ordonnancées, 
s'élèvent à la somme de, ci. . fr. 91,9041974 94 

Il convient de les majorer de la partie du 
recouvrement fait sur le produit de la vente 
des domaines en obligations dites losrenten , 
Cl 

ToTAL de la dépense. 

Reste un excédant de dépense . . fr. 3,846,661 0i 
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La Chambre 1 en réglant les Budgets <les exercices 1830 1 1831 et 18:rn , a 
adopté le principe de ren'\'oyer au compte de l'exercice 1843 tous les excédants 
de dépense ou de recette qui résulteraient du rèulement des exercices qui le 
précèdent. La commission a donc l'honneur de vous proposer, Messieurs, de rat 
tacher ce découvert à l'exercice 1B43, dont le règlement résumera tout notre 
arriéré , el proposera des moyens de couvrir le déficit, s'il y a lieu. 

Après avoir établi les modifications de chiffres, que doit subir le projet de 
loi du Ministre des Finances, d'après l'avis de votre commission d'accord avec la 
Cour des Comptes, nous allons motiver les changements apportés aux disposi 
tions 1·églementaires. 

Art. 1 cr du projet de loi. - Le § 4 a été remplacé par l'art. 2 du projet de o,,p_osit,011, "'8lc111<•11- 

votre commission; ce paragraphe porte: « Que les payemenls qui pourraient t au-es , 

être encore faits sur des créances appartenant à l'exercice 1833, seront portés 
en dépense au compte de l'exercice 1836, jusqu'à l'expiration du terme de dé- 
chéance. >) 

Cette rédaction est vicieuse, puisqu'elle fait présumer qu'il y aurait lieu de 
porter derechef en dépense au compte de l'exercice 1836, des dépenses qui l 
bien que non payées 1 soul cependant admises définitivement comme charge de 
l'exercice 1833; ce qui serait évidemment constituer double emploi.· 

Mais voici ce qu'elle doit exprirner , car c'est ainsi qu'a aui l'administration : 
Les dépenses 1 dont il s'agit, qui n'auront pas été payées dans les délais voulus. 

seront prescrites au profit du trésor, et, comme telles, portées en recette extraor 
dinaire au compte de l'exercice 1836, afin de rétablir l'harmonie entre les opé 
rations matérielles de l'exercice 1833, et balancer· ainsi en recette ce qui aura 
été admis eu trop en dépense. 

Et c'est dans ce sens C{LIC l'art. 2 de vot't·e commission est conçu. 
Pour déterminez· ultérieureruent , s'il y a lieu, la partie des dépenses périmées 

de l'exercice 1833, à porter en recette extraordinaire au compte de 1836. sur le 
chiffre de fr. 88:688 56 es, restant à payer à l'expiration de l'exercice 1833, le 
Département des Finances aura à produire un décompte à l'appui du compte de 
1836 présentant : 

1° La somme restant à paye•· en fin d'exercice suivant la loi de rèo·lement: 
2° Les payements effectués et justifiés depuis la clôture jusqu'à l'époque de 

la prescription; 
3° Les dépenses périmées par suite de non-payement dans les délais voulus. 

Le rapport de votre commission concernant le projet de loi destiné à n\;ler 
l'exercice 1830 (voir pa3e 9 de ce projet) a. établi non-seulement qu'aucune loi 
ne prescrivait les mandats en circulation, mais que l'arrêté royal du '.2.2 décembre 
1819 voulait même que les ordonnances partielles ne fussent sujettes à aucun 
Lerme de prescription. 

Votre commission n'ayant pu méconnaître la nécessité de posc1· une limite 
aux engagements du trésor, de stipuler une époque à sa libération, a fixé un 
terme de prescription , afin de pouvoir clore définitivement les exercices et ré 
gulariser la comptabilité; celle disposition a fait l'objet de son art.~- 

Cet article tend à ré3ularise1· les mesures prises par l'administration des 
finances; à cet effet, il annule les mandats de l'exercice 1833 en circulation 
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après le l ci· janvier 1839; et il en porte la valeur en recette au compte de l'exer 
cice 1836, de manière à ne pas déranger la disposition des comptes Généraux, 
tels qu'ils ont eté présentés; il en a été agi de même pour les exercices précédents, 
d'après la demande du Département <les Finances. 

Mais comme celle disposition ne peut avoir un effet rétroactif de na 
ture à léser les intérêts des porteurs de mandats, il est stipulé que les intéressés 
pourront réclamer le réordonnancernent de leurs eréances , mais qu'elles ne 
seront payables que jusqu'au 31 décembre 1B46. C'est alors seulement que le 
trésor sera entièrement libéré du chef de l'exercice 1833. L'art. 3 introduit par 
votre commission stipule une exemption en faveur des créances frappées de sai 
sies-arrêts , mais afin de décharger le trésor , leur valeur sera versée à la caisse 
des consignations. 

Art. 2 du projet de loi. - Celle disposition annule le surplus des crédits 
que les dépenses n'ont point absorbé. 

Votre commission a cru devoir foire précéder cette disposition par son art. -4 
nouveau; cet article ouvre, comme cela se pratique en France, des crédits ée-au x 
à des dépenses que le Budset n'a pu limiter ni même prévoir, mais autorisées 
par des lois spéciales. 

La loi du rèr,lement de l'exercice 1833 n'a à ouvrir des crédits de celle na 
ture que pour un seul objet; le projet n'en ouvre que pour ordre, pom· la par 
tie du produit de la vente des domaines perçue en Iosrenten , (fUÎ a été 
anéantie, et qui doit être portée en dépense. C'est au moyen d'une disposition 
semblable que devraient être régularisées les dépenses que le Budget ne peut 
limiter, telles que les frais de justice, les taxes des témoins fixées par la loi, le 
remboursement des droits de navigation sur l'Escaut. Ce mode de réBularisation 
intercalé dans la loi annuelle du règlement des Budgets, est préférable à ces 
crédits supplémentaires qui embarrassent la comptabilité en fatiguant inutile 
ment la Législature. 

Art. 3 du projet de loi. - Pas d'observation. 

Art. 4 du projet de loi. - Cette disposition ne fait pas mention des droits 
constatés, des droits acquis au trésor public, et qui par conséquent lui restent 
dus; elle ne mentionne que les recettes constatées dans le compte, et l'adminis 
tration entend par là les droits perçus. 

Il a semblé utile à votre commission de vous proposer, comme pour les règle 
rnents précédents, une rédaction au moyen de laquelle on puisse, au moins pour 
i'avenir , faire la part des droits pePçus des droits constatés. Cette rédaction fait 
mieux. ressortir, que le compte ne porte qu'un chiffre pour les droits constatés 
et perçus, et qu'il ne fait pas mention des sommes qui restent à percevoir sur 
l'arriéré. L'art. 7 de votre commission fait mieux ressortir la nécessité de prn 
duire le chiffre des droits constatés. 

Art. 5 du projet de loi. - Bien que fort. 4 n'indique aucun arriéré à perce 
voir sur les droits constatés, l'art. 5 fait connaître quil en existe, puisqu'il 
rattache les sommes qui pourraient être recouvrées à l'exercice pendant lequel 
les recouvrements auront lieu. Votre commission a supprimé cet article , parce 
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qu'il serait étrange de faire suivre l'art. 4 , qui ne fait mention d'aucun arriéré 
à recouvrer, par une disposition indiquant à quel exercice les arriérés à recouvrer 
devront être rattachés. 

Les recouvrements arriérés, que révèle l'art. 5, sont rattachés à un exercice 
par une disposition transitoire. 

At'l. 6 du projet de loi. - Les deux premiers paragraphes n'ont été modifiés 
que quant à la rédaction. Le§ 3 a dù subir le principe déjà adopté par la Cham 
bre, et qui consiste ù rattacher à l'exercice 1843 les excédants de tous les exer 
cices qui le précèdent , soit e11 receue , soit en dépense. 

En attendant c1ue le règlement du Budget de l'exercice 1843 régularise le 
passé 1 il est inutile que la loi CJUÎ nous occupe, consacre par l'une de ses dispo 
sitions une situation autorisée pat· une loi spéciale, qui couvre annuellement 
l'excédant des dépenses, le découvert, par l'émission des bons du trésor. 

Il est à remarquer que la plupart des dispositions ré3lementaires du projet de 
loi de votre commission ont été déjà adoptées par la Chambre pour le règlement 
des exercices 1830, 1831, 1832. 

Enfin , le projet de votre commission se termine par un article 9 nouveau, 
dont le but est d'indiquer à quels exercices seront rattachées les recettes éven 
tuelles que laisse prévoir l'art. 5 du projet ministériel; il a paru plus rationnel 
de donner à cet article le caractère d'une disposition transitoire. que de le classer 
immédiatement après l'article 7 1 qui est conçu de manière à ne promettre aucun 
arriéré à recouvrer. 

Le rapport succinct que nous venons de vous soumettre sur le compte de Exomen de, l01t1ptes 
• • • de recette et de ,h - 

l'exercice 1833, est basé sur les comptes sommaires rendus par le .l\lrn1stre des 1,co,e 

Finances. 
Au point où nous en sommes, le devoir de votre commission serait d'entrer 

dans les détails administratifs , de vous dire son opinion, comme cela se pra 
tique en France , sur la manière dont les recettes et les dépenses se sont opérées; 
d'examiner les actes des l\linistres; mais comme nous l'avons déjà fait remar 
quer, votre commission n'a pas eu à sa disposition les éléments nécessaires à des 
investigations aussi approfondies 1 et ces éléments sont les comptes des Minis 
tres. 

Votre commission se bornera à une seule observation : à dater de cet exercice, 
les colonnes du compte de I'administration des finances destinées à constater 
les restants à recouvrer, ne portent pas de chiffres; cela semblerait faire croire 
que les recettes réalisées sont és-ales aux droits constatés; cette supposition est 
cependant impossible, quelque exactitude, quelque célérité que les préposés aux 
recettes puissent mettre à remplir leurs devoirs. 

L'art. 5 du projet de loi prouve dailleurs c1ue le compte ne constate que les 
produits réalisés , et passe sous silence les droits constatés, car il indique à quels 
exercices devront être rattachés les recouvrements arriérés. 

On se borne ainsi à considérer comme droits constatés les recouvrements faits 
dans le cours de l'exercice, sans perme Ure à la Législature de s'enquérir si les 

5 
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droits de l'État sont 3a1·autis contre la négligence des comptables , et de veiller 
à ce qu'il ne soit accordé d'exemption ou de privilége en matière <l'impôt con 
trairement à la Constitution. 

Il ne lui reste plus, Messieurs, qu'à vous propose1·, par mon organe, l'adoption 
du projet de loi de rè0lernent présenté par le Ministre des Finances , modifié 
dans les termes suivants. 

le Ropporteu«, 

Boa DE ~là.N D'A.TTENRODE. 

Le Président , 

AuG. D1JVIVlER. 
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PROJET DE LOI 
PORTANT RÈGLEMENT D€FINITIF DU BUDGET DE L'EXERCICE 1855. 

LÊOPOLD, Roi DES BELGES, ETC. 

Vu l'article 5 du décret du 30 décembre 1830; 
Vu l'article 115 de la Constitution; 
Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons ce qui suit 

Projet du l!lio.istre (les Finances. 

Fnation des dépe11ses. 

ABTICLE PaH:n:B, 

Les dépenses de l'exercice 18~3, constatées 
dans le compte rendu par le !Uiuistre des Finan 
ces, sont arrêtées à la somme de q1,alre-vi119t 
on.ze millions neuf cent quatre 111ille neuf ce11t 
soiza·nte-quator.ze francs quatre-vin9t-quator:se 
centimes (fr. 91,904,974 94 c•). 

Les payements effectués et justifiés sur le 
même exercice, jusqu'au 31 décembre 18315, 
sont fixés à la somme de qualre-vi,,gt-onze mil-: 
lion« huit cool sei.ztt mille deua: cent quatre-vin9t 
ai:,; francs trimte-l&uil ce-ntitnes (fr. 91 ,IH6,2.86 
38 c•). 

Et les dépenses restant à payer suivant le ta 
bleau A,• ci-annexé, à qualre-vin.gt-huit mille 
six cent qi,atre-vingl-fi.141·1 fronc11 einquante-&i·:c 
centimes (fr. 88,688 56 c•). 

Les payements qui pourraient être faits encore 
sur des créances appartenant à l'exercice 1833, 
seront portés en dépense nu compte de l'exercice 
1836, jusqu'à l'expiration du terme de déchéance. 

Projet de la Commission permanente des Finances. 

§ [•r, 

Fization clers dépenses. 

All'tlCtE P11E111IER. 

Les dépenses ordinaires et extraordinaires de 
l'exercice 1833, constatées dans le compte rendu 
par le !Uinistre des Finances ~ sont arrêtées , 
conformément au tableau A ci -unnexé , co 
lonne I 0°, à la somme de quatre--vin9t-dix-sept 
millio11s · c,mt qi,alt-e-TJingt-diw-sept mille quatre 
vin9t francs trente-si» centimes, 
ci. • • • • • • fr. 97,197,080 S6 

Les payements effectués sur 
le même exercice, jusqu'à l'épo 
que de sa clôture , sont fixés à 
q11atre-vin9l-dix-sept millions 
cent huit mille trois cent quatre 
vingt- <m.ze [rames quatre-v·ingl 
centimes, ci. • • • . • • 97,108,391 80 

Et les dépenses restant à payer 
à qualrtt-vingt-lauit mille 11ù 

cent quatre-vingt- huit francs 
cinquanlB-&ix centimes, ci • fr. 88,686 06 

ART, 2. 

Les dépenses liquidées et mandatées sur l'exer 
cice 18~3, restant à payer, poui.- lesquelles les 
mandats émis n'ont pas été présentés au paye 
ment au 1 •• janvier 1839 , sont annulées. Elles 
seront portées en recette extraordinaire au 
compte définitif de 1mm. 
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Projet du !Uinlstre <les Finances, 

§ II. 

Fixation des crédits, 

ART. 2. 

Les crédits de fr. 94, 149,831.S S3 c', ouverts 
aux Ministres par les lois du 19 avril 1833, n° 437, 
6 juillet, n° 860, S0 septembre, n° 1194, 7 oc 
tobre, n°• 1 ~07 et l ~08 , 8 octobre, n° 1209 et 
1211 , 115 mars 1834, n° 206, US aoùt , n° 685, 
8 avril 1835, n° U2, et 15 avril, n° 197, pour 
subvenir aux payements à faire sur l'exercice 
1833, sont réduits d'une somme totale de deu» 
miUi011s deu» cent q1.1arantB-q11alre mille !&uit ce11t 
aoixante [rane« trente-neu [centime« (fr. 2,244,860 
39 c•) , restée disponible d'après les payements 
effectués sur cet exercice jusqu'à l'époque de sa 
clôture. 

Ces annulations demeurent réparties entre les 
grands corps de l'État, les l'tlinistères et services 
spéciaux sur lesquels portent les excédants de cré 
dits, savoir : 

Dette Publique • 
Dotations. 

. fr. 

Ministère de la Justice . 
des Affaires Étran 

gères 
Ordre royal de Léopold. 
r.linistère de la Marine • 

de l'Intérieur. 
de fa Guerre. 
des Finances • 

Remboursements et restitu 
tions • 

244,19.2 60 
24,021 30 

41l0,372 7!J 

05,979 19 
4IS 27 

77,148 70 
6ôli,008 li7 
83,4-49 oI 
541,403 90 

32,180 06 

TOTAL. • . fr. 2/.144,860 :19 

l'roJct de la Commission permanente des Finances. 

Les créances dont il s'agit, non sujettes ù 
prescription par des lois antérieures, dont lu 
payement serait réclamé ultérieurement, pour 
ront être réordonnées sur l'exercice courant jus 
qu'au 31 décembre 1846, époque Ott clics seront 
définitivement prescrites au profit de l'État. 

ART. 3. 

Sont exemptées de lu prescription prononcée 
par l'article précédent les créances liquidées et 
mandatées sur l'exercice 181)3, dont le défaut 
de payement proviendrait d'opposition ou de 

. saisie-arrêt. Les créances de l'espèce seront, ù 
l'expiration de l'année 1846, versées dans la 
caisse de consignations et de dépôt, mais ne 
produiront pas d'intérêts en faveur des tiers. 

§ II. 

Fiaation des crédits. 

ART. 4. 

Il est accordé au Ministre des Finances , sur 
l'exercice 1833, pour couvrir les dépenses extra 
ordinaires effectuées au delà des crédits ouverts 
par suite des lois des 19 avril, 6 juillet, io sep 
tembre, 7 el 8 octobre 1833, 15 mars et 15 août 
1834, 8 et 1o avril 1835, des crédits supplé 
mentaires jusqu'à concurrence de cinq nn.ï 
lions deux ce-nt quatre-vingt-douze mille cent ûnq 
[raucs quarœnte=deu» centimes (fr. 15,292,105 
42 c•). 

Ces crédits demeurent répartis conformément 
à la colonne 8 du tableau d ci-annexé. 

ART. 5. 

Les crédits montant à q11alre -vin9l-à-i:c-11e-i,f 
millions qtiatre cent quam11te et -,m -mille 11811( 
cent q11aranle frnw;s soùanle-quinze centùnes 
(fr. 99,441,940 75 c'), ouverts aux Ministres 
conformément nu tableau /1 ci-annexe, colonne 
4c, pour les services ordinaires et extraordinai 
res de l'exercice 1833, sont réduits d'une somme 
de de11x millions deu» cent quarante-quatre mille 
!&uit cent soixante [runes trente=neuf centimes 
(fr. 2,244,860 39 c•). 
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Projet du lUiulslt·c des FhUlllCCS. 

ART, 3. 

Ensuite des dispositions contenues dans les 
deux articles qui précèdent, les dépenses de 
l'exercice 1833 sont déflniti vementûxées à quatre 
vingt-onze millions 11e1tf' cent quatre mille neuf 
ce11t soiannüe-quutorse [rancs q1wtrc-vù19t-qm1- 
torse centimes (fr. 91,904,9H 9-4 c•). 

§ III. 

Fixation des recolles, 

ART. 4. 

Les recettes de l'exercice 1833, constatées dans 
le compte de cet exercice, sont arrètécsà la somme 
de qualre-vi119t /mit millions cinquante-11euf-1111ïle 
six ce11t qtl(tlorze francs trente-cino ce1itimes 
(fr. 88,059,61/i 85 c•), y compris fr. tV,,603 118 c' 
provenant du produit numéraire de la vente des 
domaines (loi du 22 décembre 1822), conformé 
ment au tableau B ci-annexé. 

AR-r. 5. 

Les sommes qui pourraient provenir encore des 
ressources affectées à l'exercice l8iîl, seront por 
tées en recette au compte de l'exercice pendant 
lequel le recouvrement s'opèrera. 

§ IV. 

Règlement des B1,d9ets. 

ART. o. 
L'excédant des dépenses de 

l'exercice 1833, arrêtées par for- 
ticle l•• à. . . fr. 01,904,974 94 
sur les recettes, ûxées par l'ar- 
ticle 4. à, . 88,0!>9,614 35 

est arrêté, conformément au ta 
bleau C ci-annexé, à la somme 
de trois millions h uit cens q1,a 
rante-ciuq milie trois cent soixante 
francs cinquante- 1ie1,f centimes, $, 845.260 IS9 

Projet de ln Commlsslon 11ermanente des l•'iuauccs 

Aur, 0. 

Au moyen des dispositions contenues dans les 
deux articles précédents, les crédits du Budget 
de l'exercice lB'll~ sont définitivement fixés à 
guatre-vù19t di:v-sept millions cen» quatre-vingt 
diiu-sop« mille quatre-vinq: francs trente-six centi- 
111es (fr. V7, 197,080 30), et répartis conformément 
au mème tableau. 

§ III. 

Fixation dos recettes. 

ART, 7. 

Les droits et produits constatés au profit de 
l'État sur l'exercice l 833, sont arrètés conformé 
ment au tableau B ci-nnnexé, à la somme de 
quatre-vingt-treize millions trois ce-11t cinquant« 
mille quatre cent cli:v-neu/fra11cs 
trente-quatre centimes, ci. • fr. 03,350,4 lO $-l 

Les recettes effectuées sur le 
même exercice, jusqu'à l'épo 
que de sa clôture, sont fixées à 
quatre-oinqt-treisc millions trois 
cent cinquante mille quatre cent 
diu-nen]' [rancs trente-quatre 
centimes, ci .. 93,350,419 S4 

fü les droits et produits res 
tant à recouvrer à néant . ,. ,. 

Supprimé. 

§ IV. 

Fixation du résultat 9énérol du JJuciget. 

ART, 8. 

Le résul lat général du Budget de l'exercice 18Sl:B 
est définitivement arrèré ainsi c1u'il suit: 

Dépenses fixées à l'art. t••·. fr. 97,197,080 36 
llecettes fixées à l'art. 7, ci. 93,350,419 ~U 

Excédant cle dépense réelé à 
la somme de trois millions huit 
cent quarante-six mille six cent 
soixante et m1 francs deux cen 
times, ci . • . fr. !3,846,661 02 

6 
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Projet du lUlulstre iles Ffnnuces. 

Cet excédant de dépense sera provisoirement 
couvert par l'émission do bons du trésor, auto 
risée par ln loi du 16 février 1811$, n° l 'ô7, desti 
née à subvenir à l'insuffisance de ressources de 
l'exercice 1883 et antérieurs, et transféré au Bud 
[[Cl de l'exercice 1886. 

Donné à Bruxelles, le 17 février 1838. 

LÉOPOLD. 
PA11111, Roi : 

le lllinùtl'e des Ffnances, 

E. D'HUART. 

P1'0,)et Ile la Commission permanente des Finances. 

conformément au résultat des tableaux ,1 et B ci 
annexés. 

Cet excédant de dépense sera transporté en 
dépense extraordinaire au compte définitif de 
l'exercice 18113, et l'extinction en aura lieu au 
moyen des ressources extraordinaires que la loi 
du règlement de cet exercice déterminern. 

Dis-po!itio11s particnlières. 

Anr. ij, 

Les ressources encore réalisables sur les droits 
acquis à l'exercice 18;113, seront portées en recette 
extraordinaire au compte de l'exercice courant , 
au moment où les recouvrements auront lieu. 

Donné à Bruxelles, etc. 



DE 

L'EXERCICE 1833. 

TABLEAU A. - Budget définitif des Dépenses. 
» IJ. - Budget définitif des Recettes. 
>) C. - Résumé du Budget définitif. 
>} D. -· Développement des crédits. 



TARU:AU A. ( 24) 

Arl. t a G <hl I)l'Ojct de loi. Budget définitif des dépenses 

C <• SITUATION nrs in~ 
2--' .. 

•n }j 
..,, 
::, ------- ~ - 

"" ~ ~.1 et. ~ Dl:SlGNATION DES SERVICES. -CrCdltt uceorllé, llf.Pl;:'ISES 
t.,J ;; ••• " Dt,H~stS ~ " -:::: 

.,. 
pnr lo ré5ult1ml de ~u1·ylc1.•j 

~ c., ë l'.) 
rnlu. .., ~ 11\JDCE\' l'lll!IIITII' puyéc!i et juslitiéc~ . " = D,olt:. eo11$lt1té• 1:t 

~ ,g ·t et JHII' llquid1..1s '1unj h.• 
uu proJlt J1.•.:1 c1 t:anch.'H 

-, ü l)LS LOIS &l'i<a.uu. 111: 1.'hlr. LOUM lll!. L'U~nc1c1 

1. 2. 3. 4. 5. O. -, DET'l'E l'UBLIQUE, 

1 1 

Dette publique . 7,070,$94 17 7,534,525 04 7,527,501 ;;9 

l~i. Il. Pensions de IOUte nature, trait, d'auente , subventions , etc. 15,152,500 0 3,152,210 18 5,117,705 05 

Ill. Intérêts do cautionnemen t et rcmhourscm. de conslguaticus. 323,000 u 224,457 35 21!),715 ~-1 

l 1,l5li,394 17 10,011,201 57 10,804J)20 28 
DOTA'l'lONS. 

190 ~ 

I. Liste civile 2,751,522 75 2,71Jl,522 75 2,751,522 75 
11. Sénat . 20,000 ,, 8,000 0 8,000 " 

- - ( Ill. Chambre des Rcp!'éscntants 407,1}55 0 505,05:3 70 502,727 JO 

lV. Cour des Comptes 117,010 20 117,0l 0 20 117,010 20 

illl:-ilSTl!:.RE DE LA JUSTICE. 
S,205,0S7 95 3,271,0üû U!.i 3/lûO,OüO H 

1 L Atlmioistration centrale. ·J31,000 " 'l lû,()03 00 l!(l,0!15 90 

1 Il 

Ordre judiciaire . 1,736,0IG -0 1,701,455 -16 l.701,115 4() ,~ 
Ill. Haute Cout· militaire lW,250 " 'I 25,524 84 12:i.524 84 

rv. Frais de poursuites, etc .. or.1.000 ,, 51S,055 25 518,705 82 

V. Constructlous et réparations . 35,000 u 18,550 74 18,5;;0 74 

1'I I VI 
Buüet in officiel c, 11/oniteur. 76,()70 " 72,769 54 72,700 54 

VIL Pensions . -17,500 • 47,580 2() 47,277 35 

VIII. Prisons . 2,012,510 " 1,753,384 74 l,745,5û0 85 

IX. Établissements ele bienfaisance ;505,704 • 205,866 70 295,81)(; 76 

X. frais d~ police et mesure de sûreté publique 85,000 0 84,655 55 84,055 55 

• XI. Dépenses imprévues. 15,000 0 l,453 !JI l,45;;i 91 
1 

fü~lSTÈRB DES A1''FAIRES É'l'RA1.'!GÈRES. 
5.220,530 72 4,759,957 95 4.724,5~3 70 

\ 1. 
Administration centrale . 77,000 " 76,891 !)'? 76,87() 50 

li. Traitements des agents extérieurs 245.225 " 215,004 71 213,064 71 

m. I,I. des ac-cnts en non-activité . 12,'HO " ·12,'WO 84 12,200 S,\ 

'" 1 IV. Frais da voyarres Liu service extérieur et frais de courriers ï0,000 ,, 35,164 4(l 33,104 4G 

V. Id. à rembourser aux agents du service extérieur . 52,000 ' 0,054 70 8,!J45 10 

n. Nissions exu-aonlinaircs et dépenses imprévues 80,000 " 76,070 18 70,070 18 

ORDRE DE LÉOPOLD. 
516,-135 ,, 420,455 81 420,5:!S 70 

{ Administration ile l'ordre . 5,000 ,, 4,794 48 4.7!l4 48 
1:\5. 1. 

Achat ile décorations . . 00,000 ,, 59,792 25 59,701 25 

illli'l'ISTÈRE UE LA ;\URINE. 
05,000 • 64,58f; 73 64,580 73 

( l. Ailministratioll centrale 13,870 " !5,ïOI 48 15,701 48 

If. Bâtiments de &ucrrc 542,58G 33 470,554 '57 470,5ll4 37 

1;;7_ ( Hl. Dfo&asios de la 1'Iarine. 23,900 " 23,734 75 25,754 75 

t IV. Service des ports et des côtes . 10,1i84 • 8,545 !)() 8,345 !)ï, 

L Dépenses éventuelles 4,200 ,, 1,455 07 1,455 07 

1 
504,040 35 517,791 ()3 517,791 63 



de l' eaereioe 1833. 

PENSES. l\ÈGLEl'tlEN'l' DES Cl\ÉDITS. 
--- - 

DY.PENSES CIISDl'fS Crédits d1.%1illfs 
é)gb~\,cx,~ 011 t(. J. non puyi!c~, à ju:stUlcr supplémeutatres CIIÉDI'fS 

~J;llU:t 

ultérleurc1iicuL à ,.~;,. uba!lsa:; LU:!L'IOits 

uccorûor 11ou,· rl.Jguln~ " pour J'iSt!l' dll:I 
QIUIUU~. ordcunuueécs à 1:hu1 gc 

50LDI! 1>4 l.'ll!RClc.t, UÎ:l'E:1:U,!;; PO!Jtl IJJlDIU~. IJI L'Utl\Ut:~. 

7. 8. 9. 10. 11. 

7,023 65 ,, 1,15,:iOO 13 7,534,525 04 
54,513 55 " 280 82 :5,152,219 18 
4.744 11 . 08,54:J 05 224,fü7 ::i5 

40,281 20 " 244, 1!>2 00 10,011,201 50 

" " " 2,71H,S22 75 
.. . 12,000 " 8,000 ,, 

2,006 51 " 12,021 so ::i05,G55 70 

" " " 117,010 20 

2,906 51 J> 24,021 30 3/!71,96() 05 

0 • 14,006 10 1 lû,!)95 90 
520 • " 55.481 26 1,701,115 4ü 

>) " 705 16 125,524 84 
1S1 41 " 1152,040 77 518,7ü5 82 

~ . 10,460 26 18,550 74 . . 5,000 46 72,769 54 

102 05 " 110 74 47,277 53 
14,825 89 " 255,025 26 l,7-13,500 85 

., " 9,857 24 29'5,86G 16 

., " 344 45 84,6;i5 55 

.. " 15,540 00 1,453 91 

15,434 2:.5 » 480,:.572 79 4,730,957 91> 

15 42 " 108 08 76,801 92 
n ~ 52,1GO 29 '215,064 71 
,, ., ,, tG 12,201) 84 . ,, 56,835 54 53,164 40 

111 60 . 22,945 30 0,054 70 .. » 5,029 82 70,0ïO 18 

127 02 " 95,971) to 420,455 81 

~ . 205 52 -1,ï04 48 
,, " 207 rs 50,792 25 

" " 413 '21 64,586 75 

~ ,, 168 52 15,701 48 

" " 72,031 96 470,554 57 . " 165 25 27,:.534 75 

" . 2,038 0-i 8,5-fü 96 

" " '2,744 93 1,455 07 

" " 
1 

77,148 70 517,70 l 65 

ï 
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Art. ! it H th• projet du loi. 
Budget définitif des dépenses ---..------ 

ô ~ 1 1 SITUATION DES DÉ ~ . ~- s .,, ..,, 
Cl) f-~ :J 

"' llf.l'fNSES .., > ~ DÉSIGNATlON DES SERVICES. C1·1!ilits. llt;C'Oi·l,)~3 Dtl'ENSES ~~i " 1·.Ssuh1mt de sc1·•.,kcs "" p:i:1· h: 
i::. <;,/ = flllu. l'"Y""• et justifi<ic, -: 3 ~ OODGS'f Pflll!l'III' Drulll l:OIL:lllll~, et 

~ .; J' Cl( 1u1r llttLIIJ,1s tl.uu le 
PU l.011 SPicl.\U9, 

Uû prultt Jc:a t-rd1u11.;lurs cou~ va t.'nu.uu. -, u »n.L'h.\T. 

J. 2. :1. 4. 5. 6. 

MINISTÈRE Dl!: ÙN'ff;RIEUR. 

1. .ldinioisll·atiou centrale 107,500 . 105,015 24 105,005 7-1 
li. ](}ur11al officiel . 21,500 . 21,500 . 21,500 . 
Ill. ,ll·chives <lu royaume 25,070 . 25,307 35 25,507 55 

IV. l'Gtcs nationales . 50,000 . 50,000 • 40,070 . 
V. Pensions et secours . 25,000 . 22,687 oo 22,687 06 

VI. frais d'administration dans les provinces 1,150,246 1,006,556 10 1,006,302 88 

Vil. Ponts el chaussées • 1,957,200 • t,814,781 70 1,811,904 42 

vm. Canaux, ponts, etc. 1,442,550 . 1,591,872 07 1,507,844 17 

IX. Mtiments civils . 22,500 . 18,054 56 13,054 56 

'13!). \ X. Trailcmcnts des ingénieurs 286,500 280,450 85 280,459 85 

Xl. Services des mines • 80,000 • 75,550 41 75,350 41 
XII. Instruction publique 701,5:12 75 685,845 15 684,208 5~ 
XIII. Agriculture, etc. . 510,385 • 408,265 62 4.05,561 20 

XIV. Cultes . 5,474,880 41 5,180,675 02 5,168,611 !SO 
XV. G.irùc civique 25,000 0 7,787 67 7,787 67 

XVI. Statistique géué1·ale. 31,740 . 16,011 24 16,611 24 

XVII. Subsides aux villes et communes. 50,000 . 3,157 75 5,157 75 
xvnt. Exécution de la loi <lu 10 février 1855 45,000 . 44,09!> 25 4-1,095 25 

XIX. Dépenses imprévues. 50,000 • 20,594 10 26,594 19 

10,127,092 16 9,462,295 59 9,440,879 G3 
MINISTÈRE DE LA GUERRE. 

' I. Administration centrale 24:l,62-i 87 242,614 87 242,474 04 1 
II. Solde et masse de l'armée . 51,785,550 . 40,;J00,240 ci- 40,509,2-10 23 -il 

m. Frais divers et indemnités . 550,000 . 555,153 56 M-1,170 59 
IV. Service de santé . 1,061,000 . l,05-1,555 21 1,054,553 21 

143. V. École militaire • 76,000 ., 71,524 . 71,5'M . 
VI. Matériel de I'artillerie 2,020,000 0 2,009,220 '17 2,000,2:!0 11 
VIL Traitements de disponibilité et tic non activité. 421,000 . 420,204 40 420,204 40 

vm. Vivres de campaijne et fourreges en nature. 6,529,025 15 6,527,903 3!S 6,527,062 61 
IX. Dépenses imprévues. 328,000 . 326,136 70 ;';°26,136 70 

62,St5,000 " 51,296,550 40 51,295,786 01 

Réduction tic crédits (loi 1h1 ) . 11,45~,ooo .. . • 
RESTE. . 51,380,000 ,. 51,290,550 49 51,205,786 01 - 

1111:-ilSTÈRE DES FINANCES. 

[. "-dministration centrale. . 540,280 . 534,158 57 554,158 57 

II. Id. du Trésor public en provinces 320,000 . 80,000 80,000 

Ill. Id. des contributions directes, etc. 7,124,508 . 6,019,458 G,918,804 57 
147. ~ IV. Jd. de I'enregistrement , etc. ' 1,898,410 . 1,874,:574 67 1,874,320 38 

V. Id. des postes dans les provinces 607,287 . 560,858 75 569,858 15 

1 VI. Id. du cadastre tians les provinces . 572,470 . 540,701 11 548,638 06 

l 111,068,955 • po,527,551 10 110,525,790 03 



( 27) 

de l' eeo rcice 1833. 

PE'N8ES. l\ÈGLEi'IIENT DES CUÉDUS. 
·---- 

l>ÜEXStS CRÉDITS C11..'Jll.:1 l.h!finltHs 
t)f>oe-tw<.li;OIUU. 11Qfl ll"'Yt1i.'S à jU$llflcr supplémentalres c n ànr r s l"il:llUX 

uttérteunnueuj, ,.. ,tlJ:( J.Lki•(:Œ,S ll!JUtllif'i 

nccordc-r 110:Ur 1•t.1guln· " pour .rl:11i'r llc:s unnuU&, on1onnni.ci1t!• li d1org1: 
80l01 01!.i L'lUMICl, 11in:1~n ruun oao,u:. i,11 1. ~ i:.u11rn:m. 

7. 8, o. 10. Il 

7 50 .. 1,380 70 HJ5,9l 3 24 
Q • " 21,500 " 
" • 572 05 25,307 35 

24 • . n 50,000 .. 
• . 5,212 04 22,087 00 

53 22 • 33,880 00 1,09û,350 10 

2,787 28 " 142,418 30 1,814,781 70 
28 80 " 44,071 05 t,397,8ï2 97 . . 4,445 44 18,054 511 . . 6,040 17 280,450 83 . . 4,600 59 1!>,350 41 

1,547 40 . 15,477 >) 685,845 7t5 

4,902 53 ,, 12,110 38 498,%3 û2 

12,063 45 . 294,205 39 3;181),()75 02 
,, . '17,212 .53 7,787 û1 

" .. 15,128 76 11>,611 24 

" . 40,842 27 ô,157 7"5 

" . 4 75 44,005 <)~ -0 

• . 23,405 81 26,504 19 

21,413 96 • Oû5,608 57 0,462,203 59 

140 83 • 10 ,. 242,()14 87 

• . 11,476,100 11 40,50~,240 9- -<> 

382: 97 . ·J4,846 44 5.35,,153 50 

• . G,446 ï9 1,054,553 21 
.. . 4,476 . 71,524 u . n 10,770 83 2,000,220 17 . •> 795 60 42(),204 40 

240 68 . 1,121 78 O,S2i,003 311 
0 . 1,865 50 S:!5,156 70 

764 48 .. 11,516,440 51 t)1,20l>,550 40 
.. . 11,433,000 • " 

764 48 ,, 83,449 51 51,205,550 \) 

. . 12,121 45 53!1,158 57 . . 240,000 • 80,000 . 
653 63 . 205,050 e 6,01!>,458 .. 
45 20 " ~4,0;i5 55 '1,874,574 67 

" . 57,428 25 569,858 75 

1,062 15 . 2Z,768 8!1 540,701 t1 

1,761 07 " 541,403 90 10,527,551 tO 



'fAIJLg.4.U A. ( 28 ) 

At•l. 1 à ü 1111 p1•0Jcl tic lot. 
Budget ddfin'itif des depeneoe 

~ 
Sl'rU,lTION DES Dl~ à....: ;; 

'" à'.. f -0 - -- ~r:r ~ 
"" ~ DÉSIGNATION DES SERVICES. C.:l'dd.lU, uccort.l~s DlÎPHNSES 

DÉl'EN5ES ~ •:.,""' ., 
~ "'0 'S. ..,, pur lu résultimt de aer"lces. 
~ ~ § ~ fuit9. puyécs et Jllsllliêe, UlJDGET l'IUIIUTIF Drolts constutt.!s et --; ~ -~ et l•or lftLuhtds Jnns lo -: "' ..:, VU J,01);1 :IPfo.Ut:S, uu [ll'OfiL des erJnnc,ion 

COl,DS li! 1."u1:11.c1c1. ' u la: t.'iut. ., 
1, ·• a. 4. o. 6. 

I\EMBOUllSEMBNTS, UESTITUTIONS, ETC. 

t.10. 1. Non-valeurs, remboursements cl restitutions . 724,800 .. 602,010 44 602,UIO 44 

V. Losrenten reçus sur les domaines vendus • • D " 

l\ÊCAPITULATION. 

Delle publique . 11,155,394 17 10,011,201 57 10,864,020 28 
Dotations. 5,205,987 05 5,211,060 65 5,209,060 14 
111inislèrc de la Justice. . 5,220,350 n 4,730,057 93 4.724,523 70 

ltl. des Aff,1i res ÉtranGères. . t>iô,455 " 420,455 81 4:10,5~8 79 
Ordre ile Lêopeld 65,000 . 64,586 73 64,586 73 
l\Iioistill'e de la llforine . 504,1)4.0 55 517,701 63 517,701 65 

Jtl, de l'Intérieur . 10,127.092 16 9,462,295 59 9,440,870 65 
ltl. de la Guerre . . 51,580,000 ., 51,296,550 49 51,'295,786 01 
Id. des Finances. . • l 1,068,1J55 M 10,527,551 10 1 0,5:!5,790 Oii 

Rembourscrneuts et restitutions . 724,800 " 692,619 44 002,619 44 
Lc,.srenten reçus sui· le prix des domaines vendus. I> )) ,1 

04,140,855 55 01,004,074 94 01,816,286 58 
Crédit supplémentaire ouvert conformément à la 8• colonne 
pa!' la loi tics comptes . . 5,202,105 42 5,292,105 42 5,292,105 42 

ÎO'l',U ' fr. 09,441,040 75 07,197,080 513 Oï,108,591 80 



( 29 ) 

de l' eœereioe 1833. 

PENSES, l\.EGLE!UENT DES CRÊDITS. .,..___ - 
DÉPENSES CRÉDITS er,m •• dlllolllfo 

0&bt%va-hol,k'(J. non po.yt!es, à jusuuee supplémentalres CRÉDl'l'II 
~KllUl 

ultér'leureruent • .lUl DÎl'Ul!S LlQUIDiH 

uccortlcr pour régula.- " ,pour 1ber Jo, uunul~,. ot-do1inau.Ldus à chorgc 
roLDI Ill L'11X1ac1c1- DJ!HttSIIS POUi Oltil!I. 01 1/ll.llCICE, 

7. a. 9. 10. l l, 

• ~ 32,180 50 692,010 44 

,, 5,202,105 42 ,, 5,292,105 42 

46,281 20 " 244,19\l 60 10,011,201 57 
2,906 51 " 24,021 50 3,271,966 65 

15,434 23 " 480,372 70 4,7.i!),957 03 
127 02 " 95,079 10 42(),451'.I 81 

>) . 413 27 64,586 73 
» " 77,148 70 517,701 63 

21,415 00 " 665,608 57 9,462,293 50 
764 48 ,, 83,440 51 51,296,550 49 

1,761 07 " 541,403 90 10,527,t151 10 

• . 32,180 56 692,019 44 
» 5,292,105 42 ,, 5,Wlt,105 42 

88,688 56 5,202,105 4212,244,860 39 OT,UJT,080 56 

8 



'fADLEAU B. 

Article 7 tlu projet de loi. ---------------·· 
( 30) 

Budget defi.nitif des recettes 

. 
= SITUA'l'ION s...: 
&i! -------·- .,, i! 

~~~ PRODUITS ET REVENUS. JlV.&.LUA.'TIOL'I unorrs ntcliTrEs TOTAL 

a! ~ â d' mpras b loi du c-0n1u,té,un rovcu.r d~ pour ordre, d~s eolonues !I 8 .. ~...,, llUDGET. 1.'11.u:11c1c1~. col. 4. 4 t'l5. 
t .. 
1. 2, 3. 4. 5. 8, 

ADM.INISTllATlON DES CONTRIIlUTlONS 

DIREG1'ES, ETC. 

37. Contributions directes 55,776,000 . 33,658,728 05 ,. 5~,658,728 05 

45. Douanes. - 7,150,000 " 7,001,577 11 " 7,001,517 li 
.. 19, Accises • 18,500,000 ,. ~0,528,2~2 02 . 20,528,242 02 

5~. Droits de Garantie sur les ouvrajjCS d'or et d'argent. 120,000 " 148,085 12 . 148,085 12 

Ut. Vérification des poids et mesures • 80,000 " 107,609 17 n ·107,GOO 17 

07. Recetles diverses et accidentelles 22,400 ' '168,655 52 " 108,655 52 

ADMINSTRA110N DE L'El'(llEGIS1RE- 

MENT, ETC. 

73. Timbre, enregistrement, greffe, etc. 17,782,000 ' 16,030,74':l 60 >l lû,030,742 60 

79. Revenus des domaines 1,825,000 •· 2,004,035 55 " 2,004,055 33 

85. Recettes sur le fontis de l'industrie . 400,000 . 590,471 88 ., 590,471 88 
91. Recettes diverses et accidentelles 870,000 " 846,608 14 ,, 840,608 14 

105. Recettes SUL" les barrières. 2,125,000 .. 2,049,116 !55 " 2,040,116 53 

ADIDNISTRATIOi'I DES POSTES. ! P,odo;t des leures taxées . • • . . . . . . 1,635,041 35 1,550,849 65 " 1,536,840 65 
1 OU. Ports payés, chargement 5 p. 0/, sur les articles d'argent. 420,540 65 421,436 02 ,, 421,436 02 

Produits divers. • . . . . • . . . . . . 3,000 " 14,205 62 " 14,205 62 

ADMINISTRATION DU TRÉSOR PUBLIC. 
1 
1 

.' Abonnement au B 111leCÎ'II officiel . 42,000 . 58,805 04 . 58,805 04 
\ Rembouesement d'avances faites pour les prisons . 1,200,000 .. 790,14.4 61 " 700,14-1 61 

115. 1 Produit des brevets d'inveuüon, . . . • . • 10,000 . 10,72!> 25 " 10,725 25 
( Id. de l'établissement 11our la culture du mûrier 1,200 . • " " 
Recettes accidentelles , . . • . . . . . . 6,800 " 158,78~ 78 " 158,782 78 

PRODUl'l'S EXTRAORDli.'iAIRES. 
: 

Losren1e1~ reçus en payement des domaines vendus. . . 5,:546,708 00 5,540,708 90 

86,057,082 " 88,005,7l O 44 tî,546,708 00 105,550,41\l S4 



( 31 ) 

de l'etJJe1'oice 1833. 

DES RECE'l'TES. l\ÈGLE!'tlENT DES BUDGETS. ~ - ·------- ·-- .9 
li ESTES Pl\ODUl TS - IIECOUVI\BIIIENTS l\BCB'ITHS TOTH " UCÉD.1.N't EXCÉOAN'î <è 

recouvrer- pour 1ohl d~Uulti(.!1, 1::i 
effectués sur v des eeœunemeuts d'él'uhrn.tlom sur 1-< 

pour ordre, dos colonnes Dl! CU11tRCICB égaux eux drclts ~ .,. sur lc.s le, Ill 

LU D-llOIU COll!lrJ.\"i..,, col. 4. 7 et 8. renselg1u:11· uuéeteu- tiorçullo en J::l 
h.UIJ4Tl01'15, ftECOUYl\1111.!IITS. ® rernum, fU!:IJtll.llf.'!URClU. 

' 7. 8. 9· 10. 11. 12. 13. u. 

33,658,728 05 i . 53,658,728 05 • .. 117,271 95 33,658,728 05 
7,001,577 11 .. 7,001,377 1 t . 841,577 11 . 7,0111,377 ·J t 

20,528,242 02 ,. 20,528,242 02 " 1,968,242 02 " 20,528,242 02 
148,085 12 ., 148,085 12 " 28,085 12 " 148,085 12 
107,609 17 " 107,600 17 . 18,600 17 " 107,600 17 
168,655 52 168,655 52 ' "140,255 !52 " 168,655 52 

. 
16,950,742 60 .. "16,030,742 60 . . 851,257 40 16,9;50,i 42 ()0 
2,004,055 53 " 2,004,055 35 ., 116,035 55 n 2,004,055 35 
500,471 88 " 599,471 88 . 199,471 88 . 5\19,471 88 
846,608 l4 . 846,608 14 . 1). 25,591 86 846,608 14 

2,049,116 53 " 2,040,116 53 . .. 75,885 47 2,049,t l6 55 

, 

1,556,840 65 " t ,556,849 65 . ,. 08,191 70 1,536,840 65 
421,456 02 . 4!H,456 02 . 895 57 n 421,4.56 02 
14,205 62 . 14,205 62 " 11,205 62 » 14,205 62 

58,895 04 " 58,805 04 " •. 5,'104 06 58,895 04 
790,144 ô1 " 790,144 61 . .• 400,855 50 790,144 61 
10,725 25 10,725 25 . 725 25 » 10,725 25 

• . • . . 1,200 . . 
158,782 78 . 158,782 78 . 151,982 78 . 158,782 70 

" 5,346,708 00 5,3,16,708 90 . 5,346,708 00 . 5,546,708 00 

88,005,710 4415,546,iOS 00 0:5,350,4"19 54 " 8,802,504 07 1,580,156 73 03,550,4-JO 54 



TABLEAU C, ( 32) 

Article 8 du projet de loi. 

DES BUDGETS DÉFINITIFS DE L'EXERCICE 1855. 

f..es dépenses ordinaires, liquidées et ordonnancées à charffe de l'exercice, s'élèvent à, fr. 

tt les dépenses extraordinaires pour ordre à, ci. 

Ensemble. . . . . 1--------1 

Les recouvrements effectués sur les droits constatés au profit de l'exercice, s'élèvent à. 

et les recettes pour ordre à, ci . 

91,904,074 04 

?i,202,105 42 

1 
07,107,080 56 

1 
88,005,710 44 

?i,54.6,708 00 

l 
95,550,419 34 

L'exercice présente en conséquence un 1lélicit 011 excédant de dépenses sui· les produits de . . fr. 5,846,661 O:l 



D. 

'f ABLE AU DES CRÉDITS. 

9 



( 34 ) 
ÎADLEAU D, 

--------------- Tableau, gendral de l'ensemble des 

MINISTÈRES 

f.l' 

SERVICES. 

1. 

RÉSULTATS SERVANT DE BA.SE AU BÈGLEMENT 
------ 

C:R:tDITS 01JVERT8 

D'APRÈS LES LOIS DU BUDGET, D'APRÈS LES LOIS SPÉCIALES, 

~lliDllS, 
D•lus 

on LOIS. 
3. 

'fOTAI,, 

-1. 

cntDITS, 

r, 

o~te, 
Dt;S LOIS. 

6. 

TOTAi,. 

7. 

'fOTAL 

DES COLO~ ~6S 

4 et 7. 

8 

Ouerre . 

Delle publique . 

Dotations 

Justice . 

Affaires -;1rangtires 

Ordre Léopold. 

!lfarinc • 

ntérieur 

Finances 

Remboursements . 

Losrmten reçus sur la 
vente des domaines. 

' 64,260,500 , j JO avrl] 1863. J 

s,000,000 "1 6 juill.1853.' 55,000,000 " 

12,753,500 , j 30sept. 1853.) 

11,155,304 171 1 oct. 183~., l 1,155,304 17 

5,295,987 95 

5,220,550 72 

516,455 • 

05,000 , 

594,940 35 

15,000 » 1 U3 avril 1855.~ 

: ) "•"' •I "'•'"·'" • 

10,054,092 161 8 

651,800 • 

i,I. 

itl 

id. 

i,I. 

id. 

itl. 

11,068,055 • I 1 ill, 

id. 

5,295,987 95 

5,220,330 72 

516,41l5 ,. 

65,000 D 

504,940 35 

10,054,992 ie 

11,068,955 » 

7;;,00() » l 8 oct. l851l. ï5,000 • 

651,800 ,, 1 75,000 •18.tvril 1835. 1 75.000 " 

11,155,304 17 

3,905,087 ?5 

5,:!20,550 7'1 

516,455 • 

û5,000 • 

594,940 35 

10,127,992 16 

J 1,068,955 , 

7:!4,800 • 

01 ,625,s;;s 33 07,623,855 3-3 l 161,000 " 161,000 • 1 97,784,855 33 



( 35) 

crëdùe du, Budget de l'exercice 1833. 

DEFINITIF DU BUDGET. 

CRÉDITS ANNULÉS, 1 1 

1 
aupplémontulees 

SERVANT DE BASE il UL«Jtdl'r 
ou pour <lU'penses 

1\ iG l1 EH ENT lfO!'I LU11TL11t.s 

cRll»ns. 

o. 

Dute, 

DBS LOIS. 

10. 

TOTAi,, 

Il. 

CRÉDITS 

vln:tlTll' 
du 

lludget d'exercice. 

ra, 

HÈGLEMBNT DÉFINl'fff DU BUDGET, 

Clll:DITS 

PAR Ll! DUDOB't, 
uulorlt~s 

1i11r 1ks lob peemn 
uentes, 

13. 

CR:t;DITS 

,\ ANl'IUl,ER 

les dépenses. 

14. 

CRl°:DlTS 

clc t'esemee, 
l1gun,; 

AUX DKl1EJ\~KS 
nmndatées. 

15. 

Ohscr,ations. 

IG, 

1 2,800,000 • l 15 mars 18:ï4. j 
835,000 ~ 115 août 1834.~ 5,635,000 

1 " ~ 

• 1 51,580,000 " 

11,155,594 17 

;;,205,987 95 

5,220,550 72 

516,455 » 

65.000 " 

594,040 as 

10,127,902 16 

11,068,955 • 

724,800 " 1 , 

• 1 5,202,105 42 

83,449 !51151,296,550 49 

244,192 GOI 10,011,201 57 

24,021 301 3,271,906 65 

480,572 791 4,759,957 95 

95,079 191 420,455 81 

415 271 64,586 73 

;7,188 101 517,791 65 

065,698 5TI 9,162,295 50 

54.1,4.05 90j\0,527,551 10 

:52,180 561 602,619 44 

1 5,202,105 42 

3,6">5,000 • 5,6~5,000 •I 04,140,855 ~S 1 5,202,HJ5 42 12',244,860 30I07,107,080 56 





( 37) 

IL 

EXAnlEN DU PROJET DE LOI (1) 

RÉGLANT DÉFINITIVEMENT LE BUDGET DE L'EXERCICE '185/i. 

MESSIEURS, 

Le projet de loi de l'exercice 1834, que nous vous proposons d'adopter, a été 
déposé en séance du 8 décembre 18-40. Il porte que les dépenses, constatées 
pendant l'exercice 1834, sont fixées à f1·. 96,513,600 96 es; 

Et que les payements effectués jusqu'au 31 décembre 1836, sont fixés à francs 
96,354,615 97 e8• , 

Il prononce des annulations définitives de crédits pour 2,360,399 47 es sur 
les crédits de fr. 98,874,000 43 es, ouverts aux Ministres par les lois du 31 dé 
cembre 1833; 3 janvier 1834; 14 février; ~1 février; 25 février; 15 mars; 
18 mars; 20 mars; 29 avril ; 22 juillet; 15 aoùt , n° 633 ; 15 aoùt , n° 635; 25 
décembre; 30 décembre; 15 avril 1835. 
fi fixe les recettes afférentes à l'exercice à fr. 96,701,337 76 es, en y com 

prenant les ressources extraordinaires, s'élevant à fr. 10,321,239 35 es. Il ré 
sulte finalement du rapprochement des recettes et des dépenses ordonnancées 
pendant l'exercice, un excédant de recette de fr, 187,736 80 es. 

Avant de nous livrer à l'examen des propositions du Ministre des Finances , 
une appréciation de la situation définitive de l'exercice 1834 a paru utile à pré 
senter. 

Le tableau D, annexé à la fin de ce rapport , présente le développement des 
crédits par origine et par Ministè1·e. 

(1) N°38(scssion 1840-rnlil). 
10 
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11u<lgc1 p,o,,o,i Les prévisions de dépenses du Budget proposé par le Gou- 
vernement élevaient les besoins de l'exercice à . • fr. 84,1~2,440 79 

La Législature a réduit ces demandes de crédits en les fixant 
par les lois de Budgets des divers services à • 83,~72,610 32 

Mais plusieurs lois de crédits supplémentaires ont modifié et 
augmenté le chiffre des crédits primitifs. 

Ces crédits supplémentaires concernent : 

1 ° Le Département de l' In té rieur pour, 
Cl • , , fr. 
2° Et le Département de la Guerre pom, ci. 

902,390 11 
6,839,000 )) 

Total des crédits supplémentaires . . fr. 7,741,390 11 
Mais la loi du H5 avril 1835 a réduit les 

crédits ouverts au Département de la Guerre 
d'une somme de, ci . . 2,140,000 )) 

Après cette déduction, le total définitif ------ 
des crédits supplémentaires est de, ci. . . fr, 5,601,390 11 

L'ensemble des crédits mis à ta disposition des Ministres i 
pour les dépenses de l'exercice 1834, reste par suite fixé à, ci. 88,874,000 43 

Les ressources assignées au même exercice ont été arrêtées 
par la loi des recettes du 30 décembre 1833 à, ci . 84,279,578 )) 

En sorte que les crédits alloués dépassaient les ressources 
de, ci 4,594,42.2 43 

nio,lific.,t,ons résultant 
des f.uts rê-:ahsês. 

Les faits réalisés pendant le cours de l'exercice ont modifié 
ainsi qu'il suit cet excédant présumé de dépense. 

D'un côté les ressources réalisées ont pré 
senté, sur celles qui avaient été prévues au 
Budget primitif une augmentation de . fr. 2,1001895 » 

D'un autre côté, les dépenses ordonnancées 
sont restées inférieures aux crédits de. . 2,360,399 47 

Mais il résulte des vérifications de la Cour et 
<le celles de votre commission, que ces résul- 
tats doivent subir les modifications suivantes: 

Le chiffre des produits qui a dépassé les 
prévisions de . 
doit s'accroître d'une somme de 

2,100,895 » 
23}555 55 

TOTAL. • fr. 
par suite d'une fausse opération dans les 
dépenses résultant des remboursements des 
cautionnements; cette erreur a été prise en 
considération dans le projet de loi. 

2,124,450 55 

A REPORTER. . fr. 21124,450 55 4,594,422 43 
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REl'OI\T. • fr. 2,124,450 55 4,594,422 43 
Par contre, ce chiffre doit être diminué de 

la somme de . . . fr. 37 4 :$9 

indûment renseignée à titre de recouvre 
ments faits sur procès-verbaux de déficit des 
comptables. 

Cette erreur a été également redressée par 
le projet de loi. 

Le chiffre défiuitif des ressources réalisées, 
qui ont dépassé les prévisions, est donc de 2,124,075 96 

Enfin 1 nous avons vu 
que les dépenses ordonuan 
cées restées inférieures aux 
crédits, ont été fixées à, fr. 2,360,399 47 

Mais ce chiffre doit être 
augmenté de. 27,000 )) 

Total du chiffre définitif des dépenses res- 
tées inférieures aux crédits 1 ci. . fr. 2,387,399 47 

Cette augmentation est motivée sur ce que 
le chiffre de 27,000 francs a été porté abusi 
vement parmi les dépenses mandatées restant 
à payer, a ttendu que la dépense faite en 
vertu de ce crédit n'a pas été j ustifiée en temps 
opportun. Les motifs sont développés plus 
loin. 

Total résultant des faits réalisés. 

A. déduire le résultat des faits réalisés, ci . . . fr. 4,511,475 43 

Il s'en suit que l'excédant de dépense est réduit à la somme 
de, ci . fr. 82~947 00 

Enfin ' cet excédant de dépense se transforme en un excédant <le ressource l Service extraordinaire, 

pour les .causes suivantes: 
Le Budget des recettes , proposé par l'administration 1 ne comprenait aucune 

prévision relative aux recettes à résulter de la vente des domaines, payables en 
domein Iosrenten, 

Une émission de bons <lu trésor de 101000,000 de fr. fut autorisée par la loi 
du lei' mai 1834, pour commencer la construction des chemins de fer. 

Les ressources ordinaires s'étant réalisées d'après le compte 
à la somme de, ci. . . fr. 86,380,473_ 00 
doivent subir les modifications suivantes, par suite des véri- 
fications de la Cour des Comptes: 

Accroissement pour recouvrement sur le fonds des caution 
nements, ci 23,555 55 

ToTAL à reporter. 
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REPORT, . fr. 36,·4041028 55 
Décroissement 1 double emploi au compte sur les recou vre 

ments pour déficit de comptables, ci 374 5H 

Reste en ressources réalisées . fr. 86,403,653 96 

11 y a lieu de les majorer : 
1° Du produit brut de la vente des domaines. 4/i-481653 79 
2° Du produit d'une émission de bons du trésor, destinée aux 

truvaux des chemins de fer . 101000,000 00 

ToTAL des recettes. • fr. 100,8521307 75 
Les dépenses liquidées et ordonnancées 

s'élevant à, ci . . fr. 86,;513,600 96 
doivent être diminuées du crédit <le 27,000 
francs, non justifié Jans le cours de l'exercice, 
pour l'hôtel Torriugton , ci. 27,000 00 

Reste en dépense réelle . . fr. 86,-486,600 96 

Il y a lieu de les majorer : 
1 ° Des losrenteti reçus pour la vente des 

domaines . . fr. 
2° Des sommes dépensées pour les chemins 

de fer . 

4,150,969 99 

10,000,000 00 
ToTAL de la dépense. . . fr.------100,637,570 95 

Reste en excédant de ressource . . fr. 21-4,736 80 

Dispositions réglemeu 
tarres . 

La question de chiffres ainsi fixée, nous passerons à l'examen des dispositions 
ré&lemen taires. 

Art. 1 cr .-Le § 46 a été supprimé et remplacé par les articles 2 et 3 du projet 
de votre commission. Les motifs sont les mêmes que ceux qui onl été déve 
loppés à propos de l'art. l cr du projet de loi concernant l'exercice 1833. ( Voir 
pase 15). 

Art. 2.-Celte disposition est remplacée par les articles 4 et 5 de votre com 
mission. Voir les motifs au projet de loi tendant à réffler l'exercice 1833. 

Art. 3. - Sans observations. 

Art. 4 et 5. - Voir les motifs de la rédaction proposée par la commission 
au projet de loi concernant l'exercice précédent. 

Art. 6. -Voir les motifs de la rédaction proposée au même projet de loi. 

L'art. 9 nouveau indique à quels exercices seront rattachées les recettes éven 
tuelles que laisse prévoir l'art. 5 du projet de loi. 

Votre commission vous propose enfin: Messieurs, par une disposition parti- 
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culière, d'ouvrir un crédit extraordinaire de 27,000 fr., destiné à régulariser 
une dépense dont les pièces justificatives n'ont été produites qu'après la clôture 
de l'exercice. Les motifs qui démontrent le besoin de cette disposition sont 
exposés plus loin 1 à l'examen du compte des recettes et des dépenses. 

[I est inutile de revenir sur les causes qui ont mis obstacle à ce que votre Exnrucn du compte dc . 
recettes et de, ,1~- 

comrn ission étendît ses investigations aux détails des recettes et des dépenses; """'"' 
ces causes ont été développées dans l'ex posé qui précède, 

Une question cependant est déférée à votre juaement : votre commission a ù 
vous exposer les motifs qui l'ont déterminée à vous proposer l'annulation d'un 
crédit de 27,000 fr., dont il a été disposé, bien qu'il n'ait pas été liquidé par la 
Cour, et que le Ministre des Finances a cru pouvoir comprendre parmi les 
créances restant à payer sur l'exercice. 

Cette question offre moins de gravité par le taux du chiffre qui la concerne , 
que par les principes qu'elle soulève, et qu'il importe de faire respecter par 
l'administration. Celle question mérite toute votre attention, car elle démontre 
par un fait des abus signalés depuis longtemps , et qui se sont renouvelés sur 
une échelle beaucoup plus étendue. 
Voici l'exposé de cette affaire: 
Un arrêté du Ministre de l'lutér-ieur du 18 aoùt 1834, n° 361, suivi du visa 

de la Cour des Comptes. mit à la disposition d'un chef de division de ce Dépar 
tement un crédit de 27,000 francs, pour subvenir aux frais des travaux en voie 
d'exécution à l'hôtel Torrington. 

Ce mode de dépense déroge au principe légal du visa préalable, comme nous 
l'avons établi à la page 7 de ce rapport, car dans cette circonstance la Cour se 
borne à prendre note des crédits par mesure d'ordre; il n'y a pas d'imputation, 
parce quïl n'y a pas encore de dépense qui grève les allocations du Budget. Ce 
mode ne peut être régulièrement requis que pour des services urgents, dont 
les dépenses se subdivisent au profit d'un graud nombre de parties prenantes, et 
par suite impossibles à soumettre à une liquidation préalable. Les fonction 
naires au nom desquels sont ouverts les crédits, ne sont pas dépositaires des 
fonds; ils ne peuvent en disposer qu'au moyen de mandats au profit des inté 
ressés, au fur et à mesure des besoins, et seulement pendant la durée de l'exer 
cice. Une fois l'exercice dos, la partie du crédit dont il n'a pas été fait usage, 
est de fait annulée; celte partie doit cesser d'être à la disposition de l'adminis 
tration, d'après le règlement de 1824 ; car la loi des Budgets n'est que tempo 
raire : en effet, elle n'autorise la disposition des crédits dont elle se compose, 
que pendant le laps de temps déterminé par l'exercice. 

L'ouverture d'un crédit est donc subordonnée aux conditions suivantes: 

1° Cette ouverture suppose une dépense de menus détails, et qui ne souffre 
pas <le délais ; 

2° L'administrateur qui en dispose au moyen de mandats, ne peut se créer 
une caisse, parce qu'il n'offre pas les garanties d'un comptable; 

3° Il a à justifier <le ses actes par la production des mandats acquittés par les 
parties prenantes , 

4° Son pouvoir de disposer des crédits cesse avec la clôture <le l'exercice. 
11 



( 42) 

Nous allons vous exposer maintenant de quelle manière et à quelle époque, 
le chef de division, devenu ordonnateur secondaire, a disposé des crédits; com 
ment et à quelle époque il en a justifié. 

Ces renseignements sont extraits de la correspondance qui est intervenue à 
ce sujet entre la Cour et l'administration; elle a été mise sous les yeux de votre 
commission. 

Nous venons de voir qu'un arrêté ministériel du 18 aoùt 1834, avait ouvert 
un crédit de 27,000 francs, à l'ordre d'un employé supérieur du Département 
<le l'Intérieur. Dès le lendemain, cet ordonnateur secondaire disposa de la tota 
lité du crédit à son propre profit; il provoqua ainsi la sortie des fonds des 
caisses publiques pom s'en créer une particulière, au lieu d'en disposer au moyen 
de mandats, au fur et à mesure <les besoins <lu service, au profit des intéressés. 

Ce fut donc l'ordonnateur lui-même qui pourvut aux payements; et les plus 
considérables ne s'effectuèrent qu'aux époques suivantes : 

Le Ier janvier 1836 
2 juillet 1836 . 
7 janvier 1837 . 
9 novembre 1837 

. fr. 2,-414 00 
1,920 99 

12;512 10 
9)S~0 46 

C'est ainsi que cet employé supérieur- a été détenteur d'une somme <le 27,000 
francs, pendant plus de 16 mois, avant d'avoir effectué aucun payement; qu'il 
s'est écoulé 2 ans el demi a vaut le premier paycmen t important; et que le déten 
teur a conservé pendant plus de 3 ans une somme de 9;520 francs, qui n'a été 
dépensée qu'après la clôture de l'exercice. 

La lenteur avec laquelle se sont opérés les payements prouve que les mo 
tifs qui avaient fait délivrer le crédit, pour une dépense qui semblait ne per 
mettre aucun délai, n'existaient pas. « Tous les payements, déclare la Cour dans 
une de ses Iettres , étaient d'ailleurs indubitablement susceptibles du visa préa 
lable. » Ainsi, pendant que la Législature est obligée de voter des moyens de 
services onéreux par les bons du trésor, les deniers publics sont retenus sans 
emploi, au moins pour le service public, dans les caisses de fonctionnaires qui 
n'offrent ni la garantie d'un cautionnement, ni celle de justiciables de la Cour des 
Comptes. 

Il importe maintenant de constater à quelle époque il a été justifié de l'em 
ploi du crédit de 27,000 francs, el de quelle manière. 

Après plusieurs lettres de rappel adressées par le Département des Finances à 
celui de l'Intérieur, les pièces relatives à celte comptabilité furent transmises à 
la Cour des Comptes, le 4 octobre 1838, c'est-à-dire après la clôture de l'exer 
cice, et au delà de quatre années depuis l'ouverture du crédit. 

Les pièces justificatives au lieu de consister en mandats émis directement au 
profit des intéressés sur le trésor, et pour lesquels on devait, aux termes des rè 
glements sur la comptabilité, créer des demandes en ré5ularisaliou sur les allo 
cations compétentes du Budget, se composaient d'un simple compte de dépenses 
effectuées directement pa1· l'administration, avec les quittances à l'appui; de sorte 
que l'opération était non-seulement irrégulière, mais encore elle était incom 
plète, puisque rien n'était fait pour mettre la Cour des Comptes et le Départe 
ment des Finances à même d'imputer la dépense sur le Budget. 

Voici maintenant quelle fut la marche suivie par la Cour : 



Dès le 22 mai 1838 1 s'étant assurée pat· ses livres d'imputation 1 que plusieurs 
crédits ouverts pour dépenses censées mgenlcs 1 n'avaient pas été réuularisés 
pendant le cours <le l'exercice auquel ils appartenaient 1 en écrivit sous celte 
date au Ministre des Finances; elle s'exprimait en ces termes : 

<t La Cour vous prie, 1\Jonsicur le Miuistre , de lui foire connaitre les diverses 
sommes qui ont été mandatées et payées sur chacun <les crédits indiqués ci-dessus, 
afin de la mettre à même d'en ordo ri ner la restitution au trésor I s'i I y a lieu. 

» Pour rentrer dans l'exécution ponctuelle du rèBlement aénét-al, qui limite 
à trois années la durée des Budgets , terme après lequel il ne peut plus être 
mandaté pour des dépenses qui s'y rattachent sans de nouveaux crédits légis 
latifs, la Cour vous prie é3alement de vouloir considérer comme définitivement 
annulée 1 et clevenan t sans objet, la partie restée Iihre sur les crédits en question, 
et de donner des instructions en conséquence à Messieurs les Directeurs du 
trésor en province, et ce, pour mettre un Lerme à des payements que la Cour 
ne pourrait pas plus que vous, Monsieur le Ministre, admettre à la liquidation 
sur un exercice lénalcment clos. 

» La Cour aime à croire que vous reconnaîtrez avec elle la nécessité de celle 
mesure; d'aborr' parce qu'elle est conforme à l'esprit des règlements ~ en second 
lien parce qu'agir autrement ce serait perpétuer indéfiniment par une voie dé 
tournée la durée des Budgets; ce serait porter la confusion dans la comptabi 
lité des finances, rendre Loule concordance impossible entre les comptes d'exer 
cices que vous rendrez à la Législature , et les foi ts de comptabilité réellement 
accomplis. Ces inconvénients 1 qui ne sont pas les seuls, vous convaincront, 
Monsieur le Ministre, de l'urgence qu'il y aura pour l'avenir de faire annuler 1 
à l'expiration immédiate d'un exercice, la partie des crédits ouverts qui n'aura 
pas été absorbée à cette époque, etc. » 

Le Ministre des Finances répondit à la Cour 1 sous la date du 26 octobre sui 
vant. Voici ur1 extrait de sa dépêche : 

« Depuis 1830 le Département des Finances a tenté vainement, concernant 
les crédits ouverts, de foire rentrer toutes les administrations dans l'exécution 
ponctuelle du rèalernent général, qui limite à trois années la durée des Budgets, 
terme après lequel il ne peut plus être mandaté pour des dépenses qui s'y rat 
tachent sans de nouveaux crédits légi:slalifs. l\lon Département ne pouvait at 
teindre cc but qu'avec le concours de la Cour, qui, tians sa dépêche à laquelle je 
réponds , a posé nettement la question; aussi j'adhère complétement aux obser 
vations <le la Cour, et je pense comme elle, qu 'iï fintt annuler à la, /in de la troi 
siêrne an;,,_ée d'un Budget, tout crédit dont il n'a pas été disposé, attendu c1ue cette 
mesure est conforme à l'esprit des règlements 1 et parce qu'agir autrement cc serait 
perpétuer indéfiniment par une voie détournée la durée des Budgets, porter la 
confusion dans la comptabilité et rendre toute concordance impossible entre les 
comptes d'exercice, qui doivent être rendus à la Législature1 et les faits de comp 
tabilité réellement accomplis; aussi à l'avenir je ferai annuler, à l'expiration 
nnmédiate d'un exercice 1 la partie des crédits ouverts qui n'aura pas été ab 
sorbée à cette époque , etc. » 

Depuis lors le Département des Finances fut obligé de rendre le compte gé 
néral de la gestion de 1836 7 qui comprend le compte définitif de l'exercice 183-4; 
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et il arréta le corn pic définitif de 183-1, dépourvu de la justification de la dé 
pense du crédit de 27,000 francs. Que fit alors ce Département P Au lieu de rejeter 
du compte un crédit annulé de fait, faute de justification en cours d'exercice, 
il l'y a laissé subsister , et il en a porté le montant aux restants à payer. 

Ce mode était irrégu lier, comme l'avoue le Ministre des Finances lui-même dans 
l'une de ses dépêches à la Cour, car le chiffre des restants à paye1· ne, peut con 
cerner que des créances liquidées et mandatées. Or, il n'avait pas été justifié en 
Lemps opportun cl d'une manière ré3ulière du crédit de 27,000 francs; de plus, 
ce crédit ayant été dépensé, ne pouvait en aucun cas être rattaché à une somme 
restant à dépenser. Ce mocle irrégulier était inévitable, a ajouté l'administra 
tion; il a semblé à la commission qu'il eùt été possible d'éviter cette irrégula 
rité en annulant le crédit, comme le veut le règlement, et en proposant à la 
Législature l'ouverture d'un nouveau crédit destiné à couvrir la dépense effec 
tuée, s'il en était suffisamment justifié. 

Aussi la Cour, à la pat3e 72 de son CaMe1' d'observations concernant le compte 
de l'exercice définitif de 1834, est entrée dans - des développements étendus, 
pour prouver les abus inévitables, les inconvénients, que doit amener le système 
de dépense suivi au Département <le l'Intérieur, et pom· établir l'irrégularité du 
mode adopté dans la rédaction du compte par le Département des Finances. 

Ses conclusions tendent au rejet du chiffre 27,000 francs du compte de 183-4, 
parce qu'il n'a pas été liquidé d'après le vœu de la loi. 

Les pièces relatives à cette comptabilité avaient été transmises à la Cour le 
4 octobre 1838; elle en ajourna la liquidation jusqu'après le règlement de 
l'exercice par la Législature. 

Nous avons dit plus haut que le compte du Budget de 183-1 portait le crédit 
dépensé de 27,000 francs parmi les sommes restant à payer. L'administration des 
Finances, qui prétendait que, d'après Je droit commun, la prescription était ac 
quise à l'État pour Ies sommes liquidées et non payées au bout de 5 ans, voulut 
justifier au compte de la gestion de 1839 des payements effectués et des sommes 
à annuler au profit du trésor. 

Le Ministre des Finances, par dépêche du 16 mars 18-40, pria donc la Cour 
de lui envoyer l'état récapitulatif en régularisation des 271000 francs, afin de 
le mettre à même de dépenser résulièrerneot cette somme dam, la justification 
des restants à payer indiqués au compte définitif de l'exercice 1834. 

La Cour répondit en ces termes : 

<< Dans l'état actuel de la question 1 la Cour regrette de ne pouvoir procéder 
à la régularisation de la dépense faite au moyen de ce crédit; les motifs en sont 
simples, L'exercice étant clos et le compte rendu, la Cour doit, pour rester consé 
quente avec les conclusions de son rapport précité (Cahier d'obseroatùme du 
12 février 1839) 1 attendre que la loi à porter à celte occasion ait été votée , 
avant de pouvoir s'occuper de cet objet, attendu que la Législature est saisie du 
compte et des observations qui s'y rattachent, )> 

Le Ministre des Finances, malgré l'avis motivé de la Cour, qui. tendait à l'an 
nulation du crédit de 27 1000 francs 1 malgré l'absence d'une liquidation régu 
lière, porta le mon tant du crédit parmi les dépenses liquidées non payées, 
imputables sur l'exercice courant. (Voir tableau A> colonne 7e, Mfnistére de 
l' Intérieur > Travaux Pttbli"as.) 
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Votre commission s'étant adressée à la Cour, par l'organe de son rapporteur, 
afin de s'assurer si aucune circonstance nouvelle n'était venue modifier son opi 
nion et la situation de celte affaire : la Cour a maintenu ses conclusions, eu 
exposant clairement les causes qui l'ont empêchée de donner la main à une 
liquidation qui dit soustrait à l'attention et aux délibérations de la Législature 
un fait d'une ffrnn<le portée. 

La Cour s'est exprimée <le la manière suivante : 

c< En procédant , comme elle l'a fait, la Cour est restée dans les saines doc 
trines, dans les vrais principes qui seuls peuvent meure le trésor de l'État ù 
I'abr-i du désordre qu'entraîne inévitablement à sa suite tout acte abitraire , tout 
écart des rènles établies. 

>• La sortie irrégulière des 271000 francs des caisses publiques, en l'absence de 
j usrification et <le régularisation de leur emploi dans les délais Iérraux et avant 
la clôture de l'exercice, constitue un fait sur lequel la Cour ne peut statuer avant 
la décision des Chambres; le fait devant être livré à leur appréciation à l'occa 
sion de la loi des comptes, puisqu'en effet c'est dans cette circonstance qu'elles 
doivent prononcer d'une manière plus solennelle sur les actes d'administration 
entralnant la responsabilité des agents du pouvoir I en matière d'emploi des de 
niers publics. Si telle n'était pas la portée de la loi des comptes, celle-ci n'aurait 
aucune influence salutaire sur la marche <les administrations , en ce qui concerne 
la comptabilité et les finances; elle se réduirait au rôle très-secondaire d'arrê 
ter purement et simplement les recettes et les dépenses matériellement accom 
plies dans· le cours de l'exercice, qu'elles eussent ou non été régulièrement 
accomplies et justifiées, el partant l'on n'obtiendrait aucun redressement, au 
cune amélioration dans l'emploi et la 3estion des deniers publics. La Corn· 
regrette donc, en considération du principe fondamental qui se rattache ù la 
question, que le Département des Finances n'ait pu se rallier à son opinion; 
elle le regrette <l'au tant plus que, comme elle l'avait pressenti , un premier· 
écart aux bonnes règles devient un précédent Ùi•ngereux qui ne tarde point 11. 
en provoquer d'autres. C'est, en effet, ce qui est arrivé 1 puisque les comptes 
des exercices suivants constatent des faits <le même nature et beaucoup plus 
fll'aves. Gest ainsi qu'une somme de fr. 616181209 17 c• est sortie des caisses 
publiques pendant l'exercice 18-40, par les mêmes moyens, et qu'elle n'a été ni 
justifiée, ni régularisée, non-seulement dans le cours de l'exercice, mais encore 
qu'elle ne l'était pas en novembre 1844. En présence d'une situation aussi grave, 
la Cour ne peut que maintenir son opinion au sujet des 271000 francs, etc. >l 

Votre commission a eu à opter entre la proposition ministérielle, qui tend ù 
comprendre parmi les restants à paye1· sur les créances liquidées et mandatées , 
une somme dè 27,000 francs dépensée et non liquidée, et celle de la Cour 1 qui , 
n'ayant pu admettre ce crédit parmi les dépenses régularisées, l'envisage corn me 
annulé. 

Le Gouvernernent , dans toutes les circonstances, a été obligé de convenir c1ue 
la dépense était illégale , et qu'il en était rendu compte <l'une manière irn13u 
lière, 

Votre commission n'a pu se dissimuler que le règlement sur les finances de 
1824, notre unique guide en fait de comptabilité, donne l'appui de ses dispo 
sitions à l'avis de la Cour. 
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En eflot , cc règlement, en fixant la durée de l'exercice, a posé une limite aux 
actes de finances accomplis en vertu des lois de crédit. 

Dès que l'exercice est clos, dès c1ue le laps de temps dont il se compose est 
expiré, les crédits non dépensés et surabondants cessent d'être à la disposition 
de I'administration , qui n'a plus le pouvoir d'en faire usa1Je, el le devoir de l'ad 
ministration des finances est de les considérer comme annulé; 1 et de mettre 
obstacle aux payements. 

Un crédit a été converti irrégulièrement en espèces au profit d'un fonction 
naire qui ne pouvait en disposer que par mandats au profit <les créanciers de 
l'État. Ces valeurs sont restées longtemps sans emploi. Une partie des payements 
fut effectuée après la clôture de l'exercice; il n'en a été justifié que longtemps 
après la rédaction du compte, et après la publication des observations de la Cour, 
qui a dù envisager ce crédit comme annulé. 

Votre commission a été <l'a vis, qu'adopter la proposition ministérielle, ce 
serait sanctionner un mode d'administration incompatible avec la gestion régu 
lière des finances, qui met obstacle au contrôle et à la surveillance que la Cour 
a la mission d'exercer sut' les caisses publiques et sur la destination des deniers 
qu'elles contiennent; que ce serait encomaaer des abus qui lèsent les intérêts 
du trésor, en violant le rè3fomcnt de 1824. 

Votre commission n'a donc pas cru pouvoir vous proposer de comprendre 
parmi les restants à payer, qui ne concernent que des mandats liquidés encore 
en circulation, un crédit dépensé et justifié irrégulièrement, et qui n'a pas été 
liquidé par la Cour, parce que son devoir l'obligeait à le considérer comme 
annulé. 

l\Iais afin de permettre à l'administration de régulariser la dépense en ques 
tion, elle vous propose, au moyen d'une disposition additionnelle au projet de 
loi, d'ouvrir un crédit d'une somme é3ale, à rattacher à l'exercice 1343, dont il 
pourra être disposé après examen des pièces justificatives de la dépense par la 
Cour des Comptes. Ce crédit supplémentaire est rattaché à l'exercice 1843, parce 
que la Chambre a déjà admis, à l'occasion du règlement des exercices précédents, 
que le Budget de 1843 deviendrait le point central de la ré3ularisation défini 
tive de tous les exercices qui le précèdent. 

Votre commission, Messieurs, vous propose enfin d'adopter le projet de loi 
réglant les comptes de l'exercice 1834, présenté par le Ministre des Finances, 
avec les modifications suivantes. 

Le Rapporteu1·, 

B0
" DE ltl.tl.N D'ATTENRODE. 

Le Présùlen& ~ 

AuG. D1JVIVIER. 
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PROJET DE LOI 
PORTANT RÈGLEMENT DEFINITIF DU BUDGET DE L'EXERCICE 1854. 

LÉOPOLD, Roi DES IlELGES, ETC. 

Vu l'article 5 du décret du 30 décembre 1830; 
Vu l'article 115 de la Constitution ; 
Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons ce qui suit 

P1·ojct du ltlinistrc des Elnanees. 

Fixatio11 des dêpense1;. 

ARTICLE PRtlllER, 

Les dépenses de l'exercice 1834, constatées 
dans le compte rendu par le 1Uinistre des Finan 
ces, sont arrêtées à la somme de quatre-vingt 
seize millù,hs cinq ce11t treize mille ci11q cents 
francs quatre-oiuqt-seise ce11limes (fr. 96,513,500 
96 c•). 

Les payements effectués et justifiés sur le 
même exercice jusqu'au 31 décembre 18$B, sont 
ûxés à quatre-vingt-seize millions trois cet1t cin 
q1umte-qu.afre mille si» cent quinze francs quatre 
vi119l-d1.r-sept centimes (fr. 96,354,6lo 97 c•). 

Et les dépenses restant à payer suivant le ta 
bleau A ci-annexé , à cent cinquante-huit mille 
111mf ce11e quatre-vingt-quatre [rancs qualTe-vingl 
dix-neuf centimes (fr. 158,984 99 c"). 

Les payements qui pourraient être faits encore 
sur des créances appartenant à l'exercice de I 834, 
seront portés en dépense au compte de l'exercice 
1837 jusqu'à l'expiration du terme de déchéance, 

Projet <le la Commission permanente des Finnnces. 

Fixation des dé-pe11ses. 

Al\l'ICLE PRElllER. 

Les dépenses ordinaires et extraordinaires de 
l'exercice 1834, constatées dans le compte rendu 
par le iHinistre des Finances, sont arrêtées, con 
formément au tableau A ci-annexé, à 1a somme 
de cent millio11s six cent trente-sept mille cinq 
ce11l soixmue-di» [ranoe quatre- 
vit1gt-quinze centimes' ci • fr. 100,637,570 ms 

Les payements effectués sur 
le mèrne exercice jusqu'à l'ëpo 
que de sa clôture, sont fixés à 
cent millions cinq cent cinq 
mille cinq cent quatre-ninqt 
ci11q francs quatre-vingt-seize 
centimes, ci • 100,505,585 96 

Et les dépenses restant à 
payer, à cent trente et un 111i/le 
neuf' cent quaire-einqt-quatre 
[runes quatre - vi119t- dix- neuf 
centimes; ci • • • • fr. 131,984 99 

ART. 2. 

Les dépenses liquidées et mandatées sur l'exer 
cice 1834, restant à payer, pour lesquelles les 
mandats émis n'ont pas été présentés au paye~ 
ment au I"' janvier 1840, sont annulées; elles 
seront portées en recette extraordinaire au compte 
déûnitif de l'exercice 1837. 
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P1·0Jet <111 lllinlslre des Finances. 

§ II. 
Fiaatioï« des crèdits . 

. \RT. '.2. 

Les crédits de fr. 98,87 -4,000 43 c•, ouverts 
aux 1Uinistres par les lois du 31 décembre 1833, 
n° 167i i 3 janvier 1834, n° 1; 14 février-, n° 113; 
21 février, n° 1 '2-4; 25 février, n° 1 ~8 ; 1 a mars, 
n° 206; 18 mars, n° '209;'20 mars, n° '210; '29 avril, 
n° 328; 22 juillet, n° D98; 15 août , n° 63~; 
15 août , n° 6Bo ; 25 décembre, n° 973 i SO dé 
cembre, n° 1033, et 15 avril 1830, n° '200, pour 
subvenir aux payements àfaire sur l'exercice 18lU, 
sont réduits d'une somme totale de deu» millions 
trois cent soiœtmte mille trois cent qualre-ui11gt 
di.x-neuf [nmcs , guatw,tl.!-sept centimes ( fraucs 
2,360,399 47 c•), restée disponible d'après les 
payements effectués sur cet exercice jusqu'11 l'é 
poque de sa clôture. 

Ces annulations demeurent réparties entre les 
grands corps de l'État, les i\linistères et services 
spéciaux, sui· lesquels portent les excédants de 
crédits, savoir : 

Dette publique . . fr. 
Dotations. 
Ministère de la Justice. 

des Affoi1·es·Étran- 
gères . 

de la Marine. 
de l'Intérieur , 
<le la Guerre. 
des Finances. 

Remboursements et non-va 
leurs •. 

1/45,774 68 
4,683 67 

!WB,ol2 02 

278,'2$3 B'3 
113,479 (j.'3 
8'29,612 01 
2~7,2-H 80 
648,729 ~'2 

306,132 -H 

TuTAL. . fr. 2,860,399 47 

t•1·0Jct de ln commission pennnnente tics t?iuancc~ 

Les créances dont il s'ngit, non sujettes à pres 
cription par des lois nntérieures , dont le paye 
ment serait réclamé ultérieurement, ponrrout 
étre réordonnancées sur l'exercice courant, jus 
qu'au 31 décembre 1846, époque à laquelle elles 
seront définitivement prescrites nu profit de l'État. 

ART, ~- 

Sont exceptées de la prescription prononcée pin· 
l'article précédent, les créances liquidées et mau 
datées sur l'exercice lmH,dont le défaut de paye 
ment proviendrait d'opposition ou <le saisie-arrêt; 
les créances de l'espèce seront, à l'expiration de 
l'année 18-46, versées dans la caisse de consi 
gnations et de dépôt, mais ne produiront pa, 
d'intérêts en faveur- des tiers, 

§ JI. 

Fisation des crédits. 

A11r. -4. 

Il est accordé au Ministre des Finances, sur 
l'exercice 1834, pour couvrir les dépenses extra 
ordinaires effectuées au delà des crédits ouverts 
par- les lois des :B l décembre 1838; 3 janvier 1884; 
14 février; '21 février; 2o février; 15 mars; 18 
mars; '.20 mars; '29 avril; 22 juillet; 15 août, 
n• 63S; I lS août, n° 6315; 25 décembre; 30 dé 
cembre; 15 avril 183!>; des crédits supplémen 
taires jusqu'à concurrence de quatre millions 
cent cinquante mille neu] cent. soixante - neuf 
[roncs q1wtre-vi:ngt-di:J:-11ei1f centimes. Ces cré 
dits demeurent répartis conformément à Ja co 
lonne 8° du tableau d ci-annexé. 

ART. 5. 

Les crédits montant à cent trois millions vi-ngt 
quatre mille neuf ceut soiaante-disr /ra,,csquaT<mte 
deu» ceutimes , ou verts aux Ministres , conformé 
ment au tableau A ci-annexé, pour les services 
ordinaires et extraordinaires de l'exercice I8i4, 
sont réduits d'une somme de deu» millions trois 
cent qiialre-vi11gt-sept miJIB trois cent quatre-cinqt 
dia-neu] [rimes quarante -sept centimes ( francs 
2,387,399 47 c•). 
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P1•0Jet du llllnlsb•e des Ptnanees. 

AnT. 3. 

En suite <les dispositions contenues dans les 
articles qui précèdent, les dépenses de l'exer 
cice lfüU sont définitivement fixées à quatre 
vi11yt-8eize nnllion« cino co11t treiso snillo si» 
eent« /'ra'llcs qiiatre-vi11gt-soizo centimes ( francs 
96,lS 13,600 98 c') . 

. § m. 
Fizatio» des recettes. 

AnT. -4. 

Les recettes de l'exercice lfü3/1, constatées dans 
le compte de cet exercice, sont arrêtées à la somme 
de quatre-oinçt-seize millions sept cent 11n mille 
trois cet&I trtmte-sept francs soixnnte-seize centimes 
(fr. 96,701,337 76 c•), y compris fr. 10,3:H ,'2~9 
3o c•, provenant de ressources extraordinaires, 
conformément au tableau 8 ci-annexé. 

A11r. o. 

Les sommes qui pourraient provenir encore des 
ressources affectées à l'exercice 18:34, seront por 
tées eu recette au compte de l'exercice pendant 
lequel le recouvrement s'opèrera. 

§ IV. 

Règie·111e11t des Budgets. 

ART. 6. 

L'excédant des recettes de 
l'exercice 18S4,arrètées par l'ar- 
ticle 4 à. • . fr. 96, 701,~!n 76 
sur les payements flxés par l'ar- 
ticle l •r à • • 96,o 13,600 96 

est arrêté, conformément au ta 
bleau C ci-annexé , à la somme 
de cent quatre-vingt-sept mille 
sept cent trente-six [ranc« quatre 
vi11gts centimes. . 187,736 80 

Cet excédant est transporté à l'exercice 1837, 

l1rojet de ln Commission permaneuteùes 1-'iu:mces. 

AnT. 6. 

Au moyen des dispositions contenues dans les 
deux articles précédents, les crédits du Bud5et 
de l'exercice 18M sont définitivement fixés à 
ce11t millions six cen; trente-sept mille cinq vent 
soixante-âi» [roues 9.1111t1·0-1,i11yt-q11i11zo centime», 
et répartis conformément au môme tableau ,,J. 

mes, ci. 

§ Ill. 

Fixation des recettes. 

Ain. 7. 

Les droits et produits constatés au profit de 
l'État sur l'exercice 183-4, sont arrètés, conformé 
ment au l,1hlea11 B ci-annexé, ù la somme de cent 
millions huit cent oinquante-deu» mille trois cent 
sept francs soi:rn11te - CJ"i11:r.e 
centimes, ci . • fr. 100,8!52,30 7 .5 

Les recettes effectuées sur le 
même exercice, jusqu'à l'épo 
que de sa clôture , sont fixées 
à cent millions hieit cent ci11- 

quaiüe-deu» mille trois cent sept 
[raucs soixaute-quineo centi- 

• fr. 100,85'2,307 75 

et les droits et produits restant 
à recouvrer- à néant. ,. li 

§ IV. 

Fixaiio11 d1' résultat général du But/gel. 

ART. 8. 

Le résultat uénéral ciu Budget de l'exercice 
1834 est définitivement arrêté ainsi qu'il suit : 

Dépenses fixées à l'article 
l•• . _ . fr. 100,6S7,570 9:S 

Recettes fixées à l'art. 7. 100,852,307 7o 

Excédant <le recette ré3lé à 
la somme de deu» cent quatorze 
mille sept cent trente-six [rance 
q11alt'e-vi11gta centimes, ci • fr. 2u,n6 eo 

Cet excédant de recette sera transporté en re 
cette extraordinaire au compte définitif de l'exer 
cice lll48. 

13 
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Projet du llllnlslt·c des I?Jnances. 

pour servir ù payer l_es dépenses restant à solder 
sur cet exercice. 

Donné à Laeken, le 7 décembre 1840. 

LÉOPOLD. 
P.\11 LE Roi : 

Le Mit&islre des Fina11ce., , 

MERCIER. 

Projet de la Commissiou permanente des Finances. 

D isposit ion» part iculières, 

Aur. 9. 

Les ressources encore réalisables sur les droits 
acquis à l'exercice 1834, seront portées en re 
cette extraordinaire, au compte de l'exercice cou 
rant, au moment où les recouvrements auront 
lieu. 

ART, 10. 

Un crédit extraordinaire de vi119t-sept 11111/e 

francs (27,000 fr.) est ouvert sur l'exercice 1843, 
au Département de l'Intérieur, pour servir, s'il y 
a lieu, après vérification de la Cour des Comptes, 
à la régularisation d'une dépense de mème somme 
rejetée du compte de l'exercice }8g4, à défaut 
de justification en temps opportun. 

Donné à Bruxelles , etc, 
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TABLEAU A, ( 52 ) 
A.1·t. t it O du p1·0Jct de loi. --- Budget définitif des dépenses 

~~ ~ SITUATION DES DÉ "' ~i! "C -- • C. ~ " --·- ,,-" --- V, .2 -S ~ 
::; .t: ~ DÉSlGNATION DES SERVICES. C1·1Mlts nl·~·ortlt\.s l>ÉVf.NSt:S uf;t1t.:!\St:.S " ◄ "" ë. -c résu ltnm de scr\'h:U 
"'~ a ~ 

11ur te füll:s. payée) et [nsüfiées .,, Q 
UUllt;~•r l'llUll'fll' Drolu cons la té, et :J ~ ~ ~ -~ et pnr llt1uM~s duns il' z-.:; ~ au pt·1Jflt ales eréunclers 

i "" UtS LOIS Sl'tt:1u.u. CUl:I\S J)tL't\t.ll(ll.1> 
() l.lH L'ÊTH, 

1. 2. :i. 4. 5. ü. 

DE'rTE PUBLIQUE. 

''° l L 
Dette publique . 7,518,8!14 17 7,440,750 50, 7,434,!121 45 

el li. Pensions de toute nature 5,105,200 " 5,000,587 05 5.0ü0,012 45 
121. Ill. Intérêts de cautionnement et remboursement . 500,000 " 247,975 18 242,978 15 

10,951,0!14 17 10,785,310 40 10,745,015 03 
- 

DOTATIONS. 

1,:, j L 
Liste civile 2,751,522 75 2,7ôl,322 75 2,ï51,522 75 

<N 
II. 20,000 18,000 ·JS,000 - Sénat . - • . " .:; 
III. Chambre tics Représentants 410,:555 407,671 33 404,095 !)û m " "'' ~ \ IV. Cour <les Comptes 110,010 20 119,010 20 110,010 20 

5,500,687 95 S,206,004 28 5,202,420 91 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE. 

1 l. Administration centrale. 120,000 .. 128,035 65 128,21B C)- 
-Ù 

' II. Ordre judiciaire . 1,875,560 " 1,840,441 513 1,840,441 56 
III. Justice militaire . - '125,436 " 'l 12,893 80 1 !2,893 80 
IV. Frais de poursuites et d'exécution - 643,000 " 565,016 54 505,892 78 

...: V. Construetions et réparations M locaux . 55,000 ,, 28,793 90 28,793 90 
"'' - VI. Bulletin. officiel et Moniteur. 04,672 " 95,771 04 93,771 04 "" ..,. VII. Pensions _ 10,000 . 9,090 S5 9,090 85 6'1 - 

VIII. Prisons . 2,004,000 " 1,920,180 90 1,928,085 IO 
IX. Établissemeots de bienfaisance 515,704 " 514,880 81 514,880 81 
X. Police et sûreté publique 50,000 " 50,000 ., 50,000 . 

:XI. Dépenses imprévues. 10,000 .. 9,040 •> 9,046 ., 

5,581,272 ., 5,084,759 98 5,083,812 'Ill 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES. 

1. Administration centrale 80,000 " 71,057 50 71,957 39 

C> 
I[. Traitements des agents cxtfrieurs - 557,500 . 248,484 ,, 248,484 " 

"'' III. Id. des agents diplomatiques en non-activité 10,000 - ,; .. •> ..,, 1 
00 IV. Frais de voyages et frais <le courriers 70,000 .. 31,9152 82 51,0152 82 G-1 

V. hl. à rembourser aux a1,cnts du service extérieur . 50,000 ., 10,401 88 10,401 88 
VI. l\Iissioas cxtraortliD~ires et dépenses imprévues 80,000 .. 15,290 08 15,2!!0 08 

656,300 " 578,066 17 578,066 17 
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de l' eeercice 1834. 

PENSES, RimLElUEN'f DES CRÉDITS. 
- - - - 

of:1•1::~si::s CIIÊDITS Clédlts 1htliulifll 
ê)g6e4VCC.,~;Olté(_). non pu) i!e11, à justltlN· suppIémeututrus CIIÉOITS 

éguux 

uuccteuremeru li 
All IJl;t- •• ,:it:t 1.11-H'IUh::S 

1u..torLIL·1· 11ou1· 1Jgulu~ " [IOUr i-lsee- des anuuléa. urdunnunuh s à drnrgo 
50LDI 1>• L'l'<EIClC,;. llfl'.E~:!1,E.~ t'OUH Llflb!ll! JI}. l'.t.'l'.lfll.11.J!:. 

7. 8. o. 10. li 

5,851 03 ., 78,137 81 7,440,756 36 
30,575 50 " 6,012 05 3,096,587 95 
4,9!)7 03 .. 01,024 82 247,975 18 

41,404 46 ,, 145,774 (l8 10,785,310 40 

., ., ., 2,751,522 75 
., .. 2,000 .. 18,000 n 

3,577 37 . 2,083 61 407,071 35 

" n .. 119,010 20 

5,577 37 ., 4,085 07 3,290,004 28 

117 40 ,, 64 57 128,935 ()5 
,, 

" 53,118 44 1,840,441 56 
1) ,, 12,542 20 112,895 80 
<>- 56 . 77,085 06 505,916 34 .,> 
., " 6,20ô 01 28,705 !)!) 

>) ,, 900 96 03,771 04 
., ., !) 15 0,090 85 

206 86 . 165,710 04 1,929,180 96 

" " 825 1!) 314,880 81 
,, . . 50,000 n 

>I ., 5i ,, 9,046 n 

947 82 ., 266,512 02 5,084,750 08 

)) " 17,042 61 71,057 50 
., " 108,816 . 248,184 ~ 
• " 10,000 >) " 
" " 58,067 18 31,052 82 
>) " 51.1,598 12 10,401 88 . " 64,701) 02 15,200 08 

,, • 278,23'.5 83 378,066 11 

14 
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Budget ddfinitif des dépenses 

~ g -g, SITUA.TION DES Dl~ 
i~ "Q .. 

~ Î·~ ~ 
i:l 

Olil't:NSES 
"' > ~ DÉSIGNATION DES SERVICES. Cr1.1Jl.t:l nc..-ol·tl~:1 DÜt;NSES "' .•• !l ◄ "Q::. .,, pua· lu 1·J,,.u1tunt Ju scevtccs 
"'-li 8 ~ rull:i, p1ty,;es et justifiées 

!? 8 UUDGE'f l'llllll'[II' Druiu 1:011,lul~16 et 
~.; ·a. at pur- ll<1t1hll1:.I dans lu ~ 1111 11rutH 1ll•S et~uuch.•,•;; .:, OU LOU Si'Ét.l.\ LU. cous 111: 1'nucu.1. ~ u Vt:l.'a.T.H, ., 
1. 2. 3. 4. 5. G. 

MINISTÈRE DE LA DIARINE, 

..; l , Administration centrale 8,350 . 8,340 !)2 8,540 02 
~ li. Bâtiments de gum·e 045,714 ,, ~53,752 85 ü3:5,752 85 •... ~ ., Ill. l\fa1psins de la l\(ai'Înl! • 10,()00 ,, 10,üOO l) I0,000 l) 

0 ~ IV. Dépenses éventuelles 4,200 2,081 ()0 :l,081 00 •.. ,. 

üû8,8G4 " 5!i5/i84 '57 LJ55,584 -:S7 
illlNlSTÈRE DE L'nnf:nrnun. 

I. Administration centrale soi.sco .. HM,009 .. 104,000 " 
II. Pensions et secours . . . . 20,170 10 17,540 ·12 H,000 12 

III. Frais d'administration dans les provinces 1,145,080 10 1,121,619 6'5 1,121,571 21 

lV. Instruction publique . . 750,772 t> 72;),'202 86 72:l,818 05 

v. Cultes • . . . . . 5,472,900 . '5,444,007 49 ;;,42ü,125 08 

VI. Garde civique . 25,000 • '10,232 7-i 10,232 74 

VII. Subsides aux villes et communes • 50,000 " 48,654 " 48,6::i4 •> 

::;;: Vlll. Travaux publics. . . 4,600,!J52 44 4,481,795 24 4,504,652 50 - Services des mines • 83,000 75,655 57 75.655 57 ..., 1 IX. . " ,;-, 
X . Commerce, industeie et agriculture . G40,500 602,698 78 602,420 28 .,,, ,, .•.. 
XI. Lettres, sciences et arts. 270,-140 ~ 249;139 ~2 24\J,139 2·2 

XII. Archives du royaume . 50,800 " 58,361 48 28,56( 48 

XIII. Fêtes nationales • . . 50,000 " 40,098 io 4!.l,908 16 

XIV. Médailles et récompenses pour actes de dévouement . 10,000 ., 0,5-15 " 9,545 .. 
XV. Statistique générale. 2,400 " • " 
XVI. Dépenses imprévues. . 180,000 " 179,827 67 17!J,827 û7 

XVII. Dépenses de 185 I el années antérieures. 126,316 G7 71,!J74 54 71,291 05 

l l,605,260 '51 ll,S08,657 30 11,22!),240 il 

Chemins de Ier . . 10,000,000 " 10,000,000 • 10,000,000 . 
llllNiSTÈRE DE LA GUERRE. 

I. Administration centrale . . 240,000 . 245,660 21 245,060 21 
II. Solde et masse ile l'armée • . . . . 55,464,814 " 55,425,504 80 1>5,425,594 80 
m. Frais divers et indemnités , . 490,000 n 425,257 51 424,058 50 
IV. Service de santé • . . 508,000 ,. 389,524 84 580,524 84 

>ô V. Établissements militaires . 54,000 " 54,000 ,, 54,000 • ,.,. 
li. Matériel de l'artillerie el d11 génie 2,25i,OOO 2,217,127 02 2,21'5,008 64 ... ,, ..., 

G't ,·11. Traitements ile disponibilité, de non-activité et pensions 620,000 " 576,018 '55 57ü,0l8 55 ...,. ... VIII. Traitements divers . 71,400 70,ûl4 45 70,614 45 . . 
IX. Fourrages en nature et indemnités représentatives 500,000 . 500,052 68 SOû,052 68 
X. Garde civique . . . . . 2,402,786 . 2,:500,600 52 2,500,608 04 
XI. Dépenses imprévues. . . 100,000 " 185,856 83 185,856 83 
XII. Créances arriérées de 1830 et années antérieures . . 462,000 " 461,752 ll2 461,752 92 

42,980,000 .. 42,742,758 20 42,759,250 55 
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de l' eoeroioe 1834. 

PENSES. I\ÈGLE!UENT DES CU.ÉDITS. 
·--- - 

DÉl'llNSl::S CI\ÉDITS Crêdils ddfoitffj 
t)gôetVC(!kôti>tU. 

11011 11ay~1:, lt JusLltler supp'lémeutnlees CllÉDl'l'S 
t!g11ux. 

\Jlll31·leu1·cmcnt ~ ,\lJ.t. llil•USt.S LIQUWÊl$ 

nceerde r pcue n!gulu- et 
(JIJUI' l'Î~~t• des ar1nuhls, 0J'ÙUIHUll!Cl1l'S à 1:hargc 

SOLllt Dl L'UIRCICt, ll~Pt~~I;~ ecen OR.OH, U~ L'liX~l1L:tUf:, 

7. 8, o. 10. 11. 

. ,, • 08 8,540 02 . n 111,001 15 553,752 85 .. . . 10,000 ,) 

,, >I 1,518 40 2,681 GO 

. n 113,470 65 555,584 37 

. n 7,101 » -JO,f,609 n 

.. n 2,858 08 17,340 12 
48 42 n 2l,46!) 47 ·J;l21,019 05 

585 95 » 16,500 14 723,202 86 
17,882 41 " 28,802 51 5,144,007 40 

" . "14,707 20 10,2;;2 74 

" " 1,340 n 48,654 - " 
70,140 94 • 128,150 20 4,481,795 24 

,, ,, 7,540 43 75,055 57 
2ü0 50 " 46,881 22 002,098 i8 . " 21,500 78 249,139 22 

,> " 2,458 52 28,561 48 

" " 1 8-1 40,908 16 . " 455 ,, 9,5-fü >►. " 2,540 " . . " 172 55 179,827 07 

û82 50 ' 54,54':! 33 71,\>74 3-i 

70,407 w " 529,612 01 11,508,657 50 

>) " " 10,000,000 ~ 

• " S50 79 245,060 21 
D ,, S0,219 1"l 55,425,504 89 

299 01 " 70,762 40 425,257 51 
>• . 8,675 16 580,524 84 

" . . 5-1,000 " 
S,218 58 » 50,872 08 2,217,127 02 

" " 45,081 65 570,018 55 

" ,, 780 51 70,()14 43 . • 8,047 52 500,052 68 
1 48 " 12,176 48 2,;590,600 52 

" . 15,145 17 185,856 83 

" » 247 08 461,752: 92 

5,518 87 " 237,241 80 42,742,758 20 

' 



TADLF..AU A. 

At•I. t it G ùu projet ùc Jol. 

----------- 

( 56 ) 

Budget définitif des dëpenses 

C .! SITUA'l'ION DES DÉ a .• ,o ~e .,, - "- ~ ::, 
0 C 

"" on-~ J/ÎlNNSES t;J ~ i::o ~ DÉSIGNATION DES SERVICES. Crth.lit:i accordi!i:1 
DÉPENSES _.,.,., c:.i 

rt!sultuut de eervtees ~ "O i:. ._, 
pt.li' lu •. ~ . ~ fulls. puyécs ~t JUstiliéos -0 0 UlJOGET PnlllllTll' Droits ccnstntds et " " !l . ~ -~ cc pur lh1ul1lëa dnus le ,ij "/,;I uu Jll'OllL lies c1·é'.uueiori, ,.,, 11~$ LOIS SPÎCI.U.ES. ccuas 1)1 L'l'UiHClt:B. -il V fJI L'Ü,\t. 

l. 2. 3. 4. o. 6. 

! MINISTÈRE DES FINANCES. 

I. Administration centrale. . 1,500,200 n t,508,342 54 1,308,254 21 
li. Id. du Trésor public . 520,000 " 80,000 " 80,000 " ~ Ill. Id. des contributlons directes, etc. 7,085,750 l) 6,045,135 29 G,042,751 45 "" •.. ,., ' IV. Id. de l'enregistrement et des domaines . ·1,000,005 " 1,080,707 00 1,û80,7G7 60 

"" :::: V. Id. des postes . . 770,048 • 552,063 55 552,698 55 
VI. Id. du cadastre. 072,470 " 030,070 00 633,751 70 
VII. Dépenses imprévues. 47,000 " 46,007 94 46,0!)7 04 

11,9G2,015 " 11,515,283 58 11,510,20-i 57 ! 1 

REMBOURSEMENTS ET REST!TU'l'IONS. 
lô - - II. Non-valeurs • <.> . . 76!>,000 ,, 678,009 72 077,91'1 12 0 
'!ô m. Restitutions • ~ 559,500 " 544,557 87 344,546 GO 

1,528,500 " 1,022,567 50 '1,022,317 72 

Losrenten. reçus en payemen t des domaines vendus . » " » 

RÉCAPITULATION GÉNÉRALE 

Dette publique . 
Dotations. • 
Ministère de la Justice. 

Id. des Affaires Êtrangeres. 
lù. de la l\Iarioe 
Id. de l'In lérieur 

Chemin Je for 
Ministère de 13 Guerre • 

Id, des Finances. 
Remboursements et non-valeurs . • 
Losre11te11 reçus en payement des domaines vendus . 

Crédit complémentaire il accorder par la loi des comptes, 
pour régularisation des dépenses pour ordre, suivant la 
8< colonne du tableau . . 

10,051,004 17 10,785,519 49 10,74;-i,915 03 
3,300,687 95 5,296,004 28 3,292,426 !li 
5,581,272: • 5,084,759 08 5,083,812 16 
656,500 ,, 578,066 17 578,06(> 11 
668,864 " 555,584 57 555,584 57 

11,665,269 51 1 ·1 ,:1i08,657 50 t 1,229,240 71 
10,000,000 . 10,000,000 • 10,000,000 . 
42,980,000 • 42,742,758 20 42,739,239 53 
11,002,015 . 11,51;:;,285 58 l 1,;;10,204 57 
1,528,500 • 1,022,367 50 1,022,317 72 

• •• » 

08,874,000 45 96,486,600 90 06,554,615 07 

4,150,'!160 90 4,150,060 90 4,100,060 90 

105,024,0iO 42 'l00,657,5i0 95 100,505,585 06 
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de l'eœercioe 1834. 

l'ENSES. l\ÈGLElllENT DES CRÉDITS. 
~ 

DÉPENSES cn:ÊDlTS Cntllts d!ilolllfs e>B~~V~l4éU. non pa.yie,, à [usttûer suppléoieuralres CRÉDITS 
~s•ux 

ultf!rlourfmont à .lDX Dbl!Uil!S LlQ.ULDtu 

aecordor p-01,u· Ngula.- ot 
pou, rlse1· Jcs DDDUlée. ordounaocéts à cho.rgo 

601111 VII l'lllllCJt.l, biHl'ISU l'OU 01.D.U. DIS L•1u•ac.a. 

7, 8. o. 10. Il. 

88 33 • 8!57 46 1,51i8,542 54 
• • 240,000 0 80,000 • 

2,585 84 1) 140,594 71 6,945,135 20 
D • 0,897 34 1,680,767 66 

265 • • 223,984 45 552,065 55 
341 84 • 35,593 40 639,076 60 

l) • s 06 46,007 94 

3,070 01 )} 648,729 42 11,313,283 58 

38 60 ., 90,990 28 678,009 7:l 
11 27 • 215,142 15 3-14,557 87 

49 87 • 306,152 41 1,022,367 59 

• 4,150,969 09 ., 4,150,969 99 

DES DÉl'El'ISES. 

41,404 46 D 145,774 68 10,785,319 49 
3,577 57 ., 4,683 67 s,200,004 28 
047 82 ., ' 296,512 02 5,084,750 08 

D " 278,233 85 578,066 17 

• 0 113,479 65 555,584 37 
70,407 50 " 556,612 01 11,308,657 50 

1) . • 10,000,000 ,, 
3,618 87 ,. 257,~Mt 80 42,742,758 20 

3,070 01 .. 648,720 42 11,513,283 58 
40 87 •• 306,132 41 1,022,367 59 
,, 4,150,069 09 • 4,150,000 00 

131,984 09 4,150,969 99 2,387,390 41 100,637,570 95 

us 



TABLEAU B. 

Article 7 du projet tic loi. --------------- 
( 58) 

Budget définitif des recettes 

!) 

i, SITUATION .. ~ --·-----· ~~ -· • C ,, ~ 't,. 
JlVA.LUATION "61 ~ Col DHSIGNATION DHS IIlPO'fS rr DES PRODUITS, DIIOITS llECE'rl'ES TOTAL " ..• - ~~6 

::, 8 d'upl'ès h loi du cou&l1t.té11-cn ravcurllCJ pour ordre, de, colonnes 
' = v.., 

UUOGt:'l'. t.'Rlit:l\CIC~. col.,. 4 cl O .. 
~ 

1 l. 2. 3. 4. ~- o. 

ADMINISTRATION DES CO:NTRlllU'FlONS 

DlllECTES, ETC. 

Ccntributions directes oo,2os,01s " 50,457,770 50 50,437,710 50 
Douanes. 7,000,000 " 8,575,750 02 8,575,7::iü 02 

ai Accises . 17,580,000 " 10,571,157 08 " 19,571,157 08 •... . ,, 
j Droits derrarantic sui· les ouvrages d'or d d'arrrent. 110,000 147,955 57 147,955 37 .,., ,, ,, 

'<" Vél'ification des poids et mesures 100,000 " 114,161 54 " 114,161 lî4 

: Recettes diverses y compris les droits sur los mines . 275,000 107,574 07 " 107,574 07 

ADl\IL.'!ISTRA'l'ION DE. L
1
E.NREGISTRE- 1 

MENT, ETC. 

~ Tirnbre , enregistrement , greffe, etc. 17,575,000 " 18,010,862 20 18,010,862 20 
>() 
0 Revenus lies domaines . . . . . 2,600,000 . 2,557,071 56 2,557,071 56 - _.., 

( Produit des barrières . 2,265,000 2,l58,0!)6 76 2,138,00G 76 .,., " 00 
Recettes diverses . • 846,580 00 840,586 00 000,000 0 ' 

ADMINIS'l'R.ATION DES POSTES. 

106 
:t 111. Produit des postes. 2,540,000 . 2,097,062 09 '2,0!)7 ,662 00 

ADMli'IISTRA.'flON DU TRÉSOR PUBLIC. 

' Produit des ateliers des prisons, . . . . . 1,400,000 . 89!,436 80 " 891,456 80 
\ Abonnement au iJ/oni/eur et au BuCleti11 officiel 54,000 " 54,288 77 " 54,288 77 

I') Produit des brevets d'invention. . . . . . 10,000 " 15,512 41 " 15,512 41 - 1 
Id. de la culture du mûrier et tics diplômes, etc. . ,. 3,500 . • ' ,, 

G'l 
/ I J. '" ea p "'"' do eau tionnem • " ""''"" fon• 124,000 . lt7,!)30 40 ' 117,!)30 40 .•... - Id. de la Iaheicatlon des monaies. . . . . 995,000 . 990,658 27 

1 

099,658 27 

1 
Recettes diverses . . . . . . . . _ _ . . 250,000 . 98,657 10 \)8,6;57 10 

OPÉR.\TIONS EXTRAORDIN,\IRES DE FINANCES. 
1 

1 

Produit des bons du trésor émis pour construction ù11 
1 

chemin de Ier, éteints par l'emprunt de 50 mil- 
lions . . . . . . . . . . • . . . . " 10,000,000 . " 10,000,000 " 

Produit numéraire de la vente <les domaines. " 297,083 80 ,, 267,683 80 
Prélèvement sui' le fontis spécial des cautionnements, i pour restitution d'avances faites par l'État . . . .. 23,555 55 ,, 25,555 55 

I Losrenten reçus sur la vente iles domaines . . . . " " 4,150,069 90 4,150,913[1 9!) 
1 

! 84,2ï9,578 ,. 96,701,537 76 4,150,069 09 100,852,307 75 
1 
1 
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de l' eaiereice 1834. 

DES RECETTES. UÈGLEJUENT DES DUDGETS. gi 
- ---·- . - -- ~ ----- --· -- .9 

IIBS'ffS l'IIODU 1 rs - 1\ëC0UVRB.IIIENTS IIECHTTES 'toUL flJGÉOAN'l' EXCiiD.\N'r ~ 
" e N!C'Quvr1;11• 130,u- a0Jtl1:1 ll..!U11ltlf:i 

etrèctu~ sur 11our ordre , do, colonnes l.111 L'l!Ulll.:U,11 
de:1 rccuuvr11iut11t!i d'évetunttcus sut êg~ux aux droits ••• ln 

et tl sur lc::1 le, ..::i 
LU DftO\U cu1su1ts. col. ~- tc11$eh;ncl' ultérteu- i,crçu:, en 

7 or s. 4YAU!\TIO'IS. aewun,ut,rs. ® 11:IUt.'lll. un:Ull lHt L't1tllCICI. 

7. 8. 9· 10. li. t •> 1:1. 1-1. 

S0,4117 ,770 50 " 30,437,770 50 " 22\/,002 50 .. 30,437,770 50 

8,375,736 02 " 8,375,736 02 " 775,736 02 " 8,575,736 02 

10,571,157 08 " 19,571,157 08 ., 1,901,·157 08 " 19,571,157 08 

147,055 57 " '147,955 37 . 
" 37,955 57 147,955 37 " 

\14,161 54 ,. 114,161 54 . " 14,161 54 .. 114,161 54 

107,574 67 ,, 107,574 67 " 107,425 35 107,574 67 

18,010,862 20 .. 18,010,862 20 . 655,862 20 .. l8,0I0,81i2 20 

2,557,071 56 " 2,351,071 56 " " 272,928 4-i 2,557,071 56 

2,158,096 76 " 2,138,096 76 " 126,905 24 2,158,096 7C 

84.6,586 60 .. 8-16,580 69 " " 115,.113 51 t,413,580 û9 

1 
1 

2,007,662 09 ,) 2,097,662 09 .. .. 242,357 !JI 2,097,662 09 

80·1,436 80 " 891,43û 80 .. ,, 508,565 20 891,436 80 

54,288 77 " 54,288 77 288 77 " 54,288 77 

13,512 41 » 15,512 41 5,512 41 ., 13,512 41 
0 .. " .. " 5,500 " 

1 

>) 

117,950 40 .. 117,950 49 ,. " 6,069 51 t 17,930 40 
909,658 27 ., !J09,658 27 " 4,658 27 » 999,658 27 

98,037 10 " 98,637 10 " " m,562 ·110 98,037 10 

• 1 
1 

10,000,000 n• ., 10,000,000 " ., 10,000,000 .. " 10,000,000 » 

297,683 80 ., 297,085 80 . 297,685 80 " 297,683 80 

25,555 55 " 23,555 55 " 25,555 55 .. 23,555 55 

" 4,150,969 ·99 4, 150,0ll!) 99 " 4,150,0ll!:! 00 . 4,150,960 90 

- 
96,701,537 161 4,150,960 99 100,852,507 75 " 17,476,105 82 005,574 07 100,852,307 75 

. 



TABLEAU C, 

Article 8 du projet de loi. --------...,-....___, 
( 60 ) 

DES BUDGETS DÉFINITIFS DE VEXERCICE 185/i. 

Les dépenses ordinaires, liquidées et crdonnaneêes à charge de l'exerciee , s'élèrent à. fr. 

et les dépenses extraordinaires pour ordre à, ci. 

Eo11emb[e. 

Les recouvrements effectués sur les droits constatés au profit de l'exercice, s'élèvent à. 

et les recettes pour ordre à, ci . • . . . . . . . . . . 

96,480,600 96 

4,150,960 90 

~ 100, •• 7,570 00 

96,701,537 76 

4,150,969 99 
1 
100,852,507 75 

L 'exereice présente en conséquence un excédant de eeeeues sur let dépenses de. . . . fr. 214,756 80 



.D. 

TABLEAU DES CRÉDI'fS. 

lô 



( 6.2 ) 
TABl,IUU l), _ _,,___. 

Tableau gdneral de l'ensemble dos 

RÉSULTATS SERVANT DE BASE AU RÈGLEMENT 
MINISTÈRES 1--·-- - _ ... _ ,. 

CRÉDITS OUVERTS 
ET I _________ -- 

✓-- 
··- . --···-·----- 

D'APIU~!; US LOIS DU BUDGET. o'Ai>l\l,S r.ss LOIS spf:ct,\.l.ES. 'l'O'!'.\!, 
SE\\VICES, I __ - - ---·- -· ,.___ ___ ----·-· -- . 

Vf.5 t:01.0~ ~ 1.S 
ll,t.,, Dutes -4 et 7. cn ï.nrrs. 

IJtS LOIS. 
'1"01'/U,. cni,;urrs. 

Dl:S LOIS. 
TO't',\l., 

1. 1 . 3. 4. ~ o. 7. 8. 

Dette publique, 10,051,004 17 18 murs 1834. 10,951,091 17 ., " " 110,0>l ,0'4 11 

Dotations . 5,500,G87 05 14 fcv. 1831. 3,500,()87 95 >) " . 
1 

3,500,687 u:, 

~Jiuist~rc tic la Justice. 1 5,581,212 " 5janv. 18H. 5,381,2i2 • • .. ,, 5,3BI .'172 " 

Id . dos Aff. d"'"•· 1 656,,iOO » 21 Iév, 1834. 650,500 " • .. " 

1 
G5G,;:;oo " 

ltl. <le la Marine . 668,864 n 21 iJ. 608,804 » » ., ., G08,S(H , . 

Id. de l'Intérieur. 10,762,870 20 

Chemin de fer • .• 

\ 150,000 • 22juill.1854.\ 

,0 ruo,,185'-lt0,762,819 '°l. 12<\,'10 07 25'éc. 18'4.l 900,390 111 11,065,269 SI 

\ 640,075 44 50 id. ) 

• , • jwoo,,ooo • , •. m,; ""· I' 0,000,000 • , 10,000,000 • 

~linistèretldaGue1·l'e, 158,281,000 »I ;51 <lêc. 1835. j;,8,281,000 

rsoo,ooo 

) 462,000 

.. 
1
, 3,537 .oeo 

40,000 

n 115mars1854. 

"' 15aoûl 1854. 

"115 id. 

"1 15 avril ! 83::S. 
l 

G,830,000 » 1 45,120,000 » 

ltl. des finances. t 1,062,015 »I 2s Iév. 1854. I 11,902,011, ,,, . 1 . 1 . 111,062,015 1) 

Rembourscm" et non- 
\·a leurs 1,528,500 ••l 20:ivril 1854.I l,328,500 .. , . 1 1 . 1 1,328,500 .. 

• Losnmten recus sui· la 
vente des domaines. 1 1) 1 ,, 1 " 1 . 1 . 1 " 1 >) 

Tout. . . fr. 183,272,610 52 83,272,G ID ;,:1J 17,141,500 tt 17,T,11,500 11JIOl,014,000 4;, 



c ss 

crédits du Ihulqe! rie l'emeroioe 18:34_ .. 

DÉFINITIF DU BUDGET. l\ÈGLEnŒN'f m::l11Nl'fll~ DU BUDGET. 

---·· .. -----· ~---- --·~----- - . --- 

CRÉDITS ANNULÉS. CU(Wl'l'S cnéurrs 
GtlÉOIH cminn-s -- ,.,. ---·---. 3EUVA.N"l' DE OA.St 

5u11plémenlait·cs 
fl QCt'Ohh•i· ,\ ANNULER D f.i·tNt'rlTS Obser,•ntionN. 

llll pour dOpcll&Cs de ï'ecerenc, 
D,,IL1S 11!:GU:lll,NT ~0:-C LllUdtj KO::-t co:uo:a1'lll.i égaux 

GllÊVITS. 'IUT.li. 1>tt11l'l'H P,\ll LE UUUUET, par 
du tlUIOll9'5.i .1.U:t Ufa•E:ISl!S 

DES 1..01$. uudget d'uxerclcc. 
par 1.ll•$ luis spë- lus dépeuses. umudutéea. elutee. 

9. 10. li. 12. l~. 1-! 15. 16, 

" .. .. l O,!JS l ,O!J4 11 .. 145,774 (i~ 10.ï85.3 l 9 -10 

n .. " :;,:;011,0::;ï \/5 " -i,ü85 Uï 5,2Ul3,004 28 

" u ., 5,381.272 n " 2!)0,51:! 02 5,084,i5!J !)8 

.. " . G3fî.:SOO . .. 278.:!3:S 8:5 578,066 17 

. . .. {Jî,8,Sli-l . .. 1 t3,4i0 (l-i 5:j5,384 57 

• " .. 1 !JlG:i.fütt 31 " ::;:;G,ûl2 01 I 1,508,f):, 7 50 

n D . 10,000,000 » " ~ 10,000,000 . 

2,140,000 • 15 anillS5:;. 2.140,000 D 42,080.000 ., . 2'.57,211 80 42,ï 42.758 20 

• " . ll,!162,0J:i » ,, 048,729 42 11,513,283 58 

• " . 1.528,500 " , z;oG,132 41 1,0:H,5ü7 50 

~ " • . 4,150.0()0 90 . 4, 150JJ130 !JO 

2,140,000 . .. 2,140,000 » 08,87 4,000 45 4,150,!)(i!) ov t.-'iSï,:;oo 47 100,G=iï,570 05 
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III. 

EXAMEN DU PROJET DE LOI C) 

RÉGLANT DÉFINITIVEl\lENT LE BUDGET DE L'EXERCICE 1855. 

MESSIEURS, 

Le projet de loi qui fait l'objet de ce rapport, et qui est soumis à vos délihé 
rations 1 a été déposé en séance de la Chambre du 22 novembre 1843. 

Cette proposition de loi arrête les dépenses constatées pendant l'exercice 
1835, à la somme de . . fr. 87,104,004 96 
et les payements effectués jusqu'au 31 décembre 1837, à la 
somme de • 86,890,366 41 

Elle prononce des annulations définitives de crédit pour fr. 2,455,329 32 es 
sur les crédits de 89,559,334 28, alloués aux: Ministres par les lois des 31 dé 
cembre 1834; }or février 1835; 2 février; 8 février , 17 février; 21 février; 23 
mars, n° 124; 23 mars, n° 125; 15 avril; 26 septembre; 30 décembre; 10 
juin 1836 et 27 mai 1837. 

Elle fixe les recettes afférentes à l'exercice à fr. ~9,853,654 73 es, en y com 
prenant fr. 6,170,075 10 es provenant de ressources extraordinaires. 

Finalement, il résulte du rapprochement des recettes et des 
dépenses ordonnancées pendant l'exercice, un excédant de re- 
cette de. . • . . . • • . . fr. 2,749,649 77 
qui doit se majorer : ~ 

A REPOllTEll. • . fr. 2,749~649 77 

_(1) N• n ( session 1843-H). 
17 
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REPORT, 

1° Du montant des créances annulées sur 
les exercices 1830 et antérieurs, 1831 et 
1832, ci • • . . fr. 

2° Du montant des recettes effectuées sur 
les produits restant à recouvrer à l'expiration 
des exercices 1830 et antérieurs, 1831 et 
1832, ci . 

. fr. 2,749,649 77 

267,532 92 

954,038 05 

Ensemble. 

Total de l'excédant de recettes. . . fr. 3,971,220 74 

Le projet de loi majore encore la recette de l'excédant résultant de la clôture 
de l'exercice 1831, et il la diminue des excédants de dépense résultant des 
exercices 1830 et 1832. Mais vous voudrez bien vous rappeler, Messieurs, que 
votre commission des finances vous a proposé, à la page 2 de son rapport con 
cernant le projet de loi tendant à régler l'exercice 1830, de renvoyer à l'exer 
cice 18-43 tous les résultats des exercices clos de 1830 à 1842, el les projets de 
lois de règlements concernant les trois'premiers exercices que vous avez adoptés 
se terminent par une disposition semblable. Maintenant nous allons, comme 
pour l'exercice précédent, exposer la situation définitive de l'exercice 18:35. 

Le tableau D, annexé à la suite de ce travail, présente le développement des 
crédits par origine et par Ministère. 

Unclget proposê Les prévisions de dépenses du Budget proposé pa1· le Gou- 
vernement élevaient les besoins de l'exercice à . fr. 87,622,112 87 

La Législature a réduit ces demandes de crédits, et ils ont été 
fixés par diverses lois de finances à, ci . fr. 86,369,593 77 

Plusieurs lois de crédits supplémentaires ont ensuite majoré 
le chiffre des lois primitives des dépenses. 

Ces crédits' répartis entre les Départements 
de l'Intérieur 1 de la Guerre et des Finances. , 
y compris la somme nécessaire pour le rachat 
de la Sambre canalisée, s'élèvent à, ci. . fr. 3.939,740 51 

Mais la loi du 10 juin 1836 a réduit les 
crédits de la guerre de, ci . 750,000 » 

De sorte que le chiflre total des crédits supplémentaires est 
de, ci . e . fr. 3,189,740 51 

Et les crédits mis à la disposition des Ministres pour l'exer- 
cice 1835 restent définitivement fixés à, ci . . 89,559~334 28 

A l\EPORTER. . fr. 891559,334 ~8 
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REPORT. • fr. 89,559,334 28 

Les ressources assignées au même exercice , par la loi du 
28 décembre 1834, modifiée par celle du 9 avril 1835, s'élè 
vent à~ ci • . fr. 
En sorte que les crédits alloués dépassaient les ressources 

présumées de . . • . fr. 

Mais les faits réalisés pendant le cours de l'exercice ont modi 
difié cet excédant éventuel de dépense de la manière que voici : 

D'abord, les produits réalisés ont offert 1 sur ceux qui 
avaient été prévus au Budget primitif, une atténuation de re 
cette de. 

De manière que les crédits alloués dépassaient les produits 
de, ci . • . fr. 

Mais les dépenses ordonnancées étant restées inférieures aux 
crédits de . 

89,927,668 22 

368,334 94 

).tod1lii:,1.t101u l·ésuh.rnL 
des faih t·Jalisè~ 

1,710,371 97 

2,078,705 91 

2,455,329 32 

Il reste à constater un excédant de recette de, ci . fr. 376,625 41 

Cet excédant de recette 1 sur le service ordinaire 1 se trouve 
encore modifié <le la manière suivante : 

Les ressources ordinaires se sont réalisées à la somme de 1 
ci. . . . fr. 8316831579 63 

Il y a lieu de les majorer : 
1° Du produit de 10 centimes additionnels 

prélevés comme subvention de guerre, jus- 
qu'au }ex-septembre. . fr. 415331716 62 
2° Du produit <l'une émission de bons du 

trésor, pour le rachat de la Sambre canalisée. 1,490,000 00 
3° Du produit numéraire de la vente des 

domaines . 146,358 48 
4° Des losrenten reçus en payement des 

domaines . 21818,851 58 
ToTAL des ressources extraordin=. fr. 

ToTAL de la recette. . fr. 92)672,506 31 
Les dépenses ordinaires ordonnancées s'élè- 

vent à la somme de, ci . fr. 87,104,004 96 
Il est convenable de les majorer pour ordre 

du chiffre des losrenten. reçus en payement 
des domaines, valeur anéantie par les traités. 2,818,851 58 

To-rAI, de la dépense. . fr. 

Reste à constater un excédant de recette de, ci 

89 922 856 54 ' ' 

A REPORTER. . fr. 2,749,649 77 
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lbPORT, . fr. 2,749,649 77 

llispo,itiQns rrgle01eu~ 
lairu. 

E••n•en des comptec 
des recettes et dti 
pc1ue1. 

Mais cet excédant s'accroît encore des restes recouvrés sur 
les exercices 1830, 1831 et 1B32, et des dépenses non payées 
prescrites et annulées sur les mêmes exercices, et dont le 
chiffre total s'élève à, ci. . . • 1,221,570 97 

L'excédant total de la recette est donc de . . . fr. 3,971,220 711- 
Cet excédant est renvoyé au compte de l'exercice 1843. 

Art. 1°r. - Le dernier paragraphe est supprimé et remplacé par les articles 2 
et 3 de votre commission. Ces articles tendent à donner une sanction légale à 
la mesure administrative prise par le Gouvernement. La prescription n'atteint 
pas les mandats en circulation : il importe de mettre un terme aux engagements 
du trésor, de fixer une époque pour apurer la comptabilité. 

Art. 2 et 3. - Les motifs du changement de rédaction de cet article ont été 
développés au projet de loi concernant l'exercice 1833. 

Ce chiffre n'est modifié que par suite de la prise en considération des losrenten 
reçus pour prix de nos domaines, dont les titres ont été anéantis, et qui sont 
portés plus loin en recette et en dépense. 

. Art. 4 et 5. - Voir les motifs du changement de rédaction au projet conoer 
nant l'exercice 1833. 

Art. 6. - Il a paru plus régulier de porter au chapitre de la recette les va 
leurs résultant des créances annulées et du recouvrement effectué à titre de 
droits arriérés sur les exercices 1830, 1831 et 1832. L'art. 8 de votre commis 
sion remplit cet objet. 

Les excédants de recette ou de dépense de ces exercices, portés au projet mi 
nistériel, ont été supprimés, parce que les projets déjà admis par la Chambre 
les ont renvoyés au compte de l'exercice 1843. 

Enfin l'art. 10 nouveau de "Votre commission, sous le titre d'une disposition 
particulière, indique à quels exercices se rattacheront les recettes que laisse 
prévoir l'art. 5 du Gouvernement, dont la suppression est proposée, puisque· 
l'article précédent n'indique aucun arriéré à recouvrer. 

Les observations qui précèdent doivent avoir fait comprendre les motifs qui 
s'opposent à ce que votre commission ait pu apprécier la régularité des recettes, 
l'opportunité des dépenses. D'ailleurs, ces faits sont déjà loin de nous. 
Les livres d'imputations tenus à la Cour des Comptes établissent que ce 

corps a veillé à ce que les crédits ne soient ras dépassés par les dépenses, à ce 
que la spécialité des articles soit respectée. L'exacte observation de celle der 
nière prescription constitutionnelle dépend de la rédaction des libellés des ar 
ticles des Budgets: cette rédaction laisse quelquefois à désirer. 

Votre commission, d'accord avec les observations de la Cour des Comptes, a 
l'honneur de vous proposer, par mon organe, d'adopter le projet de loi présenté 
par le Ministre des Finances, tendant à régler définitivement les dépenses de 
l'exercice 1835, modifié dans quelques-unes de ses dispositions réglementaires. 

Le Rapporteur, 

B0
'" DE MAN D'A.TTElUlODE. 

Le Pré,ident, 

AuG. Dlf"VIYIER. 



( 69) 

PROJET DE LOI 
PORTANT HÈGLEMENT D:f.:FINITIF DU BUDGET DE L'EXERCICE 1855. 

LÉOPOLD, Roi DES BELGES, ETC. 

Vu l'article 5 de la loi du 30 décembre 1830; 
Vu l'article 115 de la Constitution; 
Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons ce qui suit 

Projet du l}linlstre des l'lnauces. 

Fixation des dêpensee, 

ARTICLE P1uauER. 

Les dépenses de l'exercice 183:S • constatées 
dans le compte rendu par le Ministre des Finan 
ces, sont arrêtées à la somme de quatre-vingt-sept 
millions cent quatre mille q11alro 
francs quatre • vitagt - seize ce11 ti- 
111es • • • • • fr. 87,104,004 96 

Les payements effectués et jus 
tifiés sur le même exercice , jus 
qu'au 3l décembre 1837, sont 
fixés à quatre-vingt-six millions 
l,.uil cent quatre-vi'11gt-di:c mille 
troiscenl soixante--six francs qua- 
rant« et un cenli111es • • 86,890,366 -41 

Et les dépenses restant à payer 
suivant le tableau A ci-annexé, 
à deux cent treize mille six- cent 
trente-/iuil francs cinquante-cinq 
centimes. • 213,638 IS5 

Les payements qui ne seront pas réclamés sur 
ces restants à payer avant l'expiration du terme 
de déchéance, seront portés en recette au compte 
de l'exercice 1838. 

1•rojet de la Com.mission permanente des Finances. 

Fixation des dépetJses. 

AaTICLK Pasarsa. 

Les dépenses ordinaires et extraordinaires de 
l'exercice 1835, constatées dans le compte rendu 
par le Ministre des Finances, sont arrêtées, con 
formément nu tableau A ci-annexé , à la somme 
de qw11re-vi11gt 111mf 111illions 111mf cent vù1gt-de1,x 
mille h11it cent cinquante-si:& 
francs ci?lq11t1t&te-quatre centi- 
mes ; ci. • fr. 89,9~'2,856 54 

Les payements effectués sur 
le mème exercice, jusqu'à l'épo 
qne de sa clôture, sont fixées à 
q11atre--vi11gt-11euf millions sept 
cml neuf 111ille deux cent dix 
sept franc« quatre-1Jingt dix-11e11f 
centi111es, ci 89,709/.!17 99 

Et les dépenses restant à payer, 
à de-ru; cent treize mille six cent 
trenle-ht,i't francs ânquat1le-cinq 
eentimes , ci • • fr. 213,638 1>5 

ART,!. 

Les dépenses liquidées et mandatées sur l'exer 
cice 1830 , restant 11 payer, pour lesquelles les 
mandats émis n'ont pas été présentés au paye 
ment an l •• janvier 18-H, sont annulées; elles 
seront portées en recette extraordinaire au compte 
définitif de l'exercice 1888. 

18 
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l11•ajet du lUinistre des Finances. 

§ Il . 

Fisation des crédits. 

ART, 2. 

Les crédits de fr. 89,559,!rn4 28 c•, ouverts aux 
:Ministres par les lois du 31 décembre 1834, 
n° 975, 1er février 1835, n° 19, '2 février, n° 20, 
8 février, n° 30, 17 février, n° 36, 21 février, 
n° 39, 2.:3 mars, n• 124, 23 mars, n° 125, 1o avril 
1835, n° 201, 26 septembre, n° 646, 30 décem 
bre, n° 867, 10 juin 1836, u0 '279, et 27 mai 1837, 
n•• 121 et 1'22, pour subvenir aux payements à 
faire sur l'exercice 1831>, sont réduits d'une somme 
totale de deu» millions quatre cent cinq11ante-ci11q 
mille trois cent vingt-ne·ttf [ranos trente-deus cen 
times (fr. 2,405,329 32), restée disponible d'a 
près les payements effectués sur cet exercice jus 
qu'à l'époque de sa clôture. 

Ces annulations demeurent réparties entre les 
grands corps de l'État, les Ministères et services 
spéciaux sur lesquels portent les excédants de cré 
dits, savoir : 

Dette publique. 
Dotations 

. fr. 

Ministère de la Justice. 
Id. des Affaires Étran- 

gères • 
Id, de la i\-larine 
Id. de l'Intérieur 
Id. de la Guerre 
Id. <les Finances 

Remboursements et non-va 
leurs • 

223,134 3& 
8,000 00 

45,34'.2 8!; 

270,830 82 
129,220 82 
516,671 19 
241,668 34 
7!$8,808 04- 

261,657 87 

fr. 2,400,329 32 

Projet ùc la Commission permanente des Flnnnccs. 

Les créances dont il s'agit , non sujettes ?t 
prescription par dos lois antérieures , dont le 
payement serait réclamé ultérieurement, pourront 
ètre réordonnancées sur l'exercice courant jus 
qu'au 21 décembre 18116 , époque à laquelle elles 
seront définitivement prescrites au profit de 
l'État. 

ART, 3. 

Sont exceptées do la prescription prononcée 
par l'article précédent les créances liquidées et 
mandatées sur l'exercice 1830, dont le défaut de 
payement proviendrait d'opposition ou de saisie 
arrét. Les créances de l'espèce seront, à l'expira 
tion de l'année 1846, versées clans la caisse de 
consignations et de dépôt , mais ne produiront 
pas d'intérêts en faveur des tiers, 

§ II. 
Fixation des crédits. 

Au. 4. 

Il est accordé au l\Iioistre des Finances, sur 
l'exercice 1835, pour couvrir- les dépenses extra 
ordinaires effectuées au delà des crédits ouverts 
par les lois des il décembre 1834, l"" février 
1835 , 2 février , 8 février, 17 février, ~ l 
février, 23 mars, n° 1:24, 23 mars, n° 125, 
1o avril, '2$ septembre, 30 décembre, 10 juin 
1836, 9 mars l8'.B7, 27 mai, n°• 121 et 12'.21 des 
crédits supplémentaires jusqu'à concurrence de 
deuar millions !111it cent clix-fmit mi{(e !Luit cent 
c111q11a11te et 1tt& [rancs c-i11q11a1ate !mit centimes, 
Ces crédits demeurent répartis conformément à: 
la colonne 4° du tableau A ci-annexé.- 

ART. 5. 

Les crédits, montant lt quatre-vingt douze mil 
tione trois cent eoixante di~-lmit 111ille cen~ quatre 
vi'11gt-cmq [rance q1.att·e-vfogt-si:1J centimes, ou 
verts aux !Uiuistres conformément au tableau A 
ci-annexé, pour les services ordinaires et extraor 
dinaires de l'exercice 1835, sont réduits d'une 
somme de àet,x millioms quatre centcùiq11ante-cinq 
mille trois cent 11i11gt-11e11f f,-aucs trmte•d6'U:c cm 
limes ('2,455/B29 3'2 c•). 
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Projet du !Ulnish·o ues Finances. 

A11t. 3. 

En suite des dispositions contenues dans les ar 
ticles qui précèdent, les dépenses de l'exercice 
183n sont déûnitivement fixées à qirnt1·0-vi119t-sept 
111illians cent quatre mille quatre [rano« quatre 
vingl-soizeoentimos (f1•, 87,104,0()4 BO), 

§ Ill. 

Fi:r:at·ion des Reaelles. 

ART. !~. 

Les recettes de l'exercice 18135, constatées clans 
le compte de cet exercice, sont arrêtées à la somme 
de q1ealre-vingt-ne1,f millior,s huit cent cù1q1,ante 
trois mille si» cent où1q11a11te-q1rnlrefra1,cs soixante 
treiee centimes (ft-. 89,853,6a4 73 c•), y compris 
fr. 6,170,075 10 es provenant de ressources 
extraordinaires, conformément au tableau B ci 
annexé, 

ART. o. 
Les sommes qui pourraient provenir encore 

des ressources affectées à l'exercice 1835, seront 
portées en recette an compte- de l'exereiee pen 
dant lequel le recouvrement s'opèrera. 

Projet do la Commlsslou 11erma11ente des Finances. 

Aar, 6. 

Au moyen des dispositions contenues dans les 
deux articles précédents , les crédits du Budget de 
l'exercice 18'115, sont définitivement fixés à quarre 
vi11gt.11euf million« neu]' co11t vù1gt-deu:v mille lntit 
ce11t oi11q1umte-six fra11os cinqiuuue-quatre cun 
tiuies , et répartis conformément au même ta 
bleau A. 

§ lll. 

Pi.ratio11 des Recettes. 

Ant. 7. 

Les droits et produits consta 
tés au profit de l'État, sur I'exer 
cice 18~5, sont arrêtés conformé 
ment au tableau B ci-annexé, à 
la somme de quatre-oitujt-douxe 
millions si» cent soisante-douse 
mille ci11q ce-1,t six [rance trente 
ehm ce1itimes. • • fr-, 92,672,506 31 

Les recettes effectuées sur le 
mème exercice, jusqu'à l'époque 
de sa clôture, sont fixées à qt1a 
tre-v-i1i9t-dou.zo million« six cent 
soiannte-dous» mille cù1q ce-nt six 
francs trente et 1m centimes, ci. 92,672,506 3 l 

Et les droits et produits res- 
tant à recouvrer à néant. ,. 

ART. 8. 

Les recettes du Budget de 
l'exercice 1830, arrêtées par l'ar 
ticle précédent à la somme de, 
ci. . fr-, 92,672,506 3 l 
sont augmentées, en exécution 
des lois et règlements des Bud- 
gets de 18M, 1831 et 1832. 

A RtPORTER, • fr, 92,672,1:î06 31 
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l'rojct du !Ulutslrc des Fiuauccs, 

§ IV. 

Règlement des Budgets. 

An. 6. 

L'excédant des recettes de 
l'exercice 1831S, arrêtées par l'ar- 

l'roJetc.lc Ill Commission pc1•munentc des Finances. 

REPoRr. • • fr. 02,672,006 ~· 

1° Des dépenses prescrites et 
déûnitivement annulées sur le 
Budget de l'exercice 1880, con 
formément à l'art. 2 de la loi de 
rèulement dudit exercice, ci • 

'.2° Des recouvrements effec 
tués sur le même exercice, depuis 
sa clôture, et renseignés confor 
mément à l'art. o de ladite loi, 
ci. 

8S,!U9 7~ 

ISS,731 :12 

al<> Des dépenses prescrites et 
définitivement annulées sur le 
Budget de lfü:!l, conformément 
à l'art. 2 de la loi de règlement 
dudit exercice, ci. • 

4° Des recouvrements effec 
tués à titre de droits arriérés sur 
le même exercice, depuis la clô- 
ture, et renseignés conformé 
ment à l'art. o de ladite loi . 

5° Des dépenses prescrites et 
définitivement annulées sur le 
Budget de l'exercice 1832, con 
formément à l'art. 2 de la loi de 
règlement dudit exercice, ci • 

6° Des recouvrements effec 
tués sur les droits arriérés du 
mème exercice, depuis la clô 
ture, et renseignés conformé- 
ment à l'art. 5 de ladite loi, ci. 650,482 li8 

M,426 :m 

169,824 HS 

rss.ese 80 

Les ressources applicables à 
I' exercice 181l5 demeurent, en 
conséquence, ûxéesàlasommede 
q1iatre-vin9t-treize millions huit 
cent quatre-vingt-quatorze mille 
soi:rante-clix-sept francs vi1,gt- 
1'uit centimes, ci • • fr. 93,894,077 28 

§ IV. 

Fization du résultat général du Budget. 

ART, 9. 

Le résultat général du Budget de l'exercice 18:135 
est définitivement arrêté ainsi qu'il suit : 
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l11•ojet 1111 i'Uinlshe tics PInances. 

t icle /4. à . fr. 89,8ll'B,6!V1 7il 
sur les payements, iixés par 
l'art. l Qr, 11. 

est ar-rété , conformément au 
tableau C ci-annexé, à la somme 
d<:> deu» 111illio>1s sept cent qw1- 
rante-ueu] 111ûle six cent qua 
rante-ueu]' [rance scixunte- cli.1: 
.!ept ce11times • . fr. 

87, l04,004 96 

2,749,649 77 

Cet excédant de. . fr. 
devant se majorer conformément 
aux dispositions contenues dans 
les divers projets de loi soumis 
aux Chambres, pom· le l'~t)lcmcnt 
des budgets d'exercices anté 
rieurs, d'une part , savoir : 

Ji. Dtt. mourant des créances 
annulées ~ttr les exerelces 1830 
et antérieurs, 183! et 1632 (voir 
l'art. Ier du projet de loi ré 
gl11nt dC6nitivement cet exer- 
cice). ci , . fr. 267 ,;32 92 
20 Du montutil des recel tes 

eŒ'ecLuées sur les peodults res 
tant à recouvrer :l re'Cpirntion 
des c:œrcices 1830 et entér-ieur-a, 
1631 et 163:l ('voèr te, articles 
4 et 5 des projets de l,,i: ci-ales 
eus ].; ci. 
30 De- I'eacédant de recette 

rêsult.iut de ln clôlure ile 1• eaee 
cice 1831 (voir l'art. 5 du pro• 
jet de Jal réglant ,l~Jioitivement 
cet e1erciçe) • 811,S5 l !>~ 

Ell'SE!IBU. 

et, d'autre part, ètre 
diminué, savoir : 

I• De l°excé 
danl des ùépen 
.se, sur- r exercice 
l830et•nt.(voir 
l'art. 6 du projet 
de loi rêgl,nt cet 
exercice), ci fr. l,Ull,947 4.3 

:?,o De re.1cé 
dant de$ dêpen 
.sa sur- l"' eserc'ee 
1832 (vuir l'ar 
ticle 7 du projet 
de loi réglant cet 
exercice) . . 6,036,412 98 

L'excédant des recettes ci 
dessus, retranché de l'excédant 
de dépenses, ci. 

détermine un excédant de clé- 

2,749,640 77 

1'1·oj1•t ile la Commission pcrmnueulc llt•s Fi11:m1't';:, 

Oép('U$('S, ûxées :1 l'artich- 
l ••, ci. . fr. 

Hecettcs, ûxécs ù I'art , U pré 
cédent . 

Excédant de recettes réulé à 
la somme de trois mûliom neu]' 
cent soisinue-onse mille deu« 
cent oingt [ronc« soù:anto-quc1- 
torse centimes, ci . 

!Hl,!}22,Blifl :i-1 

93,894,077 :Hl 

$,971,:!'20 7 \ 

951,036 05 

. fr. 2,0;n.422 49 

1,515,360 41 

penses, arrèté ü •• • fr. 

!J,!i3 l ,03ï 92 

'.2.n1,2n8 rn 

Cet excédant <le recettes sera u-ansporté en re 
cette extraordinaire au compte définitif de l'e u-r 
eice l843. 

19 



( 74 ) 

P1•ojel du Jliulsh·e des Ftuances, 

Cet excédant de dépense sera provisoirement 
couvert par les bons du trésor dont l'émission est 
autorisée par la. loi du 16 février 18~3, n° 157, el 
transféré au Budget <le l'exercice 1838. 

Donné à Bruxelles, le 12 novembre 18-43. 

LÉOPOLD. 
PAn LE Roi 

Le 1lli11islre des Finouces, 

MERCIER. 

I•roJet de la Commission permanente tics Flnauc1•, . 

Disposùiou» particulières, 

A1l'I'. 10. 

Les ressources encore réalisables sur les droits 
acquis à l'exercice 1835, seront portées en recette 
extraordinaire au compte de l'exercice courant 1 
au moment où les recouvrements amont lieu. 

Donné it Bruxelles, etc. 
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Arl. t it 't du projet de loi. 
Budget cl<J/in'itif des dëpenses 

~ ·~ "' 
1 SITUATION Dl1S nÉ 

"O 1 - ~1~ ---~- ~- _.. 
"' 1,1,1 :-1..,. ~ DÊSIGNATION DES SERVICES. Lll•ali!S 111:'l'Orùë.:1 Of.l'l.~Sf.S 

Ubl'J::~SES ~~~ " rt!sullunt du iicnkes "O 
p111• lo e, ::.i::: 

~ 
full:,. payées cl justttlées .,, ;; 

llUIJGEl' l'llllllTI~' Droit!. COll!llultl:i H ~ u 
;; == 'ô... et pnr Hi1ultk::> dnusle 
::- 'Q " au 1uollt Jt•Hr~a.ncicH, 
~ -a lits LOIS SPt(U,L!J, ut 1,.'tnr, ccuns 1.1111.'t:t.uc1c11:, 

1. 2. 3. 4. 5. 6. 

DETTE PUBLIQUE., 

'" l l. 
Dette publique . 7,708,504 17 7,006,274 84 7,080,105 17 

et Il. Rémunérations . . 3,534,480 . 5,465,722 85 5,458,384 1 J 
151. HL Fonds de dépôt . 308,000 " 255,7til 12 250,068 41 

l 1,G40,885 17 11,417,748 70 11,578,517 60 
DOTA'flONS. 

'"' 1 1. 
Listo civile 2,751,52:l 75 2,751,522 75 2,751,522 75 

"" 14,000 - IL Sénat . . . 22,000 " " 14,000 • ~ 
"-' Ill. Chambre des Représentants 412,855 412,855 407,593 33 "'' " " '"' ~ IV. Cour des Comptes 110,510 20 110,510 20 119,510 20 

MINISTÈRE DE LA. JUS'rICE. 3,505,687 95 3,207,687 95 3,202,226 28 

I. Administration centrale. . 153,522 " '152,123 70 152,123 70 
Il. Ordre judiciaire . 1,878,560 " 1,872,477 30 1,872,477 59 
III. Justice militaire . . 11-4.,171 ~ 113,203 )) ·115,205 " 
IV. Frais de poursuites et d'exécution . . 575,000 " 564,144 30 5()5,096 24 ,_ 
V. Constructions , réparations et loyers de locaux. 35,000 55,745 88 55,745 88 !2 " ...• VI. Bulletin officiel et Moniteur. 81,400 . 81,106 75 81,196 75 ..•. . 

V., VII. Pensions . 12,500 0,808 50 0,808 50 ... - . 
VIII. Prisons . . 2,121,500 )) 2,!06,444 58 2,IOû,087 ûl 
IX. Établissements de bienfaisance . 514,074 " 507,245 27 507,'.?45 27 

1 X. Dépenses imprévues. . 8,000 ,, 7,908 57 7,098 50 

MINIS'fÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES. 5,273,727 " 5,228,584 17 5,2:l7,879 02 

l. Administration centrale . 105,000 " 104,974 26 104,074 26 
c:, li. Traitements des agents du service extérieur 576,800 .. 258,847 3~ 258,847 53 ~ Ill. Id. en inactivité . .... 10,000 • " » - "' IV. Frais de voyages des agents du service extérieur, etc. 00 70,000 ., 22,571 00 2~,~71 00 
"" ~ V. Id. à rembourser aux agents du service extérieur • 50,000 " 10,330 70 10,580 10 

VI. Missions extraordinaires et dépenses imprévues . 65,000 l) 0,591; 80 0,395 80 

MINISTÈRE DE LA. !\URINE. 676,800 • 405,000 ·JS 405,060 18 

. 1. Administration centrale. 8,550 8,505 02 :;;: . 8,505 02 - II. Bâtiments de guerre. 634,528 512,556 - 55 512,708 ü3 8S .,, 
III. Magasins de la marine . 0 . 11,200 . 7,515 48 7,543 48 ...•. - IV. Dépenses éventuelles 4,200 500 500 » ' . 

G58,078 15 528,857 75 528,080 23 



( 77 ) 

de l'eaeroioe 1835. 

PENSES. I\loGUmEN'l' DES CllÉDITS. 
-- -·. ·-· -- 

DfPENSES GllliOITS Cn!dlti 1MJ1nl1ll':1 
, 

é)gJet:\JCV~~OUt(), uon payées , ù jusuüee s.up1•lL:inctalu.irc.s c nùo r rs ~tllllll. 

uttérteurcmeut " aux llfl•~!I.Sh LlQL:IU~U 

uecorûce pout· régulu- 
,, 

pcue 1·l.s1.•1·1ll's nuuulés. ceûouunueées ti. t-huq;c , 
SOI.UZ. VE 1.'numc1. bi!l'E:t.\ol.lo l'OL!ft.OllUH, li.li. L'UUI.Ll1.II. 

7. S. o. 10. 11. 

7,109 67 ., 102,110 35 7,696,274 84 
27,538 72 n 08,760 -11 5,46lî,722 85 
4,782 71 " 52,2-18 88 255,751 1 'l 

30,251 10 ,, 225;154 58 11,417,748 79 

.. " 0 2,751,322 75 
)) ,, 8,000 ~ 14,000 ,, 

5,461 67 " n 412,855 ,, 
l) » » 110,510 20 

o,461 67 >) 8,000 » 5,207,087 05 

" . 1,508 21 132,123 79 
>l . 6,082 61 1,872,4ï7 50 
0 • 068 . 115,203 ., 

148 15 » 10,855 ûl 561,'144 59 

" " 1,250 12 53,745 88 
» . 203 25 81,196 75 

" » 2,601 50 0,808 50 
556 07 .. 15,055 42 2,106,444 58 

" ,. 6,;580 ts 307,'U3 27 
D . 1 41 7,908 57 

505 12 0 45,542 8615,228,58-i 17 

• . 25 ï4 104,974 26 . .. 117,932 67 258,847 53 
n .. 10,000 » " 
" . 47,628 01 22,:571 09 

" . 30,610 ;50 10,580 70 

• . 55,604 20 0,1i!l5 80 

• • 210,850 82 405,060 18 

• . 44 08 8,303 92 

171 50 . 121,620 22 512,708 35 

• ., 5,656 52 7,543 -48 
Il . 5,900 . soo • 

171 50 • 1 129,2-20 82 528,877 73 



TADLEAU A. 

A1•l. 1 à 7 du 11r0Jet de lot. ~- 
( 78 ) 

Budget definitif des dépenses 

~ 
= Sl'l'UATION DES DÉ s..:. .; 
ê: ~ "' .,,, --- - ::: "' = "'1 ~~ ~ ~ DÉSIGNATION DES SERVICES. Cl't!ùlB ucco1·<lé1 IJt:PENSl!S 

Dtl'ENSIIS "' ~ " -<--:,: ë. .,, par lt: nlsull,11u&. do .1ci1 vlru 
.cc ~ ,... 

~ fullS. payées el justifuôcs "' = ~ s IIUOUE'f l>lll.llTI~' Drolls (lJl\1llll~! el 
~~ -~ ot pa1· ll11uiJ/1 alttU.!i lo 

~ -" ues LOIS !IPi.1.J.Uf~. 
11u prullt U!!li cl éuuefers 

<:OllAI D• 1.011:UA-tJCJI, 

"" u I.IIS L'ÎHT. 

l. 2. :1. 4, 5. u. 

l\llNISTf;RE DE L'li'i'rÉIUEUR. 

1 I. Administration ccntrnle 227,220 " 225,275 88 22;;,175 88 
1 
1 li. Pensions et secours . 344,448 10 341,7:28 Hi 541,728 13 

Ill. Frais d'administration dans les provinces 1,180,105 " 1,128,747 91 1,125,105 03 

IV. Instruction publique 753.!)22 ,, 715,439 85 712,790 79 

V. Cultes . 5,537,000 " :.i,404,241 29 3,45'1,600 D 

VI. Garde civique 25,000 " . 11,505 ci~ 11,505 C)- 
-ù -" 

VII. l\Iilicc • 2,000 " ·1,174 " 1,174 " 
Vlll. Subsides extraordinaires 20,000 • '19,500 " J0,500 " 
IX. Travaux publics. 5,Gü0,129 . ;;,587,60;; 95 3,577,02:5 14 

~:") 

•'1 ( X. Services des mines . 80,410 " 80,560 20 80,5130 20 
C'I XI. Ccmmerce , industrie cl a~l'iculture . 679,500 n 573,~62 85 573,756 61 ;:: 

XIL Lcl tres , sciences et arts. 276,740 " 260,675 48 260,675 48 
XIII. Archives du royaume . G0,800 " 26,850 09 2G,856 00 

XIV. Fêtes nationales . 50,000 " 50,000 " 50,000 " 
XV. Récompenses honorifiques et pécuniaires 42,400 " 59,545 " 30,545 ,, 
XH. Statistique t:foéralc. 2,540 . 784 80 784 80 

XVII. Frais de police 80,000 " 80,000 » 80,000 . 
, XVIII. Dépenses imprévues. 1,540,000 » ·J,!i5!),81G 45 1,550,815 43 

\x1x. Dépenses de 1855 el années antérieures. 440,800 64 557,567 50 557,567 50 

15,010.004 74 12,502,555 35 12,4i7,620 91 

:ll!NISTÈRE DE Lt\ GUERRE. 

I. Administration centrale 257,000 " 250,25G 27 256,256 27 

) II. 
Soldes et masses de I'anuée , frais divers des corps. . 5(),771,689 25 56,GI 9,7i4 50 56,GHJ,4l6 88 

Ill. Service lie santé . 517,217 n 470,777 22 470,777 22 ,.., 
!.:: IV. École militaire . 85,000 " 84,882 81 84,882 81 
•<'l 

/' l\Iatéricl de l'artlllceie . G'I 2,455,405 0 2,417,162 06 2,417,0!lO 60 

"' - VI. Traitements divers . 459,050 » 455,468 01 435,468 Ol 

Vil. Dépenses imprévues. 154,640 75 154,556 30 '154,556 51> 
1

1 VJII. l\Ia téi-iel de l'artillerie . 518,705 6!) 518,105 20 :i16,122 8S 
1 

10,00G,ï05 69 40,ï55,0-i2 55 40,752,580 15 

REMBOURSEMENTS , RESTITUTIOl'IS E'f NON- 

VA.LEURS, ETC, 

162 { 
1. Non-valeurs . . 860,000 " 755,180 51 755,076 51 

à 165. 11. Res1itutio11s . 580,500 ,, 261,655 62 261,654 4~ 

l . 
1,258,500 . 096,842 l5 990,731 . 



( 79 ) 

do l'exercice 1835. 

PE~SES. l\ÈGI.ElUEl'l'l' DES CRtDITS. 
~ -- - -····~··- - 

Dt:Fl!NSES caâurss CHCJ.lls Jl'fiullif:1 ('.:)f,ô(1/t{Jt(.,~Uc'U, non 110.yècs à jusll{\c-1' supplômcntoh·cs C l\É Ill 'l'S 
l1!;11Ul. 

ulbh leurëment " 
U"t uki>USU Ll\ll:IDÜ:i 

ueeordee \H)UL' régulu- et 
11out· rlsc.r dei uuuuléa. urduuuuueées ft ehnrgu 

50LD? lllt L'IU:I\CIC!i, 11b1;1til\ POClt QllUIIE, Ut L1.Elf.tl.Clli:. 

7. s. o. JO. - li. 

100 . 1) 1,044 12 225,275 88 

" n 2,710 97 541,728 15 
5,552 28 n 57,557 00 1,128,747 01 
040 00 n 40,482 -15 715,450 85 

U,641 20 n 75,658 71 5,464,241 20 . .. 13,40-i 77 11,505 <)- -" 
n ,. 826 .. 1,174 n 

Il u 700 )) 10,500 » 

10,040 70 n 72,465 07 5,587,605 05 
Il " 0,040 80 80,300 20 

120 22 n 105,657 17 575,862 85 
Il . lû,064 52 200,675 48 
Il .. ii5,0û3 91 26,836 00 

" .. " 50,000 » 

" Il 2,85:5 Il 50,545 u 

Il ,, 1,nm 20 784 80 . n » 80,000 » 

5 )) .. 185 57 1,550,816 43 . .. 85,523 -J4 357,567 50 

24,705 64 ., 516,,671 10 l2,502,2ii5 55 

)) ., 74;; 73 256,256 27 
357 51 " 151,014 8G 30,610,774 50 

" .. 4G,450 78 470,777 22 
» " 117 10 84,~82 81 
02 37 " 15(;/M0 04 2,417,162 06 
>) ~ 5,581 00 4;;5,4G8 01 

" . 84 oG 154,550 50 
2,04:! 52 .. 540 40 518,165 20 

2,462 20 .. 
1 

241,û65 54 40,755,042 35 

l 
110 • " 135,815 40 755,186 51 

1 15 " '1'27,844 58 261,655 62 

111 13 0 2ûl,657 87 906,842 15 



TADl.11:AU A. ( 80 ) 
Art. l à '1 du projet de lol. 

----------- Budget definitif des dépense» 

= ~ "' Sl'l'UA.TION DES DÉ b "' -0 - ~" ::l - ..,n.2-5 l'i 
JiW ~ till ~ 

DÉSIGNATION DES SERVICES. (.uhUt:1- nlt.taùé.$ DÎiJll:U1S~S 
DIÏPENSl!S ~~i ., 

-0 
pt11 lu LC.iullnnt tlo 1te1 vnee 

C. ~ ~ ~ fü{h. puyéus ut 1usl1liées llUDGHl' l'JIIMl'rlt' mous lUIISluté:1 el ~ ~ a. et par lhJuhh1i duns le ü., • ou plollt des trl:J1ldcrs ~ .,, 
D!S LU~ SP.t:LI.UU, UIUI\S. J.HI L-1(\U(leî, 

"' u IHr. L'in,t, 

1. .2, 3, 4. li . 6. 

MINISTÈRE DES FINANCES. 
1 I. Administration centrale. 1,246,200 1,211,539 75 1,005,01'.! 03 >) 

II. Id. du Trésor public , 520,000 " 80,000 )) 80,000 • 
m. Id. des contributions directes, etc. 7,024,140 • 7,057,149 37 7,620,032 01 

~ IV. Id. de l'enregistrement et des domaines . 1,807,465 1,870,544 64 1,870,038 11 "" " .•...• 
,,.; V. Id. des postes . 759,008 . 599,594 50 !590,456 ~4 0::, . 
).0 VI. Id. du cadastre. 405,000 ,, 500,901 23 508,764 70 - vu. Dépenses imprévues. 47,000 ~ 46,104 04 40,560 13 

vm, Id. de 1851 et années antëtîeures . 119,897 92 117,455 60 110,G:53 20 

IX. Id. de 1832 10,946 26 8,750 12 8,410 53 

12,720,047 18 11,071,159 14 11,830,146 95 

Losrent1m reçus sur lei domaines » 0 ,, 

I\ÉCAMTULA.TION. 

Dette publique . 11,640,883 11 11,417,748 79 t'l,378,517 69 
Dotations. . - 3,305,687 95 3,297,687 95 5,202,2'26 28 
Ministère de la Justice. . 5,273,727 • 5,228,584 14 5,227,870 02 

ld. des Afi',1ires Étrangères. - . 676,800 » 405,969 18 405,969 18 
Id. de la Marine - . - 658,078 55 528,851 73 528,686 23 
Id. de l'Intérieur . . 13,010,004 14 12,502,533 55 12,477,620 01 
le!. de la Guerre . . . . . . 40,906,705 69 40,755,042 55 40,752,580 15 
Id. des Finances. - . _ 12,720,047 18 11,971,139 14 11,850,146 95 

Remboursements et non-valeurs • . . 1,258,500 . 906,842 16 996,751 n 

Losrenten reçus sur les domaines . " • n 

89,559,554 28 87,104,004 96 86,890,566 41 

Crédit complémentaire à accorder par- la loi des comptes, 
pour régularisation des dépenses pour ordre, suivant la 
S• colonne du tableau . , . • • . • • . . . 2,818,851 58 2,818,851 58 2,818,851 58 

02,578,185 se lso,022,s50 54 89,709,217 00 



( 8 l ) 

de l'exercice 1835. 

l1ENSES. RÈGLElllEN'l' DES CnJtDITS. 
- -- 

DIÎl'~NSES CllÉOITS t.:rl!tliU ù~Unllif.:i 
t)g6€f(V(X,h0lLé(). non puyl!c-t, à justifier su pp.lémentalrcs <:11tons 

ègu.u1 

ultl1-rlcu1erueul 4 .I.U'CDil'USf.$Lll.,!UU>1!f;5 

11c:tor.Jc-1· puur régulu- ., 
pour tiser lies unnules. oulon11n11u!cs à ehnrgo 

soL11e. 01 1.'nu,c11.1, llfP!!IS!!I POUA OBllll, Ut: t.'UUCILE. 

7. 8. o. 10, Il. 

115,026 72 . 34,660 G)~ ·J,211,5:50 15 -a 
l1 . 240,000 >) 80,000 l1 

16,517 50' " 286,000 65 7,637,140 37 
506 53 . 20,020 30 1,870,544 ü4 
158 15 " 160,405 61 500,594 59 

1,226 53 >) 5,008 77 590,001 23 
5,543 01 •> 805 90 40,104 04 
832 40 . 2,432 32 117,465 60 
270 60 l1 1,49(j 14 ll,750 12 

140,00l! 19 . 758,808 04 l l,971,159 '14 

. 2,BtB,851 58 l D 12,818,851 58 

30,231 10 • ~23,154 38 ! l,417,748 70 
5,461 67 .. 8,000 . 3,297,687 95 
505 12 n 45,342 86 5,228,384 14 

l1 l1 270,850 82 405,069 18 
171 50 " 120,220 82 528,857 73 

24,705 64 •' 516,671 19 12,502,535 55 
2,462 20 >) 241,663 34 40,755,042 55 

140,992 19 " 758,808 04 11,971,130 14 
'l11 13 ., 261,657 87 996,842 13 

,, 2,818,851 58 ,, 2,818,851 58 

213,638 55 2,818,851 58 2,455,520 52 89,022,856 54 

!?l 



TABLEAU D. ( 82 ) 

Article 8 du r11·ojcl lie loi. 

--------------- Budget définitif' des recettes 

1. 

PRODUITS ET llEVENUS, 

ADMINISTRATION DES CONTRIBUTIONS 

nmecrss , ETC, 

SITUATION ---- --·1,---,----~------ 
h\'HUA.'flON 

JIUDGF.1'. 

3. 

l)I\OlTS 

1.'t.x1:11c1<:E. 

4. 

llECtTTSS 

po111· ordre , 

col. 4 

5. 

"IOTA.L 

des colonne, 

0 cl 7. 

-· . 1 -· 
o. 

42 à 47 Contributions directes 28,0,i0,210 " 20,012,250 03 20,012,200 05 

50 à !55 Douanes. 8,000,000 • 7,041,501 72 7,û4J,501 72 
56 à 01 Accises . 18,l1i0,000 " 18,177,140 54 18,177,140 54 
62 à 07 Droits de garantle sur les ouvrages d'or- et d'argent. 150,000 ~ 141,000 12 141,000 12 
68 à 75 Yërification tics poids et mesures 120,000 " 120,506 54 120,500 51 
74 /170 Recettes diverses y compris les redevances sur les mines. 150,000 ., '110,000 67 110,000 ()7 

AüMINlSTRATION DE L'ENREGISTRE· 

IIIENT, ETC. 

80à 87 Enregistrement, tirnbre , grcllè, etc. 17,5;10,000 ., rn,768,570 01 . 10,708,!570 07 
88 à 05 Revenus des domaines 2,800,000 " 2,869,305 51 2,869,305 51 
94 à 09 Recettes diverses • . 2,150,000 " t ,855,951 28 1,835,051 28 

100 Produit des barrièees . 2,200,000 " 2,126,985 86 ,, 2,126,085 86 
à 105, 

ADMINISTRATION DES POSTES. 

106 Produit des postes. . 1 1,960,000 • 1 2,166,671 26 1 . 1 2,16û,07 l 2() ,i 111. . 

ADlUINISTRATION DU TRÉSOR PU:BLIG, 

Produit des ateliers des prisons. t,200,000 • 1 850,542 al ., 850,342 51 1 '"''" do l'encaisse du caissiee général • , , , l,;i40,000 • l,516,6ï8 21 l,516,û78 21 
,ci Produit de l'emploi des capitaux de cautionnements 125,000 . 127,180 41 127,180 41 - Receues accidentelles, etc. . . . . . . . . 250,000 " 00,911 95 69,911 05 ~-· .•.. 1 Abo,o,m<ol '" bfonllm"" Bulletin. oflkiel 55,000 " 54,080 51 54,089 31 

Produit des brevets tl'invention. . , • . . 12,00() ., 16,089 96 16,080 96 
Id. des diplômes des artistes vétérinaires, etc . . 8,500 ., ., _, • 
Id. du chemin de fer. . . . • . . . • 268,997 50 268,097 50 

RECETTES EXTRAORDINAlllES. 

110 1 
à 121, Subvention de ~uerre. 4,785,149 22 4,553,716 62 )) 4,533,ïlû 02 

Bons d11 Trésor po111· le rachat de la Sambre • . 1,490,000 )) 1,490,000 » 

Produit numéraire tic la vente des domaines. 146,558 48 146,558 48 
Lo~renten reçus en payement des domaines . • 2,818,851 58 2,B 18,851 58 

89,927,668 22 80,853,654 73 2,818,851 58 92,672,506 31 



( 83 ) 

de l' exercice 1835 . 

DES l\.ECE'l'TES. l\ÈGLElUEN'l' DES UlJDGETS. ~ ~·---- -------- ·- 0 

llECOUYJ\llllE~'l'S uecerrus 101'.\L 
nss fhS 

n:cf:1nH 
l'ltUDUllS .i; 

a EIC/,UANT $:1 
,uouvrc1 pour sulJ.é ,WJultlfii \., 

eat •. ·tué:. sur }JOUr ouh e , dos colouncs llr. L•l1tlUII.I 
tks rr1.oatu.u1cuh J.'cwtuullJJU s.01 ,~e:;au '1. aux. th 01l1 ~ 

U) 
Nil :.ua h'.t lei ..P 

LU D!I.OIU 1.ù:rl5U.tb. col. 4 0 cl 10 h.l\Sdl(llCl ultél leu- 
lli.lf::Uj Cil Q 

JUOL'llt, 
ln.U.IJ.I.TIO'CS lttLOtl\MtU'H:io 

P'AHLlll llB L t:l.lflLICI 

7. 8. 9· 10. 11. IJ. J3 14. 

29,012,230 05 " 20,012,239 03 ,, 70,020 03 " 29,012,239 ()3 

7,641,301 7:? " 7,011,301 72 " " 358,008 28 7,041,301 72 

18,177,149 54 " 18,177,140 54 ., 47,140 54 " 18,177,140 54 

141,909 12 " 141,000 12 u " 8.000 88 141,909 12 

120,500 54 ,. 120,500 54 " 500 S-1 " 120,500 54 

110,000 07 ., 110,000 07 " " 30,000 53 110,900 û7 

16,708,570 07 " 16,768,570 07 •> )) 781,4:lO 03 10,708,579 07 

2,860,505 51 " 2,soo,:rn5 51 " 00,305 51 u 2,S60,S05 51 

1,835,051 28 , . 1,835,951 28 u •> 514,048 72 1,8~5,951 28 

2,126,685 86 " 2,120,085 86 • " ïS,314 11 2,126,685 86 

2,t6û,671 26 " 2,166,671 26 " 206,671 20 " 2,166,071 20 

850,:_i42 iil " 850,542 51 " u 540,657 69 850,542 31 

1,510,678 21 " 1,516,678 21 " " 23,521 70 1,310,678 21 

127,180 41 " 127,180 41 ,, 2.180 41 )) 1'.ll7,180 41 
69,0t 1 95 . 60,911 95 " " 180,088 07 60,911 os 
54,080 51 " 54,089 31 " " 010 69 54,089 51 

16,089 06 " 16,089 116 .. 4,081} 06 " 16,080 06 

• .. " " • 8,500 " » 

268,997 50 ., 268,997 50 u 268,097 50 " 268,907 50 

4,535,716 62 " 4,535,710 62 ,. ,, ':!51,432 60 4,5;';~,716 62 

1,490,000 ,, " 1,49(>,000 ,, ,. 1,490,000 " n 1.490,000 " 
14G,558 48 )) 140,558 48 " 146,558 48 .. 146,358 48 

• 2,818,851 58 2,818,851 58 u 2,818,851 58 " 2,818,851 58 

80,855,654 7512,818,851 581 02,672,506 51 " 5,130,151 21 2,ss5,203 12 jo2,012,506 s1 



TABLEAU c. 
.vrttcto O du projet de loi. 

( 84 ) 

DES BUDGETS DEFINITIFS DE L'EXERCICE rsss. 

Les dépenses ordiuaires , liquidées et ordonnancées à charge de l'exercice, s'élèvent à. fr. 

et les dépenses extraonlinaires pour ordre à, ci. 

Ensemble. 

Les recouvrements effectués sui· les droits constatés au profit de l'exercice, s'élèvent à. 

et les recettes pour ordre à, ci . 

Ensemble. 

L'exercice présente en conséquence un excédant de recettes sur les dépenses de. 

L'excédant net des recettes sur les dépenses de l'exercice 1835, est, comme ci-dessus de 

Mais , conformément aux projets de lois ile règlement des comptes des exercices 1830, 1 
par la Chambre des Représentants dans sa séance du 21 février 1845, il s'accroît : 

!• Des dépenses non payées, prescrites et définitivement annulées sur le Butfuet de l'exer 
cice 18:50 (art. 2 de la loi de règlement de cet exercice), llé~eloppements du compte, 
page 612 à 614. . . . . . 

2" Des recouvrements effectués sur le même exercice depuis sa clôture { art. 5 ile la loi). 

ii•· Des dépenses non payées, prescrites et définhivement annulées sur le Budget de I'exer 
cice 1851 {art. 2 de la Ioi de règtement de cet exercice), développements du compte, 
page 612 à 614 . . . . • 

4" Des recouvrements effectués sur le même exercice depuis sa clôture{art. 5 de ladite loi), 
développements du compte, page 612 à 614 . • • . . 

5• Des dépenses non payées, prescrites et définitivement annulées sur le Bmlget de I'exer 
clce 18<>2 (art. 2 de la loi de règlement tic cet exercice), développements tlu compte, 
page 612 à 614 . . . • . , 

1;0 Des recouvrements effectués sur le même exercice depuis sa clôture (art. 5 de ladite loi), 
développements du compte, page 612 à 614 . . . • . . , . • . . . • 

Ensemble. 

De sorte qt1e l'exercice présente finalement un boni de, ci. 

87,104,004 90 

2,818,851 58 

89,922,850 54. 

80,85S,G54 75 

2,818,851 58 

02,G72,500 31 

. fr. 2,740,649 11 

, ci 2,749,6-19 1ï 

851 et 1852, votées 

83,249 15 

l:53,nl 52 

54,426 59 

160,824 15 

129,856 80 

650,482 58 

1,221,51() 01 

S,011.220 74 



D. 

r ABLEAU DES CRÉDITS. 



( 86 ) 

'f AilLEAU D, 
... "V'------ _. Tableau genéral de l'ensemble des 

D 

Il 

M 

Il 

L 

R~SULTATS SERVANT DE BASE AU RÈGLEMENT 
MINISTÈRES ---- 

CRÉDITS OUVERTS 
wr - - 

D'APRÈS LES LOIS DU DUDGE'l', D1,\l1RÈS DES LOIS SPÉCIALES. TO'fAL 
SERVICES. 1/l!S COLON~&S 

Date, Dotes 
CIIÉDITS. 

DES LOIS. 
l"OT/11.. CIIÉUITS. D~S LOIS. 

TO'f.U,. 4 et 7. 

1. 2. 3. 4. ~- 6. 7. S. 

sue publique, 11,040,885 17 21 fév. 1855. 11,040,883 J 7 " " . 11,640,885 17 

nations 3,505,687 95 8 iù. 3,505,087 05 " . " 3,505,087 95 

inistère de la Justice. '6,275,727 n • 9 iù. 5,273,727 . " . . 5,'27l'J,727 " 

id. ùes Aff. élraoir. 676,800 . 1 id. 676,800 r " " .. 676,800 .. 

itl. de la Marine. 658,078 55 id. 658,078 55 " " . 658,078 55 

id. de l'Intérieur. 11,088,114 1 ~ 17 id. lt,088,t14 10 440,800 64 30déc. 1835. 440,890 6-1 11,529,004 74 

ichat de la Sambre 
canalisée. . • " .. 1,41.10,000 ,, 26 sep. 18.'i5. ·J,400,000 " 1,400,000 . 

-r,500,000 ,. ,, ,..;""'-l 
inistère de la Guerre. 50,868,000 • 31 déc. 1834, l'J0,808,000 1,878,705 69 41,746,705 69 

318,705 69 9mars185ï. 
n• 40 

id. des Finances. 12,509,80~ • 23 mars 1855. 12,590,803 
·1 l19ft97 " 27 mai 1857.~ 

130,144 '18 12,729,947 18 
10,246 26 27 id. } 

irnboursem" 7 réstitu- 
tians, non-valeurs . t,258,500 l) 23 id. 1,258,500 ,, " " ,, 1,258,500 " 

Dsrenten reçus sur les 
domaines • . . ,, . . ' " ' . 

TOUL. 86,560,505 7ï .. " 3,93!),7 40 51 . 3,030,740 5'I 90,309,5M_ 28 
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crédits du Budget de l'eœereice 1835. 

DÉFINITIF DU BUDGET. 1 UÈGLEMEN1' DÉFINITIF DU IlUDGF.'l', 

-~--------------- 
CRÉDITS ANNULÉS. 

CIIÉOITS. 

9. 

lloto• 

Ul!S LOIS. 

10. 

'l'OT,U.. 

11. 

______ _/- __ __,,,,..,..----- - 

cnéorrs r.ni:ll!TS \ cnèurrs 
supplémentutres 

-iSEE\VAN'î DE D.\SF. àuccun'ur /\ A.NNVl~El\ 
nu pout· dépcuscs 1 

ntc11EMEN·r xcx i.1!1u1tlEs No:-c ..:o~!lO.lll.i.i'.i 

.1.1in:111u 

,lu 
Iludget d'exercice . 

12. 

PAU J.B DVDGE1'. 
Ullllll"hu!s 

pnr des lols per 
maneutes. 

13. 

les dépenses. 

14. 

cnénrrs 
D.1:h· 1:-11·.ru· s 

de t'excretce, 

moudnU1ea. 

la. 

Observaltuus. 

16, 

11,640,885 17 

5,505,687 95 

5,275,727 •> 

676,800 n 

658,078 55 

11,529,004 74 

1,490,000 • 

750,000 u [ro juin 1856. 1 750,000 • 1 40,996,705 60 

1 • 1 1 12,720,947 18 

2i3,1M 3lil 11,417,748 7\J 

8,000 ' 1 3,207,087 95 

45,542 8ûl 5/il28,584 14 

2i0,830 8'2J 405,060 18 

·t 29,'BO 82J 528,857 75 

516,671 19J 11,012,535 55 

1,400,000 • 

241,665 34 J 40,755,042 55 

758,808 04111,071,HiO 14 

1,258,500 ,, 1 J 261,657 S71 996,842 13 

• 1 2,818,851 58 1 1 2,818,851 58 

750,000 " 750,000 ,, ( 89,559,354 28 1 2.818,851 58 Jt,455,529 52J80,922,856 54 


